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nome du Togo. (Arrê .... d.... pI'OUl..lJg .... 

tion n' fl2..!J7/C. du 17 .cFt_.... 
1957) • .. • '" 78Z: 

14 septembre - DoIex.t n' 57-1000 portant nglement 
d'adminis:trat.oJ p.uolique cuvr...nt (.e8 

déws n(hjVeau.( pout' l'applicath;n 
d~ dispositions tra.~d.()i~ du d6eret 
n" 5ô.tfll9 du 9 AoÛt 15150 u:!atif au 
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.ACTES DE LA 	 RÉPUBL IQUE AUTONOME 
DU TOGO 

LOIS 
~ 
~ ,LOI No 57-37 du 17 septembre 1957 créant le SeC­
~. leur ExPérimenfal de M odem;'atÙJn Agricole du 
\ Nord-Togo. 
~: 

L'Assemblée Législative 	 Il 'délibéré et adopté, 

Le Ptémier Ministre promulgue tn loi dont la teneur sutf;:
1: 
~. ARTiCLE PREMIER. - Il est créé dans le Nord-Togo 
~ :jIIn Secteur Expérimental de Modernisation Agricole
fi doté de La personnalité civile et de l'autonomie fi ­
~ .nancière, et qni prend le nom de Secteur de Moder­
,. .nisation du Nord-Togo. 
f", ART. 2. - Le périmètre r.ural de OC _te.ur com­
t- .prend: 

- le cercle de M8llgo; 
, - le cercle de Dap8llgo. 
i. ART. 3. - Les buts que se propose le Secteur de 
t Modernisation du Nord-Togo sont; 

- l'exécution des trauvaux d'hydraulique agricole 
ou pastorale; 

- les travaux de conservation de,. sols et de l'eau 
et la création de barra&"'!'; 

.- la riziculture, la pisciculture et généralement 
·tou travaux agrico~ dans la zone d'action 

.~ barrages. 

AllT. 4. - Le Secteur de Modernisation du Nord. 
Togo est administré par un Conseil d'Administration 
composé comme suit: 

- Président: Le Commandant de cercle (de Mango 
oU Dapango) le plu. ancien dans le 
grade le plus élevé. 

- Vice Présidmt#: 	T..e second Commandant de Cer­
cie 
Un membre du Conseil d'ad­

ministration élu qui devra être 
togolais. 

-Membres: Le Chef de Subdivision de Kand" 
Le Chef du Service des Eaux et Fo­
rêts ou son représentant. 
Le Cbef du Service de l'Agti.culture 
ou son représentant. 
Le Cllef du Service de l'Elevage 00 
'son représentant. 

Le Directeur des Travaux Publies on Bon repré­
sentant. 

Le Directeur de la Santé Publique ou son repré­
·sentant. 

Le Cher du Service des Finances ou son repré­
sentant . 

Un membre élu par le Conseil de Circonscription 
de Mango. 

Un membre élu par h Conseil de Circonscription 
de Dapango. 

Un orembre élu par le Conseil de Circonscription 
de lCandé. 

Un membre élu par le Conseil d'Adminbtration de 
la Société de Prévoyance de Dapango. 

Un membre élu par le Conseil d'Administration de 
la Société de Prévoyance de Kandé. 

Un membre élu pa" le Conseil d'Administration de 
la Société de Prévoyance de Mango. • 

Trois Chefs de canton ou de village sur le Terri ­
,taire duquel la majeure partie du programme de 
travaux annuels doit s'effectuer. 

Dès la création de mutuelle. ou de petites eoop~­
ratives de base qui participerarent auX travaux, le. 
représeutants de ces orJ.anismes se substitueront auX 
représentants des Societé. de Prévoyance. 

ART. 5. - Le Conseil d'Administration délibèrera 
et statuera sur les objets suivants: 

- Organisation générale et plan de campagne /'\Il""' 
nuels, d'études, de trnvaux, de production; 

- Financement des dépen,es; 
- Etats de prévisions annuela de recettes et de 

dépenses d'exploitation, états eomplémentaÎrel, pro-, 
grammes annueL' de travaux neufs; 

- Bilan annuel, compte d'exploitation et eompt.>a 
profits e.t pertes et, d'uoo manière générale, sur le. 
~tions :~chniques int~!l6ant l'activ,i,~ du Sect,eur • 

, 
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ART. 6. - Le Directeur du Secteur de 'Modernisa­
tion est nommé par arrêté du Premier Miui.3tre, sur 
la proposition du Ministre <k l'Agriculture, de l'Ele­
vage et des Eaux et Forêts et après visa du Minis­
tre de l'Intérieur et du Ministre 'des Travaux Pu­
blics, des Transports, des Mines, de l'Economie et du 
Plan. Le Directeur asaÎ8tera aux réunions du Conseil 
d'admini.tration avec voix eon3ultative. 

ART. 7. - Les attribution. du Directeur seront les 
lIuivantes ; 

- Sous l'autorité et le contrôle du Conseil d'Ad­
ministration, il gèrera b Secteur, le reprécentcra en 
justice et dans lous les actes de la vie clvile et admi­
nistrative li charge pour lui de rendre compte pério­
diquement au Président du Conseil d'Administration; 

- Il aura sou. ses ordres l, personnel du secteur 
qu'il recrutera en accord avec ,10 l'résident du Conseil 
d'Adm.nistrntion et qu'il administrera; 

- 11 préparera conformément aux directives du 
Conseil d'admioi, tration des programmes d'études 
de travaux, de production, les états de prévisions' de 
recettes et dépenses; 

- Il pMOOra les marchés de travaux et de four­
nitures correspondants jusqu'au montant fixé par le 
Conseil d'Adminbtration. Il orientera ct contrôlera 
le fonctionnement technique des organi:;mes mutua­
listes créés entre les occupants du Secteur; 

- Il liquidera et ,ordonnera les dépenses. Il si­
gnera les ordres de recettes. 

·ART. 8. - lA> Directeur sera IÎs&isté d'un agent 
comptable nommé 'par le Premier Ministre sur :pro­
positiou du Conceil d'AdminLtration et après visa 
du Mioistre des Finances et du Contrôleur 1!'ioancier 
du FIDF..s. ., 

ART. 9. - Les ressources financières du Secteur 
de Modernisation du Nord-Togo !iOJlt ; 

1°1 - les dotations acoordées par le FIDES au 
titre des programmes annuels de la Répu­
blique Autonome du Togo; 

2°1 - les partidpation" et suhventions dcs budgets 
gênerai et local; 

3°/ ,- les dons et legs, les subventions des collec­
tivités locales, les dépôts de fonds qui lui 
seront contiés; 

41>/ - les rccettes propre.s du Seelleur résultant des 
prestations de service rémunérées !et de la 
vente des produit:,; 

501 - toute autre reS:lource susceptible d'être at ­
tribuée par voie légale ou règlementaire. 

Au. 10. - Les modalités d'asSiette de perception 
et des tarifs des cessions ou servioes effectués par le 
_teur _ront dé;i...érés par le Conseil d'Administra­
tion et approuvés par le Premier Miniotl'e sur pro­
position du MinUre <k l'Agriculture. 

AuT. 11. - L'éta,t de prévision annuel et éven­
tuellement les programm",. de travaux ueufs, prépa­
rés par le Directeur et arrêtés par le Con""i1 d'Admi­
nistration seront approuvés par le Mioistre de l'Agri­
culture avant h daœ d'ouverture des exercices pour 
les:;ucL ils B~rLnt établis. 

ART. 12. - Les opérations de recettes et de dé­
penses des secteurs feront effectuées et décrites sui-· 
vant les lob et uc,age du commerce. 

AuT. 13. - Dans les six mois qui suivent la clô­
ture de l'exercice anuuel, un compte rendu moral et 
financier du secteur ap,puyé du compte d'exploita­
tation du bilan et de 1inventaire, sera remÎ3 au Mi­
nistre de l'Agriculture qui le pré.entera au Premier 
Ministre avec le rapport du Contrôleur Fiuanoier du 
FIDES. 

ART. 14. - Le contrôle de la gestion financière 
sera a.i5uré conlormément aux instructi!Jfis en vigueur 
sur le contrôb iinancier. Ce cecleur de Modcmbation 
ponrra, en outre, être soumis au contrôle général d'un 
fonctionnaire désigné par le Prem:er ML,Ure. 

La présente loi :;era e';écut6e enmme loi de la Ré­
publique Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 17 septembre 1957.. 
N. GRU;SlTZKY. 

LOI No 57-38 du 17 septembre 1957 accordant l'aval: 
de la RéPublique Autvncm·· du Togo à un emprunt 
de la circ<JIIscriptian de Sokodé el à un emprunt 
de la Commune de Sokodé. 
L'Assemblée Législative ft 'délibéré et adopté, 

Le Pl'Omier Ministre promülgue la loi dont la teneur suit !-. 


ARTlCLE Pn"MIEll. - La République Autonome du 
Togo accorde son aval li un emprunt de Dix millions. 
de francs C.F.A. que ln circonscription du CercIe de 
Sokodé se propose de contracter auprès de la Caisse· 
Centrale de la France d'outre-mer, pour ln couslruc­
tion de gares routières et de marche5. 

Au.... 2. - La République Autonome du Togo ac­
corde son aval à un emprunt de Dix million. de. 
francs C.I·'.A. que la Commune de Sokodé se propose 
de contracler auprès de la Caisse Cenitale de la Flun­
ee d'outre-mer, pour le développement du marché, 
la construction de la gare routière et la v,oirie de la. 
ville de Sokodé. 

La présente loi sera exécutk comme loi de 1... 
République Autouome du Togo. 

Fait li Lomé, le .17 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 


Par le Premier Ministre: 

Le MiniJtre d'Etat, chargé 'de l'fntlmeur 


et des Postes et Téléc"mmunicatio"., 

F. Mw•. 

Le Min;'tr. de' Finances p. l., 
P. ScmŒlDEB. 

LOf No 57-39 du 17 sef!tembre 1957 au/orisan! la 
cession amiable à l'lnutut d'Emission d8 l'Ai"que 
Occidentale Française et du Togo, d'un. panelte 
de lerrain de 5.100 m2 sis à Lomé, Avenue de la 
Vicioire, à distraire du Titrc;· Foncier nu 510 du 
Cercle de Lomé faisant partie du demaine privé du 
Togo. 
L'~emblée Ikgistat1ve li d€liléré et aùopté, 


Le Premier Ministre promulgue la loi dout la teneur suit t_ 
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ARTICLE UN'QÙE. - Est aut~risée la cession amia­
:.ble li. ,l'histitut d'Emi:J3ion de l'Afrique OcCidentale 
Française et du Togo, moyennant le prix symbolique 
de Un franc, d'une parcelle de terrain de 5.100 m2, 
,.i. l\. Lomé, Avenue de 1.. Victoire, à diotraire du 
Titre FlIDcier nO 510 du Cercle de Lomé ""Ion les 
,modalités fixées au contrat de cession annexé li la 
présente loi. 

La présente loi sera exécutée comme loi de la 
.Répllhlique Autonome du Togo. 

Fait à Lomé, le 17 aeptembre 1957. 

N. GalJNlTZKY. 

Par le Premier Ministre: 

Le Ministre des Fuwnce$ p. i .• 
P. SCHNEIDER. 

CONTRAT nE VENTE AMIABLE 

Entre les soussignés : 

._ M. Grunitzky Nieo!..s, Premier MinLtre de la 
République Autonome du Tog<l, demeurant et do­

1IIlicilié à Lomé, Rgissant au nom et pour le compte 
de. la République Autonome du Togo. 

d'mle part, 

Et 


M. Cezac Geor~s, Directeur de l'Agence de 
Lomé de l'Institut d'l!:mission de l'Afrique Occiden­
tale Française et du Togo, demeurant et domicilié 
Rue Vauban à Lomé, agissant ès-qualités au nom et 

;pour le compte de 	 l'Institut d'Emission de l'Afrique 
.occidentale Française et du Togo. 

d'autre part 

.11 a été convenu et arrêté Nl qui BUit : 

, - M. Grmlitzky Nieo!..., ès-qualités, cède sous 
:toutes les garanties de dr<lit et de fait à l'Institut 
d'Emission de l'Afrique Occidentale Fl'ançaiae et d,! 

·,.Togo, représenté par M. Cezac Georges, sus-nOmme 
qui accepte, la pleiue.propriété .et jouissance d'un 
.terrain urbain .uon bâti d'une sU[l"rficÏe de Cinq 
mille c.ent mètres carrés environ ,(5.HJO m2) sù; à 
Lomé, Avenue de la Victoire, limité au Nord far le 
surplus du Titre Foncier nO 510 du Cercle de ,omé, 
à l'Est par la rue de Palimé, au Sud par l'Ayenue 
de la VIctoire et de la rue ~du Stade, Il l'Ouest par 
l'Avenue Lieutenant-Colonel d" Roux. 

Ce terrain ayant la forme d'un polygone irrégu­
lier fait partie d'une plUJ! 'grande contenance, objet 
du Titre Foncier nu 510 du Cercle de Lomé, tel àu 
!5UIJ>lus qu'il figure au l'Inn ci-annexé et que l'ac­
.quere,ur dé,clare bien connaitre. 

1 - Origine de la propriété 

Le vendeur déclare que l'immeuble d'où cst Il di.· 
Jraire la parœlle .pr~tement vendue, appartient 

au domaine privé de la République Autonome du 
Togo, pour avoir été immatrieulé au nom du TelTi. 
toire le 5 tn8l'/l 1931 so..,; le nO 510 du Livre Foncier 
du Cercle de LOmé, Volume III Folio 109. 

Il - Enttéeen jouùsance 

Vhistitut d'Emi:;&ion de l'Afrique Occidentale Fran­
çaise et du Togo aura la pbine et entière jou;"­
II8Jlce de l'immeuble faisant 1'objet de la préGente 
vente dès la promulgation de la loi portant appro­
bation. 

III - Charges et cOIIditioos 
La présente vente est cOllllelltie avec les charges 

et SOWi les conditions ordinaires de droit et, en on­
tre, IIOUS les suivantes que l'acquéreur .'oblige à 
supporte!' et ft exécuter: 

101 '- Il prendra l'immeuble venda dllDll l'état où 
il 116 trouve sans pouvoir prétendre à aucune indem­
nité soit pour une différence entre la contenance réel­
le et celle ci-dessus exprimée, soit pour tout autre 
motif. 

201 .- Il supportéra toutes 1fl5 servitudes paSSives 
de quelque nature qu'elles aoient et jouira de cellea 
actives, le tout s'il en existe, à ses ri",!ues et périls 
SIIllS que la présente clause puisse donner à qUI que 
ce 1I0it plus dc droits qu'il n'en aurait en ,..,rtu de 
titres régulier, et non pre6Crits ou de la loi. 

A ec sujet, le vendeur déclare que l'immeuble pré­
sentement vendu n'est ft sa cOllnaÎs."anee grevé d'au.. 
cune servitude, qu'il est libre de t<lutes eharg<ès et n'est 
pas frappé d'indisponibilité. 

3"1 - II acquittera, fi compter du jour de l'en­
trée en jouissance le. contributions de route nature 
auxquelles ledit immeuble est ou sera assujetti. 

IV - Condition résolu(O!re 

Comme condition essentielle de la pré.ente vente. 
l'acquéreur Il'engage il édifier sur 1.. terrain vendll 
dons un délai.. de Trois Ans à compter de la date de 
Bon entrée en jouissance des cOMtl'uctions et instaUa­
tions à ul,age de bureaux et d'habitation- d'une va­
leur minima de Cinquante Millions de Fra. C.F.A • 
Le Premier MùlÎstre 'pourra Il tout moment, aprè.e.
l'expiration du délai su:\vÏ$é, faire constater le défaut 
de mise en valeur du terrain préllCntement vendu et 
procéder à la résolution de !.. vente sam indemnité 
auquel cas l'acquéreur sera tenu il la restitution de 
son Titre Fooeier sou,! peine d'ulle astreinte de 100 
francs par jour de retard. 

Les plon. et devis détaillés des travaux .;.oront BOU­
mis à l'approbation préalable de M. le Premier Minis­
tre qui recueillera à ce sujet les ayb des serviccseom-, 
pétents. . 

V - Interdiction d'Aliéner 
L'acquéreur s'engage à ne 'Pas aliéner à titre tem_ 

poraÎr<, ou définitif, soit il mle [l"rsonne physique. 
soit sous fomre d'apport il une Association le telTa~ 
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préllllllteD)dlt 'reIIdn .,tb contrnctiOWI y édifiées, 
1!oIID." autorisation spéciale du Premier Ministre par 
décret. ' 

VI - Prix 
En considération du but poursuivi par l'Institut 

d'Emis"ion appelé li jouer un rôle important par la 
voie d1Jcrédit et de l'émission de la IDonn:rie, dans 
le développement économique du pays, la prés,;ente 
veilte est con:,en.ie moyennant le prix symb.dique de 
un franc payable il la Caisse du Receveur de'3 Dmn.i­
llf!5 li Lomé, dès l'approbation des présentes par une 
loi. 

VII - Payement des frais 

Les droits de timbre et d'enregistrement du pré­
sent contrat sont mis li la charge du Territoire du 
Togo. Par contre, les frais d'inscription et de mu­
tation sur les livres fonciers et la création d'un nou­
veau Titre demeurant à la charge de l'Institut d'E­
mission de l'Airique Occidentale Française et du Togo. 

Pour le règbment des droit:; de mutation, la va­
leur vénaL du terrain est estim& li Un million de 
francs C.F.A. 

VlII- Elecaon de domicile 

Pour l'exécution des pre3entes, les parties font élec­
tion de domicile: 

M. Grooitzky en l'Hôtel du Premier Ministre 
à Lomé; 

M. Cézac, dans les Bureaux de l'Institut d'E.mis­
sion, rue Vauban il Lomé. 

LOI No 57-40 du 27 septembre 1957 portant créa­
tion d'un < Fonds d'Améliora:ion /:le Ùl PrQduction 
du Café >. 

L'Assemblée Législative a d~Jibéré et ndopté, 

Le Premier Ministre promulgue la loi dont la teneur euh: 

ARTICLE PREM'Ea - Il est ouver~ dans les écri­
tures du Trésorier' 'de la République Autonome du 
Togo un compte hors Budget intitulé • Fonds d'Amé­
lioration de la Production du Café» qui devra tou­
jours faire apparaltre un solde créditeur. 

ART. 2. - Ce compte sera crédité du produit d'un 
prélèvement de 3 % e"fectué sur la valeur en douane 
des cafés exportés. 

ART. 3, - Ce compte sera débi~é: 

a} - des dépen:;es entreprises aU titre de l'amé­
lioration de 11 production du eafé et de la protec­
tion phytosanitaire, 

h) - des dépences de créaticn, d'amélioration et 
d'entretien des roules de desSerte à l'intérieur de la 
zône de production du café. 

ART. 4. - Le fonds d'amélioration de la produc~ 
tion du café sera administré par un Comité compo~ 
de: 

Le Ministre de l'Agriculture, de l'Ele­
vage et des Eaux et Forêts Président' 

Un représentant du Mini,ltre des Finan­
œ& 

Un représentant du Ministre du Com­
merce et de l'lndWltrie 

Un représentant du MinHre des Tra­
vaux Publics, des Transporta, des Mines, Membres" 
de l'Economte et du Plan 

Le Trésorier-Payeur 
Le Chef du Service de l'Agriculture 
Trois représentants des Exportateurs 
Trois représ<:ntants des Produe:eur •. 

Le, représentants des exportateurs seront nommés 
par arrêté du Ministre du Commeree et de l' ndu.­
~rie sur proposition de la Chambre d'Agrieul,ure, 
du Commerce et de i'lndu5trie. 

Les représentant,] des producteurs ",ront nommés 
par arrêté du Ministre de l'Agriculture, de l'Eleva­
ge et des Eanx et Forêts sur proposition de" u;roupe­
ment. et organicmes les plus l'eprésentatits. 

Co Comité délibèrera et statuera sur le" objets, 
suivants: 

Organisation générale et plan de campagne /1,11­

nnel 
Financement des dépenses 

Emploi quantitatif et qualitatif des fonds. 
ART. 5. - Des décret. fixeront les modalités, 

d'application de la présente loi qui ,era exécutéc com­
me loi de la République Autonome du To~o. 

Fait li Lomé, le 27 septembre 1957. 

N. GBUI.'IlTZJtY. 

Par le Premier Ministre : 

Le Ministre des Finances p. (, 
P. Scn"ElDER. 

Le Ministre du C0mm?N!e et de l'Indu.trie, 

P. ScmŒIDEll, 

Le Minis/re des M'nes, des Travaux 'Publics, de:;. 
Transportl, de "Economie et du Plan, 

L. CHRsrOPHE, 

Le Ministre d,] l'Agr;'culture, de l'Elevage 
et 'deS Eaux et Forêts p. i" 

L. CHRISTOPHE. 

LOI No 57-41 du 27 septembre 1957 modiiiant le 
tarif des droits d'entrée et de ,ortie 'de 'la Répu­
blique Auknome du TOBo, 

L'A.ssemb'ée Législa ive Il, dél:bEré e-' rdopté, 

Le Premier Ministre promlllglH~ la lot ,-oot La teneur !luit: 

ARTICLE UNIQUI;:. - Le tableau' annexé li la dé­
libération N° 24.49 du 25 avril 194':1 de l'As.:embl6e, 
Représentative dn Togo est modifié comme 8uit : 

http:con:,en.ie
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DROIT FISCAL DIWIT FISCAL 
O'ENTRF.E DE SORTIE• DU TARIF 1- du TARIr -~~---NOME:>CLATUIŒ 

"DU TOGO _mpoLl 1 111 U.ilé il ! Qu.lilé d.. UDiU dt lIoLiI.I•• ,
ptrcopli•• Oreil> plrC'P1i.. 1 D,,;I.i 

02-6 

02-67 
-a 
'-b 

12 

12_93 
18 
18.26 

21.27 
21·27 a 
21-27 

Produits de la 'mmo!erie, 1tUÙt, amidons 
et fécules 

Amidons et fécules 

- Qualité extra 

- Autres 

XII-Matières textile., fit., tÎ$SUS et ar 

tic/es similaires. 
Tissus imprimés en coton. 
XVIII-Ouvrages en mé!aux 
Articles de ménage, d'hygiène et d'éco· 
nomie dom"Sti':tlle et professioJllWI)" 
XXI·Ma/ériel e transport 
Cycles, Lurs parties et pièces détarhécs 
Motocycles, leurs parties et pièoes dé· 

tachées 

108-109 

1055 C 

1453 à 
1460. 

1805, à 

1808. 

va).,ur 
id 

vaJ.,ur 

valeur 

valeur 

valeu" 

i 

! 4 0/0 
1 4 0/0 
i 
, 
, 50/0 

10 Ofo 

10°/0 
! 

200/0 

va).,ur 
id 

va).,ur 

valeur 

valeur 

valeur 

80/0
3 0/0 

exempt 

exempt 

exempt 

~mllt 
~ ~-- ~ ~ -.~----- "- --~ 

La présente loi sera exécutée comme loi de la Répu. 
.'blique Autonome du Togo. 

Fait li Lomé, le 27 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre: 
Le Ministre des 'Finances p. i.. 

r. SCHNEIDER., 

DECRETS, ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

PIŒ.\IIER MINISTÈRE 

JJECRET No :;ï~113 du 13 septembre 1957 fixant 
leg condidans de règlement de:; Marchés, Camp­
t.., dwmc,s et Garantie~. 

Le Pr~mier Miuistre, 
Vu le 'd&ret nO 56-841 iu 24 aoOt 1956 portlUlt statut du Togo. 

""modifié par le décret JI" 51~359 du 22 man 1957; 

Vu la loi togolaise nr. 56..2 du 18 septembre 1956, ,Jéfe~rminant 
dans le cadre du décret du 24 aoOt 1956 portant statut du 
'Togo, les poll"Voirs du Gouvernemont do la B~uhU.que Autonome 
.,du Togo et ceux résenés à l'Aa:seu.lblée Légtslative; 

Vu .te décrI."( 57-44 du :~ ll\'.rii 1957 déterminant les 
attributions du Premier l\Iibistre; 

Vu l'arrêté 493 'du 2;j aoOt 1938 relatif aul. dispemiè3 de 
cauti!)nnemt'.Jlt~ mo"tllfié cn Mm article 4 par.r i,' arrêté 793-51fF. 
tin U tnournbcc. 1951; 

Vu l'arrêté 768/F. ·du 31 juillet 1956 promulguant l'arrêté 
interministériel du 8 n1r'ril 1953 mettant en vigueur les clause, 
-et conditions générales applil'ables aux marchœ; 

Le eomeil de cabinet entenlu J 

DECRETE; 
ARTICLE PRE>UIlR. Le présent décrcl: " pour 

objet d.e fixer les conditions dans lesquelles les mar­
chés de travaux et les marchés de fournllures wu· 
mis aux lois el usa!!:", du commerce, peuvent donner 
lieu à des vensements soit 'Ii titre d'avances Olt 

d'acomptes. ~t 11 titre, d.e règJellliMt pour so.de. 

Il fixe le régime des garanties à exiger des sou­
missionnaires et. de, titulaire, de marchés. 

TITRE PREMIER 
De$ modalités de règlement des marchés. 

CHAPITRE PRBHER 
.1vances &: ilCDmples: 

ART. 2. Des avances pe\lv~Jlt être accordées à 
raison des opérations preparlttoires il l'exéculion des 
travaux ou des fournitures qui font l'objet du marché, 
telles que ces opérations sont définies à l'article ..1 
ch,prf.-s. 

ART. 3. Chaque marché doit déierminer les 
oondililons 'administrati\'es ou techniques auxquelles 
""nt subordonnés les versements d'a\'ances et d'a­
oomplcs, conformément 'aux rèp.1es d'attribution pre­
vues au présent décret. 

SECTION 1 

Des AVW1ces. 
AUT.•1. ._- L'Administration oontractante peul ac­

oorder des avances au titulaire d'un marché dans le~ 
cas énumérés ci-après : 

10/ - s'il justifie que les travaux ou fournitures à 
exécuter nécessitent, s'Jil la réa:isa:ion d'installations, 
soit l'achat, la commande ou ~a fabrication pm' Ini­
même de matériels, machines ou outillages, li condI­
lion que la valeur de ces installations, matêl·i~s.,I 
machines ou outillages fi~u1"e, au. m"ins [lQur ron 
cinquième, daus les prix inilial des travaux ou d.e8 
fournitures; 

20 / - s'il justifie de la" conclusion d'un oontrat 
d'achat ou d'une commande d'approvisionnements 
- matériaux, matières premières, objets fabriqués> 
elc... - destinés à entrer dans la oomposition des 
trl>vaUl< ou des fournitures qui font l'objet du mar­
ché; 
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'Jof - s'il justifie se trouver dans l'obliltation de 
faire des dépenses préalables importantes - telles 
qUe achats de brevets, ms:al:alions, frais. d'éludes 
- nécessités par l'exécution du marché el d'une 
nature autre que celles prévues aux 1. et ~ ci-des­
sus; 

40 1 - si, pour un marché des travaux, ;:eux-ci 
nécessiten:t ll:'emploi sur le chantier de maténel" 
de travaux publics de valeur oonsidérable, dans des 
oondiUons expre>sément déterminée, par les docu­
ments oontractuels; 

;pt - si le litulaire du marché est char~ d'acqué­
rir pour le compte du Gouvernement, soit des ma­
tériels, machines, outil\~s et équipements indus­
triels soit des matériaux. matières premières 'ou 
objets fabriqués; 

ff.'! - il titre d',a\'ance de démarrajl;e, pour per­
mettre '<lU titUlaire du marché de faire face aux 
débours entra1nés par la réalisation de l'une des 
opérations prépara!ùires il l'exéC'Ution des travaux 
ou fournitures, visées aux 1., 2<> et 30 ci-dessus. 

ART. 5. - Le monlaut des avances ne peut "x­
céder: 

la) - dans le cas visé au '2<> de l'article -1: le 
mentant des débours se rapportant au contrat d'achat 
ou à la oommande ronsidérés tels 'rue ces débours 
résultent de ju.s~ifications produites par \" titulaire 
du marcllé ct oontrôkles par l'Administration. Si 
le marché romrorte une durée d'exécution supérieure 
à un an, le m(mtant d" chaque avanée peut, uvec 
l'acoord du }Iinislre des Finances, excéder la valeur 
des approvisionnements nécessaires à l'exécution des 
travaux ilU des fournitures pendant la période d'ult 
an qui suit l'attribution de l'avance, cette péri<Jde 
étant au+:tnentée, le cas échéant, de la durée res,an! 
à courir de la période de démarr"l(e prévue au 
rontrat, lorsque celle-ci n'est pas terminée au moment 
de l'attribution de l'avance; . 

b) - dan:s le cas visé au 30 de l'article ,,: le 
montant des dépenses préalables exposéœ par le 
titulaire du marché ct oonlrôlées par l'Administra­
tion; 

c) - dans le cas visé au 40 de l'article 4: ni 
soixante pour cent de la valeur vénale des matériels 
employés sur le chantier, ni trenle pour cent du 
montant iuilial du marché. 

dl - l'ensemble d.,.s avances énumérées à rarticte 
4, ne peut excéder soixante pour cenl du monlant ini­
tial du marché. 

ART. 6, Les .lvanœS peuvent être versées au 
titulaire du marché: 

'a) - dans le CIlS visé au 10 de l'article 4: sur 
production de justifications contrôlées par l'Adminis­
tra:tlon, en suivant ses débours afférents soit il la 
réalisation des installations, soit à t'achat, la com­
mande ou la fabrÎcation des matériels, machines 0".1 

outîllaJtes; . 
b) - dans le cas visé au ~ de l'article 4: en 

suivant ses débours Il la IlOnclusion du contrat d'a­
mat ou de la oommande; . 

c) - daM le cas visé au 'Jo de l'article' 4: en. 

suivant :ses débours sur production de jusaficaUons­

oontrôlées par l'Administration; 


d) - dans le cas visé 40 dl; l'article 4: lorsqu .. 

les matériels ont éié amenés sur le chautier; 


e) - dans le cas visé ail 50 de l'article 4: préa· 

table à ses débours, à partir de la oon~lnsion do 

contrat ou de la commande; 


f) dans le cas visé au &> de l'article 4: Il 

partir de la ronclusion du marché, en fonction des. 

débours du titulaire, teLs qu'ils sont prévus par' 

celui-ci et vérifiés par l'Administration. 


ART. 7. - Les avanœs acoordées doivent être 

portées sur des sommiers par les Services contrac-. 

tants, afin que soit suivi leur apurement. 


Les rensei."ements contenus dans les sommiers 

sont oommuniqués à la Commission Consultative des, 

Marchés, 5ur sa demande. 


ART. 8. - Les avances sont remboursées, à un 

rythme fixé par le marché par déduction sur le... 

sommes dues ultél'ieurement au titulaire il tilt<: d'a­

compt~ ou de solde. 


Le rythme de remboursement tient oompIe de la 
proportion dans la partie du marché déjà exécutée,. 
des élémenlS .ayant donné He,u il avances. 

SECTION II 
'Des alXlmptes. 

ART. 9. - Les marchés 'Pcuvent donner lieu il 

de versement d'aoomptes suivant les modaHtés fixé€S' 

dans les pièces contractuelles. 


Tout titulaire d'un marché prévoyant un délai 

d'exécution supérieur à trois mois est en droit d'ob­

tenir, au motus tous les trois mois des acomptes, 

pour les prestations réalisées au cours d'exécution 

du marché. 


ART, 10. - Les opérations effectuées par le ti­

tulaire d'un marché qui donnent lieu il veN>emenL 

d'acomptes dIOivent être oonstalées pàr un écrit dres­

sé par l'autorité oontracl:ainte dans les délais fixés, 

par le cahier de charlt<'8 applicables au marché ou· 

par le marché lui-même. 
 > 

ART. 11. - Gu rous-traitant· peut ob:enîr direc­

tement de l'aulDrité contractante le rèll:tement des 

travaux et fournitures dont il a assuré l'exécujon 

~t qui n'ont .pas déjà donné lieu à paiement au 

profit du titulaire du marcbé. . 


Ce règlemen.t est subordoilné à un lljl;:ément donné 

par l'aulDrité oontractanle dans le marcllé ou dans. 

un avenant et à l'accord .du titulaire du marché, qui 

demeure responsable des travaux et fournitures exé­

cutés par le sous-traitant comme s'ils l'é,ai""lt par­

lui-même. 


SECTION UI 
D4posiiiOM C<Jm.uwnes 

'ART. 12. - loNque le marché romporte un~ 

clause de révision de prix, la révision du prix initial 

doit être opérée à titre défini';f succes.ivement sur.
.' \ 
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le montant de chaque acompte, puis, en fin de 
marché. sur le monlant du payement pour solde. 

lorsque des avances ont été acoordées et que, 
par applicalion de l'article 8, elles sont remooursée~ 
par dédllc:ion sur les somme:; dues à tilre d'acomptes 
-ou de solde. la clause de révision de prix ne S'appli­
que que sur la différence avec le montant de l'avance 
à déduire. Toutefois 100s~ue la preuve est apportée 
par l'une des parties que les catéllPries de dépenses 
il raison desquelles les avances O'lt éW versées, ont 
-été affectées par des variations de prÎx, la clause de 
révision est appliquée au montant de l'acompte 011 d,t1 
solde avant déduction du monlant de l'n,a,lee. 

ART. HI. - Sauf acrord de l'Administration oon­
traclante, conslaté par avenant, le titulaire d'un 
marché et les S<lUs-trailants bénéiidaires des d:s­
.positions de l'article 5 ne peuvent m.po:;er d"" ap­
provisionnements ayant Cail l'objet d'ava:wes ou d'a­
,comptes, p<).lr d'autt'es travaux ou fotLcuitures que 
œux prévus au contrat. 

lorsque le titulaire du marché Ou letS sous-lrai. 
tanls sont aulorisés à dispos~r des nppl'ovisionnc­
menLs~ l'avenant établi à cet eiiet doit préciser 
les conditions dans le:;quelles les versemel.t:l d'avances 
(lU d' dcomplcs corl'esp<)ndUltts d"vl'Ont êlre resli,ués 
ou relenus sur les ver:;emenLs à intervenir. 

ART. 14. - Les rèp;lemcn:s d'avances et d'aooml'Ies 
n'ont pas le cn,'aclère de payemen;s définitifs, leur 
bénéfic,ail'e en est déLitéur jL,s'lU'aU règlement Linal 
du mal·ché. ' 

CHAPITRE II 
'Délais de rèlf,lemeni. 

ART. 15. - Le marché doit préciser les délais 
·ouverts à l'Administration contl'aclan~e l)(lUI' pro­
céder aux oolls.ata:io.1S ouvranl droit il aoomptes ou 
à payement pour solde. l 

Les délais courent à partir des termes p6riomques 
"l)u du terme final, fixés par le mJ.l'cllé, et WiSqOO 
le marché n'a pas fixé de tels termes, à partir de 
la demande du titulaire apppuyée si besoiu est, 
des justificativDS cIléœssai,·œ. 

TITRE II .' 
DelS garanti"" exi~ée!l des svumÎSsionT1i1il'es 

el des titulaires de marché., 

ART. 16. - Les CaiIier:s des Charges déterm:nent 
la nature et l'imporlonœ des garanties pécuniaires 
à produire: 

- par les soumissionnaires, à titre de cautionne­
ment provisoit'e, pour être adm:s aux adjudications; 

- par les titulaires de murcbés, à titre de ~au'iûn­
nement définitif, pour garantir le reoouvremMt des 
IlOmmC$ dont ils seraient reconnus débiteurs. 

Les titulaires de marché peuvent remplacer les 
J$U'anlies pécuniaires par une caution perso;melle 
et solidàire dans ItlS oonmtivns prévues à l'arrêté 
793-:ilJl'P du 8 novembr<; 19:il. 

\ Le montant du caulionn~ment définiïf ne peut 
'être ni inférieur à un· et demi pour cent, ni supérieur
l à trois pour cent du montant ini.ial du marché. 

lorsque, pour des raisons de garantie d'exécution 
de travaux, une retenue est prévue, celle-ci 00 peul

I faÎre double emploi avec le cautionn .. m:!nt déibiUf.
i A cet effet le cautionnement définiit sera _,ttucS 
1 dès que le mon:ant des recenues de garantie attein:l 
: le montant de cautionnement défini if. ' 

Le cautionnement définitif pourrait ê're res:iloé 
pa, fractions, au fur et Il mesure des re:enues de 
garantie, lorsque l'impot~ance du caulionn<:ment jes­
tifie l'opération. 

ART. 17. - Les Gahiers des Charges peuvent, s'il 
y a lieu, en raison de la nature ou de l'objet du 
marché, dispenser de l'Obligation de constituer un 
Cdutiocllnement provisoire. 

ART. 18. - Par arrêté du Ministre intéressé et 
1du lIfillÎslre des Finances, il peut êlre déroJl;é à 
1 l'obligat:on de C!Jnsti:uer un cau:ionnemellt défini if 
, pour cerlaines catéllP-ies de marchés compte tenu 
, de leur durée ou de leur montant. 

ART. 19, .- La retenue de garantie exercée sur 
les acomptes peut êLre supprimée 10 'S<llle ks condi­
tions particulières des marché" asoo":issent l'aJmi­
nistrulion de garanlies équil"alentes. 

ART. 20. .. Les cautionnements provi""ires et 
définitifs peU\'ent être remplacés par la gaeantie 
d'nne caution peJ'SlOanelle et s:llidaire dans les 00:1­
diti>ons fixées par le,s arrêWs du 25 août 1938 et 
du 8 novembre 1951. 

ART. 21. - Les cautionnements défini!ifs ~Qè1t res­
tltués ou les cautions qui le:> remplacent libéré" soit 
au rncment du règlcment du solde, soit, si le marcilé 
prévoit un délai de garantie, l'expiration de ce délai. 

L'Administralion pent, en cours d'exécution du 
marcllé décider de remoom'5er Une fraclion ,lu cau­
tionnement définitif ou de donner maiq-Ievée partiel­
le de la caution en tenant lieu. 

Le nfarché peut prévoir que, pendant le délai 
de garantie, le cautionnement définitif ou, l'eap;a(!;c­
ment de cantion jouant, rôle de grtt'a<llie en tcnunt 
lieu sera fixé à un chiffre supérieur li celui prévu 
initl..'dcrnenL, sans que l'administra Î0ll ::.oit lenue par 
la limite maximum fixée ft l'article 15 ci-dessus. 

ART. 22. - Le titulaire d'un marché ne peut 
l'eoovoir d"tlvanc~.s qu'après aVQ:r (">{)lls~itué, dans les 
oonditions fixées par le décret du 12 décembre 
1936, une caution personnelle s'eaf1;af1;eil;',t solidaire­
ment avcc lui il rtmi>OuJ sel', 511 y a lieu: 

- 50 pour cent du moatant des avances consenties 
\lU lilre des aliné'ts 10, 2> el 30 de l'article 4; 

- 75 pour cecllt du mvntant des avances consenties 
'au titre des alin.~llS 4°, 5- et 60 de l'arlicle 4. 

Toutefois, l'administration contrac:ante peut, en 
raison de la nature 0" de l'objet du mal'ché, prévoir 
avant la conclusion <lu contrat que la caution devra 
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i&'ene;lIj\'Cr pour une valeur moindre ou supérieure 
aux timites fixées ci-dessus. . 

ART. 23. - L'Administration oontractante libère 
les cautiol\lS fournies en ~rantie du remboursement 
des 'avanees, à mesure que les avances sont effecti­
vement remboursées dans les conditions )"'éViIes par 
l'article 8 ci-dessus. 

ART. 24. Par dérol[ation aux dispositions des 
oarticJetI 16 et 2'2 sont dispensés de Ioille /(ar'UllIe les 
établiSliemenls publics et les entreprisos oont la Ré­\ publique Autonome du ToI!" détient au mJins 500,10 
du capital social. \ 

La même dispense peut être prévue par le marché 
en faveûr des entreprises concessioUllaires ou sut)­
ventionnées assurant un service public. 

ART. 25. - Les I!.mullies prévues aux articles 
16 et 22 peilvent ê~re,au litre d'uin marché passi'l 
par enlente directe, supprimées ou réduites par dé­
cision du Ministre intéressé, prise sur avis de la 
Oommi",:on Consultative des Marchés, et sauf op­
poISîtion du lI1illistre des Finances. 

ART. 26. - Les marchés peuvent spécifier qu'en 
contrepartie du payement d'acomptes, la propriété 
des 'approvisionnements des travaux et fournitures 
él'mentaires et des produits intermédiaires corres­
pondant à ces aoomptes et énum·jrés sur un inven1ai­
re, sera transféré à la personnepubliqueoontractante. 
Dans ce cas, le bénéficiaire \les aooinptes assume 
néanmoins à l'él[ard des approvisionnements et pro­

. duits intermédiaires, oont la propriété li élé transférée 
mais qui ..:mt reslés en dép<lt sur le chantier, en 
usine oU en atelier, la resp<lnsabilité légale du dépo­
sitaire. 

ART. 27. - Les Cahiers des CharJI,ICS déterminent, 
Il'il y li lieu, les /(aranlies antres que les caulio;nne­
mentIS, cautions perooùnelles et oolidaires ou transferts 
de propriété, telles que 'affectalions hypothécaires 
dépôts de matières dans les mal"lSi·us l(énél'aux, 
etc... qui peuvent être demandées, à titre exception­
nel,aux titulaires de marchés pour assure~ l'exécu· 
tion de leurs engagements. Ils précisent les dmits 
que l'Admillistnrtion peut exercer sur ces j1;ll.ranties. 

ART. 28. - Les cautionnemenils, sous quelque 
fnrme qu'ils ~ient oonstitués, oonl reçus rrar la 
cai.sse de dépôts et con:;ü,,ualions ou par S3S préposés 
et soumis aux rèl(lemenls de cet établissement. 

TITRE IV 

Disposiiions diuerses. 
ART. 29. - Le monlant des pénalités infligées 

JaU titulaire d'un marché est imputé en recetle au 
budA'Ct de la collectivité oontrac.all~e, sauf lorsque 
ce montant peut-être re:ellu SUl" les sommes dues an 
titre du marché, auquel cas il vient eu atténua:ion 
de 1... dépense. 

ART. 30. - Le présent décret entrera en vi/(Ueur 
dès sa publication au JDurnal officiel de la Républi­
que Antonom.e. du Tol!P. 

Ses dispositions seront 'applicables de plein droit 
à lous les . marchés de travaux et de fournitures con­
clus à parlir de cette date. 

ART. 31. - A titre transitoire les délenteurs ~. 
marchés conclus avant l'applicat:on du présent dé~ret 
peuvent bénéficier de ses dispositions à la oondilion 
de faire un rabais sur les prix de leur soumission 
rra.- un avenant spécial. 

ART. 32. - En attfindant la mise à ,iour des. 
Cahiers des Clauses et Gondi liolll> Générales toutes. 
dispositions de ces oocuments oontrairœ il celles du 
présent décret ooivent être considé.ées comme IlUlles. 
en ce qui roncerne les marchés auxquels il est 
:applicable. 

ART. 33. - Sontabroj1;ées Ioutes dispositions con­
traires au présent décret. 

Fait à Lomé, le 13 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY., 


Par le Premier Minôstre : 

Le Ministre des Fmanc~ p. i,. 

P. SCHNEIDER. 

Le Ministre des Mines, des Travaux Pub,'ics, 

d8lIl'rarup.Jrts, dB l'Eo?nomie <'l du. Plan, 


L. CHRISTOPHE. 

DECRET N° 57-117 du 17 'Septembre 1957 p.or'ant 
motlilioati"n au Recueil des Inrl[s du Whart de 
lAmé. 
Le Premier Ministre, 
Sur le rapport 'du Ministre de, Travaux PuhUcs, des Transpô:t.;~ 

des Mines, de l'Economie et du Plan; • 

Vu le 'décret n° 56-841 du 24 8OW: 1956 portant stntut du 
Togo, trtodifié par le ~et n" 51..359 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise 11" 56-2 du 16 .aeptembre 19>6. dé érmÎnMlt 
daos le ca~ du décret du 24 aolU 1956 portant statut du., 
Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la BéJ!nhlique Autonome_' 
du Togo et oeu:x réservés ù l'AssembléE> J....é!islative; 

Vu le 'déel'lelt da 19 m<$ 1939 portant organisation des 
Chemi.ns 'de fer de la France d' outre-mer; 

Vu l'arrêté n" S19/CFT. tIu 9 juin 1954 pOrtant organisation.: 
du Service du Chemin de fer et du Wharf du Togo. 

Vu j'ar,;)t" n' l017-49/TP, 'du 27 .décembn. 19~ rendant 
applicable au Togo un nQuveau Recueil de!! tarifs. du C.F.T. et 
tous les textes qui l'ont complété ou modifié; 

Vu j'arrilté n' 886-51/CFT.du 12 décomlk. 1951 fixant \•• 
tarifa 'du Wharf de LOmé et tous ICI textes qui. l'out, comp!êt~ 
ou modifié; 

Vu te uppert en Comiw 'du Réseau en date du 12 aot\t 1957; 
Le conseil de CabillOt entendu, 

DECRETE: 

ARTICLF: PRmfIER. - Tous lœ 'articles a'otuels 
de l'article no 22 à l'article n' 34, du Recueil des 
tarifs du Wharf de Lomé, oont annulés. 

ART. 2. - De lUluveaux articles po.iant également 
les numéros 22 à 34 fij!l1rent en annexe au présent. 
décret. . 

• 
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ART. 3. - Le Min.istre \:les Mines, des Travaux 
Publics. des Transports, de fEconomie et du Plan est 
chargé de l'exécution du prés,mt décret, qui aura 
~ffet du premier du mois suivant la date de sa 
fliltllature, et sera publié au lourllill olficlel de la 
,République Anwl1QfXle du To!IP. 

Fait à Lomé, le 17 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

'Par le Premier }finistre : 

Le Ministre das Mfnes, des Trauaux Publics) 
des TraItSporfs, i/.e l'Economie 'et du Plan, 

l. CHRISTOPHE. 

Le Ministre des Finance. '-l'. i.• 
p. SCHNEIDER. 

ANNEXE 

au décret no 57-117 du 17 septembre 1957 fUJrlanl 
moài!ica[ions apportées au tllri! Ilctuel d:u Wharf d. 
Lomé. 

1.) - Tous les '3l"ticles actueb, de l'article no 22 
;li l'article no 34 sont annulés. 

20 - les nouveaux articles sont les suivants: 

ART· 22. - Imparfafion - T'lnf gériéml 
les marchandises ou produit. d'importation non 

repris aux tarifs spéciaux, sont taxés d'aprœ la base 
""uivante : 

par 100 kiloj!iS indivisi,bles • . . . . 125 Frs 
soit, la tonne . . . . . .' 1.250 Frs 

ART. 23. - Exp"rtatioll Tarif W!'n'éral 

les marchandises ou produits d'exportation lion 
Tepris aux tarifs spéciaux sont taxés' d'aprffi la ba$e 
suivante : , 

par 100 kiloj!iS indiv~ibles .... 65 Frs 
!SOit, la tonne . . . . . , . . 650 Fr" 

ART. 24. - Impor!ation - Tarifs spéciaux 

les marchandises ou produits d'importation dési­
11Jnés ci-après sont taxés d'après les bases indiquées 
en rep;ard de chaclln d'eux: 

- Ciment, chaux la tonne indivisihle . 990 Frs 
- Sel en sac, la tonne indivisible ' . . 990 Frs 

Pour le ciment et le sel en sac, la taxe de 990 .Frs 
la wnne s'entend ,marchandise livrée sur voie de 
/!.!Ilre ,et sur wa~n sortant du Wharf ». A cetle taxe 
s'ajoute, le cas échéant, la redevance pour trans­
port sur voie locale. Dans te cas de dépôt el! magasin, 
.qui pourra intervenir d'office si le Wharf el! éprouve 
le besoin, 24 heuras après la sortie du Wharf, il sera 
perçu une taxe supplémentaire de manutentiou fixée 
à 300 Frs par tonne indivisible. Cette même taxe 
,sera appliquée paur la mise 00 magasin de tous. 
produits ensachés qui habit~llement n'y pallSqlt 
iP"'s­

- Fers de oollStrnction, fers ronds pour 
béton armé, fibro-cim:ent, tôles ondu­

1ées' matériaux de oonstrnction à 11u. 
éveriœ, tuyaux 

la Ionne indivisible . 1.300 FI1S 
- Houille et IlBIomérés 

lawnue indivisible • 1.100 Fm 
- Tissus et ootomrade.~ 

les 100 ki lùe;s indivisibles 450 Frs. 
- Tabaes en boîtas 'Ou en feuilles 

Ciœarettes 
Prix ferme: les 100 kiloj!.!! indivisibles 510 Frs 

'- Sacs vides la tonne indivisible • • 1.100 Frs 
- Vins en barrique, en bombonne ou en 

caisse 
Bières, limonades, sodas, eaux minérales 
boissons hygiéniques, en caisse 
les 100 kiloj!iS indivisibles • . . . 210 Frs (1) 

- liquidesalroollsés titrant plus de '150 
les 100 kilo"", indivisibles . . • . 280 Frs (1) 

(1) voir 'article 21 ,ois ci-après. 

ART. 24 bis. Liquides imp,Jrfés CIl bouteilles ou' 
bombonnes. 

Dan~ WllS les cas 'Où l'impo!''lation des liquides, 
quels qu'ils soient, se fera en bouteilles ou bombonnes 
de toutes natures, à nu, sous emballage osier, ou en 
carton, le tarif de base indiqué à l'article n. 24 
ci-d-e;;sus se~a remplacé pa~ le suivant: 

·pour les liquides autres que les liqui­
desalooolisés titrant plus de '1So 

les 100 kilolllS indivisibles . . . . 260 Frs 
-- pour les Ii<fùides alooolisés tirant plus 

de 1So 
les 100 kilo~ indivisibles . . .' . 350 Frs 
De plus, oompte tenu de la faiblasse des emballllJ!les 

('..arton ou de la Jr~lité des bombonnes, le service 
du Wh'arf ne pourra e)1 aucun cas être -tenu pour 
respoIlJSabIe de la Casse résultant de la manutention 
de Qe8 oolis. 

ART. 25. - Exportation -Tari!s spéciaux 
• ltlS marchandises ou produits d'exportation dési­
~Ilés ci-après sont taxés d'après les bases indiquées 
en regard de chacun d'eux: 
Id) - chromite 

-- phosphate naturel brut en Sac 
ta tonne indivisible . . . . . . . 450 Fl's 

Pour la chromite et le ph'Osphate, la taxe de 450 
Fre la tonne oomprend la taxe de voie locale de 
Lomé 


h) - k-apok en balles prix ferme 

les 100 kilo~ indivisibles • • 125 Frs 

- colon en balles prix ferme 


.les 100. kiloR!' indivisibles • • 62,50 
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ART. 26. - Jmp:Jr'tlti~n - Exportation - Tarifs 
spéciau:r:. 

les mal'chandises, produits ou objets d3i!1.!l1és ci­
après, Imporlé~ ou exporl<is, ,..,ront taxés d'apràs 
l~ OO'>eS indiquées en re,..a-ard de chacun d'eux: 
- véhicules au:omubiles sur pn'o,mati­

ques, 11 nu Ou ell caisse, d'un poids 

inférieur 11 5 tonnes 


Prix ferme lhlr 100 kilogs indivisibles 2fO Frs. 
- véhicuLs au!omo',iles sur pne~m lti­

ques, à nu ou en ca:s3e, d'un poids 
ée:al ou ~upérieur à 5 tonnes 

Prix fel'me par 100 kiiogS indivisibles 300 Fr~ 
- fûls vid,s en bois o~ en mélal, de 

capacité éu:ale an plus à 200 litres 
f'rix Ce ,'mc, l'Ilni,é • . . . 55 Frs 

- fOts vid,s en bois ou 'en métal, de 
capacité sup.Srieur 11 200 litres 

Prix ferme, l'unité . . . . , . 185 Frs 
- Cercueils, l'u.ni té . .. .. • . . . . 700 Fu. 
- Finances et valeurs par 1.000 Frs in­

divisibks . . • . • • • • • '. 4 Frs 

ART. 27. - Poudres et 'exp~'lS'I'. 

Les poudres et explo"jfs se "nl ',axés au 

prix ferme de 360 Frs les 100 kilogs in. 

divlsibks. 


ART. 28. - Animaux 

Les prix à percevoir pour le transport des animaux 
sonl ,fixés ainsi <ju'iI suit: 
- Animaux 'é.cccs e' danu:creux par tê:e 1.000 Frs 

- Chevaux, p<>neys, muks par tête 600 l'l'S 

- Bœufs, vaches, veaux, ânes J;ar tête 22;; F!'s 
- Moulons, brelJis. chèvres, porcs, biches 

par tête • • • • • • • • • 50 Frs 

Le chargement des animaux, de terre·pleins sur 
wallUn, 0,1 leur déchargement de wagon Su!' Lerre­
pleins, aura lieu aux rra:., risques et périls des 
eXl'édi:eurs et des des:ina:nires. Les ac~idc,l s S\l1'· 
vtnüs aux an~maux vivan s )Je~lda.lt l'emJai.'quemeat 
nu le débarquement res:e,lt, quelle 'lue,. soil la 
cause, au compte du cha!'geur. 

ART, 29, - .u(lrCh~ndises en'''Ombran!es, ID" '$,". 

indiviblul, objels de dimel",iom e~'c,'pno,weil,'s 

Les ll1afcllan,Jscs ent~;m'.rante;;, c'est à dire celles 
qui ne pèsenL pas 200 li.llogs H)JS l" volume d'uu 
mètre cube el cl'Oul ("et'lailles SO.H indi<{uées ('~m,ne 
telles à l'a,lic,e 2U bis ci 'uprès SCl'Onl laxé"" au 
taril double de la laxe d. ba,i(: prévue. 

Il en se,'a de ml'rne des ollje!s d~ dimensiorrs ex­
ceplwllne.les, c'<:s, a di.'e do,a la lŒ1j1;Ueul' dépasse 

• 
5 mètres, ainsi que des mas.sœ indivisibles d'un, 
poids stlpérieur à une tonne. 

De plus, toute marchandise d'expo~talion ou d'im­
porlat,on qui, de par sa na~ure exil!."ra l'ac<'Quple­
menl de oonts de mer paie:a pour cette ra:S()l\ une' 
première m.tlo,'aJon de 1000}0 sur le tarif de bas~, 
plus une seoonde m.ljoracwn de 100°,. ép;alcm';lt SUI' 

le tarif de hase, au titre de marchalld se en<xm"ranœ., 

la majora!:on de 100% prévue pour les m,lrchan­
dises enoomb"antes n'e:;! pas applica:,le po,,,' t;lut ce 
qui est laxé • prix fe,'me» aux articles 24, 2;; et 26. 
Celle prévue en cas d'azeouplement de boats reste 
applicable dans tous les cas. 

AllT. 2!l bis. - Li.le de marchrmdises cnmidérm 
C~Jnzm? en ombra.ntes. 
AmeuLkm~nt ou mOJUier de 'tou~es sortes, dé­
monlés 
Arbres, arbus'es, planles vivaules non embal­
lées et non solidement liées 
BomLonnes vides, en e:rès ou en verre 
Csp;es eL cais.;es vides, non emlJo:técs les unes. 
dans h.s aUlres 
Ecorces bru,es 
la ne et déchets de laine non pres:sés 
l;~e el succédanés 
Machines 
Matelas 
Objets de vannerie 
elc. ..... 

Cette Iis:e n'cst nullement limïative et n'en~j!C' 
en rien les dl'Oi,-,> du Se1'\'ice du Wharf. 

ART. 30. - Vent .. d'cau. 
Le Service du Wharf pourra fournir de l'eau aux. 

bateaux qui en feront la demande. , 
Celte eau sera vendue au prix. de 60 francs Je, 

quin;al métrique, rendue à bord, 

AnT. 31. - Marchandises et produits en transit., 
Tonies les marchandises adm 'lS ell t ansi" et 

desLinées aux enh'epô~s <IImanie,'s de Palimé el de­
E1i1ta, ainsi que les produits en Lran:,\. d{)ua;1ier' 
via Palimé eL Blit,a seront ~ax(s au pr,x de 62" Frs, 
la tonne illdivisillle, s:tuf ell ce qui LÜ ,cer"e les. 
finances el ,aleurs qui restent soumises à leur laxa­
tion prévue à l'article 26, 

ART. 32. - M(l~,silUl{t,e des march:r.ndis,cs, lm­

por:é<3. 


le délai au bout duquel les laxes de ma;?;";inage 
oomm lleent à (tm pe..çLes esl d'~ Il JOU!'S il oomp­
ter ûe la dale de l'a~is d a.'rlVée dans les Ma;rac~,.s 
du Wllll!'f des marcllandises im"ol',ée;;. 

les Laxes de ill!lj?;3siuav;e sont fix.ées ainsi qu'il 
suil: 
• 
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OÉSIGS\ TlOS DES MARCHANOISES 

- II1archaniUse8 M /Jra~: 

C'est à dire dépoul"VUc.s d~ fout emballage Ou lijtll ­
ture, et marchandisus ,",us s:m,Jle lien: 

Par j'Jur et par (.mm" ou fracJon de tonne d'une 
même ma"chandise • • • . • • 
- ]I!archaniUses emballé,,~: 

par jour et par colis de: 
moins de 100 kiiô];S • • • • • • 
100 killlj!;S il moins de 500 kiID~ 
500 kilogs à moins de 1.000 kilog. . 
1.000 kiloj!;S il mo ns de 
5.000 kiloj!;S et au'delà. 

".'li/ures ;, n:! 

par jour et par \'(I:lur" de: 

moins de 1.UUO kiloj!,s • • 


de 1.000 kilogs et au·delà 

5,000 kiloj!;S 
.••• 

. . 

ART. 33. - Tarifs de. optlra:hns accessoires. 
10 ) - L,oo ion au public d'appareils de ma· 

nu/en/Ln. 

De.; chariots à bae-al(es peuvent être mis à la 
dispositivn des parlicuUefs ôu maisons de com;ne,'ce 
au prix de: 

Par unité et par demi'journée indivisi­
ble, OiJmplée avanl OJ ap,'ès midi (12 
heures) • • • . • .' '. 75 Frs 

20 ) - Localion :zu pl1blic d'appardls de lell:zg", 
D::s !trues flulomo:>ilcs peuvent être m:ses à la 

disposi<ion des maioons de Ct,m.Herce au p;'ix de: 
- Pdr Lnité LI par demi-heure LIdhisible 400 Fr... 

MinimLm de perèep;ion - 2 heures, 
"'JlilL • • • • .' • • 1.600 Fcg 

Le monlant de la taxe corn )rend le snla:rc du 
conducteur et la fournil ure du èarburanl nécessaire. 

La période d'ulilisaLvn est djcomptée à parUr 
du m,;m nt 0:. l'engin demandé quille so., dépôl 
d'allaclle p<.>ur aller sa:is.aire la demande ,o:mu.ée, 
jus_lu'uu m,·m. n, 0:' il re~a!tne ce dé,Jôl. 

Eo) - Loc:I1Ln au p"blic de bliches. 

Sur dern,lItde d~s m.,is:>ns im{:o'laldees 011 eX' 
portatrices, el suivanl les disp<.>l1i v ili.és, le Wharf 
peul nJeLl'c oCS U<.tCh'LS à la di:,p.J. j lDU de Cl:S m.:l:S~.hlS. 

Ces bâches wnt Huées à r.lison d" SOO F.s par 
bâche el paf" jour, touLe journée eni.a.uée é_an .. d ..H! 

en enlier. 
. Le Iocalaire de la bâche est res,Jonsallle de tout 

oon.m,,:ce oc:ea,i"nné à ce.leci penda.ll q'l'eLe <.St. 
à Sa disl'0si;ion. 

AUT. 34. - Réservé. 
. __.-_... ---_. 

TARIF A PPI..ICABI..H 
~--,- ---...~-~..._~, 

ou 31' AV 60' 1 DU 61' JOl'R Ail ____________1________ .
JOUR I1\,/CI.U~ :Jfl{IR nE LA SORTUt 

20 l'rs 40 Frs 60 Frs 

30 Frs10 Frs 20 'F"" 
20 Frs 40 Fr. 60 Frs 

120 Fr.RO Frs40 ·Fr" 
300 Ffi;100 F."i' 200 Fl's 

300 ~ors 1.000 F..8600 Frs 

50 FTS 100 Frs 150 Fm 
200 Fr" 300 Fm100 Frs 

DECRET No 57-118 du 17 .pplembre 19,')7 por'unl 
approba:ion du Compte Qom'nistralif de 10 Ur­
C<Jn...-rip. iCi, de Nwmtoug<;u - Exercice 1956. 

Le Premier Ministnl, 
Vu le 'décret n* 56-.611 ,:iu 24 aQt\t 19")'j portant ;iatut du 

Togo, modifié par le dl.cret Il' 51-359 du 22 mars 1951; 

Vu la loi togolaise n' 56-2 tÙI 18 septembre 1956) Lé erminant 
dans le eadre du d.S;ret du 2-1 àolÎt 19-16 Fortant 6'atut ,:0 
Togo, le8 pouvoirs du Gouvernement .le la r.él?u~lique Autonome 
du Togo et ,èt!lC. ré:er\éJ à PAssemhlie Lt\,lsl.ttive; 

Vu: le dée~t du 30 d6eembre 1912 sur le régiJtle finanej.er 
dM ferritoires d'outre.mer et tee te:\t':.& su~nts qui l'out 
molii~; 

Vu l'.rrêlé ri' 1059-55fF. du 29 .,dOC.rob,. 1955 pootant 
création 'ée! budgets de ~irconscription; 

Vu l'arrêté n" ~.f3/P. du IS mar; 1936 portant aFP~ob.~icD 
du, bod~t primitif dO l'exert:Ïee 1956 m()Jif~é p-.1I déçret D" 
5S-38du 28 décembre 19531 •. 

Vu ltn prO'tès.'6thux los r<uriors èu coo:eil è. eif(oneerlption 
cm date des 11 juin et 19 40t\t 1956j ,. 

Le cOfueil de cabimt mten:lu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE\llER. - Le t.ompte n<!minist-aïf de 
la Cirœns~rip ion adminislra.Îve de t-.km Oll~U, 
e~ercice 1956 est approuvé el arrêté: 

En reoetlc.s à la s"mm~ de Cinq mill!ons huit 
cent qualre vingt. CÎml mille quatre œnt soixante 
douze [l'anes (5.885.472). 

En dépenses à la oorrmc de Cinq millio:ls cinq œnt 
soixante et ô .•ze mille qualre cenl vinll1i neuf 
ft'unes (5.5 i1 ..12\)), lais ;ant ap~a'aît"e un excédellt 
de l'cecil"" de Trois cent qllB.O 'zc mille qua:anle 
lrois frau.s (,,14.0·;3) qui sera l'ri:; en roodes au 
budget addiüonnel de l'exe,'ci:e 1957. 

AMTI 2. - L,-~ crédi:s disp<.>nible;;, faute d'emploi, 
oollSlat(s à la clôture de l'exercice 1956, aux c.la­
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pltrts suivants d s'élevant au I..;)ta) à Deux cent 
quatre' villjiit huit mille "ept cent soixante et onze 
rnuws (288,771) ISOnt annulés. 

Cb:at>ttre 2 
3 
5 
6 
8 
9 

98.438 
72.805 

, . 16.300 
38,696 
25.899 
36.633 

Ali'!'. 3. - Le Ministre 'd'EI:dt, ch~ de l'Intérieur 
• et 1& Ministre des Fillianoe.. sont charKés de l'eJUlcu­
, tian du présent d<:'Crd' qui sera publié au J,o,mw.l 

officiel 	de, la République Auronome du T~. 
F<ût à I..Qmé, .le 17 septembre 1957. 

N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 
C,e Minü=re d'Etat, 

f' 	 F. MAlIlA. 

Le lIlinislre 'de. Finances p. i. 
P. Scm:mrnmr.. 

IfjECRET No 57-119 du 17 sepfembre 1957 p:Jr/ant 
approbation du Budget additwnnel de 'fa CirooltS­
cripiion de Niamtou,pu, Exercice 1957. 
Le Premier Ministre, 

n6Vu Je 'décret 56~M7 d.u 24 aollt 1956 portaIlt statut du Togol 

modifié par 1. décret n' 57.359 du 22 ma .. 1957; 

Vu la loi togolaise- n· 56.2 du 18 septembre 1956, déterminant 
dans le cadre du décret da 2.'1 août 1956 ponaut statut du 
Togo, leu: pouvoirs du Gouvernement .de la ~blique Autonome 
du Togo et ceux résetvés à l'Aseemblée ugi51ative; 

Vu le 'déçret du 30 décembre 1912 sur le régime financier 
~ territoires -dtoutre-mer .et les text(!6 Bubs6quen'b qui ront 
meolifié; 

Vu l'arnlté u' 1059-SSfF. 'du 29 décembre 1955 portant 
CNatiOD 'des hudstts .de c(roon.eeripti01J; 

Vu le 'décret portant approbation du compte administratif de 
la cireo1l5tdption 'de Niamtougou, ffltercice 1956; 

Vu .... ·pr~.eib.ux il., 't!unl_ <tu «",oè,I<Ie '<lrooooerîpdbn 
en 'd.1.tn Ôfii; 11 juin et 19 a:>ftt 1957; 

lA conseil 'de cabinet e.utendu, 

DECRETE: 
ARTICLE PRE'tlIlR. - Le Bud!l;"t ildditionnel de la 

Circonscription administrative de Niam'~ugou, exer· 
cice 1957 est approuvé et arrêté en recettes et en 
dépenses à la SODIme de Trois œn t quatorze mille 
quarante trois francs (314.043). 

ART. 2. - Le Ministre d'Etat, charKé de l'Intérieur 
et le Ministre des Finances som charKés de l'exécution 
du présent décret qui Sera publié a .. Journal offidel 
,de il!. République A .. tonome d .. Tol:'J. 

Fait à Lomé,.le 17 septem:bre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre: 
Le Minûtre d'Etat, 

F. 	lIfAlIlA. 

Le MinJlItre Irle.< Fimncell p. i. 
P. SCHNEIDER. 

DECRET N· 57-120 du 17 sqptembre 1057 pvrlant 
opproba!iOll du Butl(l#l aUWonnel de la Commune­
Mi:::te th! PaUmé - E:r.ercice 1957. 
Le PreDÛer Ministre, 

Vu 1. 'dOOrot ,,' 56-847 .1.. 24 aoOt 1956 portant .tatut du 
Togo, modifié par 1. dkret n' 57.359 du 22 m... 1957; 

Vu la loi t"tl0lais. n' 56-2 du 18 eop_bn> 1956, cIiI'.rmùumt 
dan> le cad.. du décret du 24 a.Qt 1956 por ..... t otat ... du 
Togo les pouvoin: du Gou'ft:rnem~nt -de la Ré\,ublique Autonome 
du t ogo et ceux réservés à 1'AssembUe Ugastativ1!; 

Vu le ~ du 6 no~mb..., 1929 portant ina1itutiou des 
communes..mhtes au: Togo; 

Vu J'amUi 'du 20 novembre 1932 déterminant le mode' d6 
constitution, -de fonctionnement, le régime admi.nÛltratif a 
f'lmUlcÎer 'de8 cotnmunes-mixteiJ au Togo et .rout les textes 
6ub9éqaents l'ayant mo'difié ou complété;, 

Vu l'am.té lf' 532..51fAP.tiu 30 juillet 1951 portant 
création '00.5 communœ-mb.tes de PaUmé, Atakpamé et Sokodé; 

Vu le 'décret portant approbation du compte administratif de 
la commune-mixte 'de PalilDé, exercice 1956; 

"Vu le procès-verbal 'de la réunion de la commiMion municipale 
do Pali"lé en date du 13 juin 1957; 

DECRETE, 
ARTICLEPREMIER. - Le Bu~t 'addioonnel de la 

Commune-Mixte de Palimé, e'J<ercioo 1957 est ap­
prouvé etarrété en roeettes ct en dépeIllies à la 
somme de Un million quatre cent quatorze mille 
quatre oent soixante huit franŒ (1,414.468). 

ART. 2, - Le Ministre ~'Etat, chargé de l'Intérieur 
et le Ministre d<s.Finanœs sont chargés de l'cxéculion 
du présent d~cret qui sera publié au Journal of/kiel 
de la République Autonome du TOj;O. 

Fmt à Lomé, le 17 septembre 1957. 
N. GltUNlTZli:Y. 

Le Premi,er Minilltre, 

Le Ministre d'Etai, 


F. MAMA. 

Le Mi11ÛJ/re des Fi;uances p. i. 
P. SCHNEIDER 

'DECRET No 57-121 du 17 :;ep/embre 1957 porfnnl 
appro/xIlion du Compte administratif de kt Com­
mune-Illixte d. PaUmé Exercice 195fl, 

Le Prc\llier Ministre, 

nb
Vu le 'décret 56-St? .du 24 ·aotu 1955 portant statqt du 

Togo, modifié par le décret n" 51-359 du 22 mars 1957; 

Vu la loi togolaise n Q 56.2 'du 18 15eptcmlrre 1956 détetmÎrul:nt 
da1l.$ le cadre du décret du 24 aotH 1956 portant statut du Tog9, 
les pouvoirs du Gou~rneme.nt. de la République Autoflomé da 
·du Togo et ceux re3ervé! à l'Assemblée Législative; 

Vu le '~ret du 6 novemhre 1'-29 portant institution des 

communes~mt:ltee 'dl:( Togo; 


Vu l'ardté 'du 20 novembre 1932 déterminant le mode de 
eonstÎtution, 'de fonctionnement, le 'rigime admÙlist.:tatif M 
finaneier de, wmmunœ-mixte!l au Togo et tous les textes. 
euh96qDGD:b l'ayant mo'difié ou cmnp1été; 

Vu j'.rraté n" 5;fl-51fAP, -(la 30 jui.Uet 1951 port_ 

e~ation 'de! eommunea..mtxtcs de Palimé, Atakpl:mé et Sok0d6; 
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Vu l'.mté n' lj?4-56/SG. ...d.:tte du 9 février 1956 
portàDt approbation du budSl!<t primitif de la rommune-mixte de 
PaUmé, éxerciœ 1956; 

Vu le dk...t n' 56-52 du 21 dMembro 1956 portant approba­
tion 'du budget additionnel 1'956; 

Vu le procès-verbal de la """,ce du 21 aoQt 1957 de 1. 
commiS!!lion municipale de Pa~imé; 

Le conseil 'de cabanet mtendu, 

DECRETE: 

lRTICLE PREMIER. - le Compte 'administralif d,~ 
la Commune-Mixte de Palimé, exercice '1956, est 
approuvé et arrêté, en recettes à la somme dl~ Six 
millions sept œnt trente quatre mille deux cents 
francs (6.734.200), en Mpenses: à la somm" de 
Cinq millions quatre cent trente cinq mille six cent 
quatre vil1j!.'t quatorze francs (5.435.694), laissant 
'apparaltre un excédent de reeeUes de Un mililon 
deux cent quatre VÎllJ1:t dix buit mille cinq œnt six 
francs (1.298.506) qui sera pris en recettes par le 
budget 'additioUllel de l'exercice 1957. 

ART. 2. - Les crédits dispOnibles, res!lœ 1>008 
emploi à la clôture de l'exercice 1956 aux chaprtres 
6uivant:s et s'élevant au to.al à Neuf œnt qua.ère 
vingt onze mille cent quarante huit francs (991.148) 
ront annulés. 

Chapitre 	1 55.090 
,2 383.412· . ­
3 	 50.Q73 
4 	 · . . 149.!114 
5 	 · . . 292,547 
fi 	 60.112 

ART. 3. - Le Ministre d'Etat, charj1;é de rIntérieur 
" 	 et le Ministre dœ Finances liOnt cnargés de l'exœuto:l 

du présent décret qui sera publié au /Durnal officiel 
de la République Autonome du To~. 

F'ait il Lomé, le 17 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Min:"tre : 
Le 	Min~.tre d'Etat, 

F. 	MAMA•• 

Le Minls:re des Finances p. i. 
P. 	ScHNEIDER. 

DECRET No 57-122 du 20 uplemore 1957 aCCl)ràant 
une Au/orÎlIl:i(ion perseJllltelle minière à l.o. Société 
AI,'icaine de3 Pé, roles, valable uniquement pour 
les ,subs,ance.s de la deuxième (a:é~1rie (llyrf.r,o­
carbure$) sar toule l'élendue du Territnire et du 
Plateau oonlimntal riverain. 
Le Premier Ministre, 

Vu le décret Il- 56~841 du 24 aot)t 11956 portant statut du 


t Togo et e~lX ré-_>e.:'vé3 il l'As~emb~ée 'LésisJative modifiée par 
~ la 'oi n'" 57..13 du 26 mBn 19J1; 

Vu la loi togolllÎ~ n· 56-2 du 18 septembre 1955, détermmant 
dans le e-adre du décret du 24 aol\t 19c1ù portant statut du Togo. 
lm ponvoirii du G9u~rnement de la RiSpubiique Autonome du 
Togo et eeux réservés. à l'As.semulfe Légi"latiw.> modifié par la 101 
nP 51..13 du 28 man 1957; 

Vu 1. d.!.re' du 27 février 1924 modifié par 1. dé...., du 22 
juill~t 1924 Tèglewe.otant les autotiaatiOll8 penronnelles en ma­
ti~re minière l ' 

Vu 1. <!&.nt minier do 26 octobre 1927 ~gknneIlta!rt la 
recherche et llexploitatiœ des gUes de mbstao-oos fllÏ:Iléf" ft 
Togo, modifié pet le décret du 26 dé""",bre 1931 fi....' 1. 
règklmcntati,OD minière et Je!/. 'di8pofitiQbJ spéciales app:ié.abltll au. 
hydf'OoC4'1l'buNl& liq'Uides dans lee colonie!!! et territoires '5OUIJ 
mandat; 

Vu 1. déc..t do 28 juill.t (1938 portant modifiMti... au 
régilIH) mÙlier de oortaine8 colonies; 

Vu 1. décret n' 57-63 du 25 juin 1957 plaÇ<\nt \.. __ 
de la 2- catégorie en zone rffierv~ sur toute l'étendue des 
t~rraiD8 sédimentaires et du pl~teau tontinental riverain de la 
Répub.lique autonoml.'> 'du Togo et réglant le mode d1attz1bQtiOn 
des droits miniers eur ce. sube:tanèea; 

Vu le déeret n" 51A38 du 12 mars 1957 concernant l'uerri:ee 
d~s rompéteDce$ dM membres du Gou,"'emgment T0!Olais, des 
Servioos et des Agents de l'admitÙ$tràtion eu matière de 
rèskmcntation miniè~; 

Vu la demande de la Soeiété Africaine des Pétrol~ (8itae 
Social. au 15, avenue de la l!épublique, D,ka. /léDéjl'!i .;.... 
AOF.) en date du 2 .eptembre 1957 formulée par !IOD PnJBident­
Directeur Général, sol1ieitant une alltorisatiw personnelle mi­
nière pour le, subetanccs de la deuxième catégorie {hydrueerbuNl'} 
&Ur toute l'étendue du territoire; . 

Vu le ré~S6Ô de venement de droit fiXé n:' 53 en date du. 
120 aoOt 1951 d'un montant de 5.000 frane:i CFA; 

Vq ltavis du Diret":teur des Mines et de la Géologie; 

Sur 	le rapport du Minlstre des Milles; 

Le CaDseil des ministrCB entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Une autorisation peroonnelle 
est :accordée à la Société :Africaine dœ Pétroles; 
Société Anonyme 'au capital de 2,5 Milliards de 
francsC,F.A. dontleSièe)e Sociales! au 15, Avenue de 
la République, Dakar-Sénéj1;Ul-A.O.F. en vue d'ac­
quérir pour les substanœs de la deuxième caté~ 
roumises 'dU réj!;Ïm.e de la !réserve tous les titres 
miniers nécessaires à leurs recherches et éventuel­
lement à leur exploitation, sur toule l'étendue du 
Territoire et du plateau continental riverain de la 
République Autonome du To~. 

ART. 2. - Cette autorisation pe.rsotltlelle spéciale 
est valable à compter de ta signature du présent 
décret, 

ART. 3. - Le pré5e.nt décret sera publié au IOll.r.nal 
officiel de. ia République Autonome du TojtO. 

PAit à Lomé, le 20 septembre 1957, 
N. GRUNITZKY. 


Par le Premier Min!stre : 

Le Minûtre d'Etat, 

F. 	MutA. 
Le Ministre dllS MineS, des Travaux Publics, 


des 1'ransp<Jrts, de j'Ecorwmie <'1 du Ptan, 

L. CHRISTOPHE TCIIAKALO,·.. 

Le Minis!rB; du wmmJrce et Je l'Industrie, 
P. SCHNEIDBR 

Le 	Ministre de lu &mIé Publique, 
J. R. JOHNSON. 

Le illinislre 'de1I FinanC6& p, i. 
P. SCHNEIDER. 


• 


• 
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,Lé Minis.'re 4e l'Agriculture, de' l'Eleva[t.e 

el des EallX et Fôrtlli p. i. 


L CHRISTOPHE TCHAKALOFP 

Le Mini,tN! du Troooil, 4es Affaireli Sociale, 

et de l'instructi:m Pub,ique, 


L YWASSA. 

Le Mini,tre de l'Information et Ille la P"""8, 
E. Fa.oo. 

'DECRET No 57-123 du 27 septemb"" 1957 portmt
or/!IUIÎlltllion de la Garde Provinciale. ' . 

Le Premier Millilitre, 

v.. le <160.... n' 56~41 du 24 aoM 1956 porta•• ot.tut du 
'l'ogo, modiliol por 1 • .uorot n' 51·359 do 22 mara 1951; 

Vu la loi togolaise rI' 56-2 du 18 feptembre 1955, ié ermittADt 
dans le cadre du décrd du 24 aoilt 19:)6 p)rtant statut du 1'0':;0, 
lea ptluvoira du Gou"\'crnemenl de ta nt'pu~}lîque Autonome du 
Togo et oeux l'é:&êrvé3 à l'AssemhlLe U.,;islativo;: 

Vu la loi do Finances pour l'exercice 19S'Z u- 51-30 du 3 
juillet 1957; 

Vu te décret u" 57-44 du 3 avril 1957 détermiwmt lea 
attributions du Premier Ministre; 

Vu le décret na 57-51 du 15 Ilvril 195'Z portant orgl!l11isation 
des senicC$ el bureaux du Minislre d'Etal; 

Vu l'arrêlé nb 503/P~ rlu 8 feptembre 1952 portant réorganisa~ 
non dll corps d~j Gatrle!1 Cercle du Togo; : 

Le conaeil Ce cabinet entendu, 

DECRETE: 
AUTICLE PREMIER. - 11 est créé dans le cadre 

des ciroonscdplions adminL,tratives de la Républi­
que Autonome du To~ des Pelotons de Piluce délWm­
més: «Pelo~ns de Gardes Provinciaux, roumis il un 
stalut défini par le prœent décret, 

Ces pelotons suivent la discipline I\t les rèltles en 
~ .dans la garde 'OOllJOlaise. 

ART. 2. - la mission de ces pelotons eSt d'lIB.urer : 
- l'ordre pUblic dans les cirCO.lscriptions adminis­

tratives; 
- les esoortes cl la garde des prisonniers; 
- la surveillance et la !tarde des prisons; 
- la !tarde des bâtiments administratifs; 
- la surveillance et la garde des domaines publics; 
- la police générale et la poliee de l'hyltiène, daus 

les circonscriptions adminbtraUves; 
- Ioutes aUires missions im,>05ées pal' les uécessités 

de la vie dans les circonscriptions administralivœ. 

ART. 3. - II est nfiecté un Peloton par clrcouscrip­
tio.n administrative. Le Pelolon prend la déilomina­
tion de La Io::alité d'implantation qui sera cn pt'illcipe 
le Chef· lieu de chaque circonscription administrative, 

L'effectif de chaque pelolon est déterminé par Je 
Mi,nistre de l'Inlérieur, 

ART. 4. - Com1IUU!4e1TUl!tlt. 
Les Pelotons sont placés sous t'autorité directe des 

Commandants de Cercle qui sont rœponsables devant 

• 

, ______2_ 

le Minislre de l'Inté"leur de la tenne, de la d:scipllne 
et du rendement des Pelolons. ' 

ART, 5. - Rendement. 
Le recrutement de chaque Peloton est assuré par le 

Commandant de Cercle intért'SS"J qui a le libre cho'x 
des éléments le ronsUluanl. Tou:e,oi-, le re~ru (ment 
doit être assuré par prilrifé a)solue, parmi les 
anciens gardes ou les anciens mililai ..es S<)'lS ré3erv·es 
que ces derniers rffilpIis:;enl les condi:io ... d apllucle 
physique désLa;,le5. Allcun âge limite \l'e t Im;>osé. 
Seule la vigueur physi'iue el la consJence pro?es· 
sionnelle oondilionneut l'adm:.s;ion et je mainlien au 
Peloton.. 

ART, 6. - Encadrement - 'Hiérarchie, 
Chaque pelo:on est ooillm.mdé par uu Chef de Pe· 

Iolon ayant !!:J ade d'adj'lùa.tt. C& gradé est as,lsté 
de deux Scrl1len.s pour les Pelolons dunl l'effectif est 
supérieur à vin!!:t et d'un seul poUl' les autre;;, 

A"T. 7. - Avancement, 

Les oomin:a[i.ons des gradés sont faites par les 
Con:maudanls de Cercle intért'S;és qui peuvent tenir 
ooml'le du itrade o"t,·uu par' k-s candidats dans la 
Garde TOj(Olaise on dans l'a.J'mée, 

ART. 8. - Im.'ructiJu, 
l'instruction est raite sous la direction des Com· 

mandants de Cercle par les l'radés de'; l'dolo,,,. 
lis peuvent en oulr~, demander l'au.orisalioll au 
Ministre de l'Intérieur d'envoyer les ca"didats à 
l'avancement, à Iïnstruc1i<m dans la Garde TOj(Olaise 
sans 'lue ce.te période d'instruction puisse d';pns;;er 
deux mois. 

ART. 9. - Permissi'ns. 
Les CommandaniS de Cercle peuvent accorder des 

permissions dans une limite maximum de 30 JOUI'5 
par an.. 

ART. 10, - Punilicn •. 
Les i'autes sanctionnées par: 
a) - des retenues de solde dans 'la limite de 15 

jours par mo;';, 

b) - fexclusion du Peloton. Celte exclusion est 
ooUfiée au moins 15 jours à l'avance cf prend cHet 
au dernier jour du mois. 

Les punitions sont proposées par les l'radés et 
infligées par les Commandants de Cercle, 

ART. 11. - Soins médica:rx - Blessures el m,do· 
dic. c:..nfrCLlées cn stôrvice. 

Les Gardes ont droit aux soins médicaux gratuits 
dans les dispensait'es d,lI Cirool1Scrip,ioclS adminis­
tratives ainsi que leurs familles. 

En cas de blessares ou de maladies contraclées en 
service, ils continilent à bénéficier de leur solde 
jusqu'à leur récablis.cmcnt et au maximum pendant 
un délai de III an. En C!lS d'incapacité permanente, 
ils bénHicient des mtmos aVlUllages que ceuX ac· 
oordés au persounel de la Garde TOllJOiaise dans 
des OOlldiûQUS .'iÏmil,ùres,. 
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ART. 12. - Tl'tIitement. 

le traitement mensuel des Wadés et ItIlrdes est le 
IlUÎv'ant: 

- Adjudant: 10.000 Frs 
- Sergent 8.000 Frs 
- Garde 7.000 Frs 

Hs peuvent prétendre en outre aux allocations ra· 
milialell dans les mèmes conditions que les agents 
journalicn; et permanents. 

Ce traitement peut être cumulé avec une retraite 
proporti<mnelle ou d'ancienneté militaire ou résultant 
de services dans le C<Jrps de la Garde TOJI.'Olaise et la 
Poliee, 

ART. 13. - Ré(l,ime des Garde. pJlOvinciaux. 

Les wadés· et I!:ftrdes servent dans les Pelotons sou. 
le régime du contrat annuel. Ce contrat est prorcjI;é 
tous les ans par tacile reconduction. 

ART. 14. - DémissivR. 
les Gardes qui veulent démis-;ionner sont tenus de 

donner uu préavis d'au moins ,15 jours et la dtmis­
sion ne peut prendre effet qu'à compter du dernier 
jour du mois considéré. ' 

ART. 15. _.. Noies. 

Les Wadés et lIardes sont notés chaque semestre. 
Les carnets de notes de.> intéressés sont déj)(lSéS au 
bureau du CercIe. 

ART. 16. - RéO/Jmpenses et gratiliCV1tions. 

les wadés et j[ardes peuvent prétendre aux déro­
rations et médailles prevues poUl" récompenser les 
:actes de courajl;e, de dévouement ou la manière 
exemplaire de servir des iutéresoos. Ils peuvent en 
outre recevoir des jl;ratificatûms en tlspèces qui sont 
proposées au Ministre de l'Intérieur qui décide dans 
la limite <k ses crédits. 

ART, 17. - Armement - H<1billement Equipe· 
ment. 

les Wadés et jl;ardes Qnt droit à une lenue par an 
wostituée p'ar: 

- une chéchia (képi pour les wadés) 
- une tenue kaki (short et chemisetle) 
- une paire de samaras. 

Ces effel5 sont acquis au bout d'un an. 
Ils perçoivent à leur <mtrée en serviœ un ceiuturon, 

une cartouchière et une ceinture roull:e. 

les effets de cette catéjtOrie restent la propriélé de 
l'Etat. 

Ils sont' armés du fusil <Modèle 1936 ou du mous­
quelon pour les ?;arde:s et du pistolet ponr les. 
wadés. 

ART. 18. - L)fl.emenl. 

Le Ioll:"ment sera assuré aux Gardes Provinciaux 
par les soins du Commandant de Cercle qui aura la 
possibilité d'utiliser les casernemenJ! précédemment 
occupés par les Gardes TOJI.'O!aïs. 

ART, 111. - le Ministre d'EIIa.l, char!llé de l'Inférieur 
{!t dos Pœles et Téléeœllllunications et le Ministre 
des Finanœs oont eharJ!:és <k l'application du pré$4llll: 
déeTet qui sera publié au lvurnal olticiel de la Répu­
blique Autonome du TOJl'O. ' . 

Pail à Lomé, le Z7 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

Par le Premier Ministre : 

Le Ministre d'Et"t, 
F•. MAHA. 

L. Ministre des FiiUln,ceB p.;., 
P. ScHNEIDER. 

DECRE'r N. 57·124 du 30 septembre 1957 pDrlant 
approlxItion du Butlfltlt additionnel de la Ciroons­
criplÙJn de lmna-Kma - Exercice :1957. 

Le Premier Ministre, 

Vu 10 ôéer.. n' 66-841 du 2~ .oût 1956 portant ."N' d~ 
Togo, mQ;Jifi6 par 10 déom Ji' 57-359 du 22 ....... 1957; 

Vu la toi togolaise n~ 56-.2 du 18 septembre 1956, déterminUlt 
dan. le cod... du dô<rot du :14 .00t 1956 por""" •••\lIt d. 
Togo, les pou'Yoil'9 du Gt,u'fOl'Ilement ,de la ~fÛllique Autonome 
du Togo et ceu'( ~e"é5 à l'Assemblée ~lati'Ve; 

Vu lo décret du 30 décembre 19h2 sur le H:gkne fimmeier 
'd<lj territoires: d1out;re..mer et h~8 t-txtes subséquente qui )~DPt 
modifié; 

Vu l'orrêté n' 1059/F. du 29 déœmbre 1956 portant ..~tI.... 
doa budget. d. cirCOll8<ription 

Vu le proœs-verbal 'd.e 18 ~Qll du ~OJl,8eil de elrooJ:t$tnptiOD 
en 'date de 18 juin 1951; 

Vu le 'décret portaDt apprubati:o.n du Mmpte adminûtttàü$ 
de l'cxerdc·e 1956; 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - le Budll:"t Mdiil.ionnel de la 
Circonseriplion de Lama-Kara, eJ{ercice 1957 eat ap-. 
prouvé et arrêté en rooetles et en dépenses à la 
somme de Quatre millions six oeInt cinquante neuf 
mille deux cent quatre vingt qnatoru Frs (4.659.294). 

ART. 2. - le Mi.n.istre d'Etat, ch!lrjl;'é de l'Intériour 
et ~ Ministre des Finances ""nt charj!.'és de l'exécution 
du présent décret qui Sera publié a" l.Durool of/iùel 
de la République Autonome du TOj1.'O, 

Fait à Lomé, le 30 septembre 1957. 

F(>Ur le Premier Minl.stre al>,;ent: 

Le MinIstre à'EloJ. 
F. MAlIA. 

lA Mini.lre des Finances p. i. 
P. ScHNEIDER. 

• 
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IJJECRET No 57-125 du 30 Beptembrè 195'1' ,,~rfÎlnt 
approbàfion du Càmpteatlministratif de \!Il Circons­

'èrlpUon ilè Lama-Kara - EXercice '1956., ' 
Le 'Premier Ministre, ' ' , 
Vu le d&:ret Jl' 56-847 lu 24 auQ, '1956 'pOmnt '.tatut du 

'lOIl",' modifié pM' 10 d&:r.t u" 57.359 du 22 man 1967;' 
Vu la loi tosolai.. n~ 56.2 du 18 ..ptombre 1956, d6tonnIDID' 

dIDo le ..dn du d&:ret du 24 auQt 1956 portant statut du ToI!". 
t.o pouvoirs du Gouvernement do la 'lUpubIi'l"" Autœolll. du 
!reg. ot ,.",. _nés Il l'Aooemhlée Ugiolathe; 

Vu le 'décret du 30 déeemb~ 1912 sgr le ropme financier 
des remtoires d'outre-mer et les texteS suhtéquenH qui l'ont 
UlQdifi6; , 

Vu l'arrêté nfl. l059/F. ou 29 déœmbre 19$5 portant création 
de" bud8ets de circonscription , 

Vu )'.."èt" n' 2H.56/F. 'du I~ "'an 1956 portant 'pprubA­
tl,on du bu~t primitif de la CircoDseriptioll admi.tù.atrative 
de Lama~Ktlra~ modifié p8it" d6crt'lt n° 51-9 du v~ revrier 19',; 

Vu .le ptOt'.ès-vèrbal de la ré1Qlion du' eO'Olleil de .circonscription 
en da1e du 18 juin 1957; ~, " 

Le coazeil 'de cabinet entendu, 

DECRETE: 
ARTICLll PRllMlER., - Le compte administratif de 

~ Ciroonscription adminil>1rolive de Lama-Kara, !;xer­
I;Ïce 1956 est approuvé et arrêw: 

en recettes à la somme de seize millions six cent 
tffn!ie huit mille trois ceIIllls 1ranc:s (16.638.3ilO). 

en dépenses à la somme de onze millions neuf œnt 
quatre vingt quatorze mille six cent quatre vingt et 
un francs (11.994.681); 
laissant apparaître un excédent ,de recettes de qua­
tre millions six cent qu'arante, trois mille six cent dix 
neuf f,..anes (4.643.619) qui sera inscrit en recelle:; au 
budJt'et additionnel de l'exercice 1957. 

ART. 2. - Les crédillS \lisponibles, faute d'cmpk)i, 
consl1atés à la clôlure 'de l'exercice 1956 aux chapitres 
6uivrulls et s'élevant au tmll.l à un million neuf 
cent soixante sept mille cent quatre vinll't et un 
un fr.mcs (1.967.181); oont annulés. 

Chapitre 2 23.189 
3 16.060 
4 72.1U2 
(; 45.518 
6 1.895 
1\ 1.166 
9 < 1.937 
Il 1.805.014. 

ART. 3. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Intérieur 
et le Ministre des Finance> ""nt chargés de l'exécu­
tion du présent Mcret qui Sera enregistré et publi<" 
àu JourJwl officiel de la République Autonome dl! 
Togo. 

Fait il Lomé, le 30 septemhre 19:;7. 
l'our le Premier Min;"tre ab3ellt: 

Le Mini ..tre d'EW, 
F. ~1AM4. 

Le Minûtre ths 'Finances p. i. 
P. SCHNEIDER. 


Le ;liinistre d'Elat, 

F. Mw..:. 

DECRET No 57-126 du 30 septembre 1957 parlant 
, . approoo:ion du Compte Qifmin:stratif de la Circ-ms­

criptinn admini.tr7ti~y; de Manflo Exercice 1956. 

Le Premier Minis Ire, 

Vu 10 décret u' 56-847 du ;24 80Qt 1'156 portant ,tatut du 
Togo, modilié par le décret n° 51..359 du 22 mars 1957; 

Vu. la loi tOjolai" n" 56-2 du 18 septembre t 956.. :J6~ermlnQlt 
dans le cadre du décret du 24 .soOt 1956 portant statut du 
Togo, les pouvoirs du Gouvernement de la Ré~ublique Autonome 
du Togo et <leUX réservés li ItAMemblœ Léyslative; 

Vu l'arrêté n' 493-S1/.\P. du 16 juillet 1951 urgani....t 1.. 
oonseils 'de cireOllScription; 

Vu l'arreté n'il l059/F. du 29 décembre 1955 portant cC'é':tlon 
des budgets de dreonseription; 

Vu l'atic--êté u" 217/F. 'du 8 Illars 1%6 portant approbation 
du hudget primitif dt'! l'e\;u::'ci~ 1956, moJifi~ par le décret 
nI> 56-!21 'du 7 ~mbr€'l 1993; r 

Vu les procès..v~'i,:,bllUX des réunions .du 'conseil de circ01I5­
cnpti{)fl .en date d>t's 11 juin et 10 ~pt~mbre 1957; 

Ùl conseIl ·de cabinet t'.ntendu~ 

DECRETE: 

ARTICLE PHEMIllII. Le Dompte administratif de 
la CiroonscriptioOll de Man~, exercice 1956, est ap­
prouvé et arrêté: 

en reccttos à la somme de six millions vinv;t neuf 
mille œnt francs (6.029.100). 

en dépenses à la somme \le six milliollS vingt sept 
mille cent quatre v:Înv;t neuf francs (6.027.189\, 
laissant apparaître un excédent de recettes de mille 
neuf œnt onze francs (1.911) qui sera inscrit en 
recettes au lJud!l;Ct additionnel de l'exercice 1957. 

ART. 2. Les crédi!s sans emploi,non utilisés il la 
clôture de l'exercice 1956 aux chapitres suivants et 
s'élevant au total à la s()mme de qnatre vÎnv;t treize 
mille trente neuf francs (93,U39) sont annulés: 

Chapitre 2 . ,. 42.108 
3 6.413 
4 1.123 
5 " 48 
6 0.625 
7 . 4J2 
9 :13.238 

10 12 

ART. 3. - Le l\Iini.stre d'Etat, chargé de I1ntérieur 
et le Ministre des Finances ront chru'gés de l'exécution 
du présent décret qui Sera publié au Journa.l offitiel 
de la République Aulonome du Togo. 

Fait à Lümé, le 30 septembre 19:,7. 
« 

l'our le Premier Ministre absent: 
Le Ministre d'Etet, 

F. M4M":. 

Le Mini~!NJ d'Etat, 
F. MAMA. 

Le Ministre des Fi.naJIces P. i. 
P. SCHNEIDER. 
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DECRET lYo 57-127 tÙl 30 .eptcrmbre 1957 portant 
. approbat'on ,,'u b.<dg t atUitionn, l de [a eirconscr,:t>­

tion de Mango - Ioxercice 1957. 

Le Premier Ministre, 
Vu le déc"" n' 56-8H du 24 aQlI' 1956 portan' .Ultut du To!!"; 

modifié par le décr~t no 57.359 du 22 man lSSl; 

Vu la loi togolaise nl> 56-2 du 18 septembre 19:6, dé:erminant' 
dans le cadre du décret du 24 aoilt 1956 portant statut du 
Togo, les pouvoirs du GOIH"ofImement l~e la Réeubliqlle Autonome ­
du Togo et c.eux réserv& à l'Assemblée Législative; 

Vu l'arrêté n" 493-51jAP. du 16 juillet 1955 organhant les 
OO1lseils de circonscription; 

Vu t'arrêté nI' 1059/F. du 29 èéœmbre 1955 portant création 
des budgets de circoJl.sçription; . 

Vu 'décret nI' 57... 126 du 30 st'ptemb-'c 19E)? portant approbation 
du compm administratif de Pexercice 1956; 

Vu lé!! proe~s~,·erbaux des réunÎons du COUS<lil de drcOml­
çnptlon en dnte des 11 juin et 10 septembre 1957; 

Le conseil de cabinet entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Le budget addirlonnd de la 
circonscription de Mango, cxercioo 19;,7 es. approu­
vé et arrêl1é en recettes ct en d.iipcnses à la .omm", 
de cent soÎxantlC trois milie huit cent onze francs 
(163.811). 

ART. 2. - Le Ministre d'Etat, chargé de l'Inté­

rieuret le Miuistre de" Finanœs Bont chargé, de l'exé­

eu.ion du préscnv décret qui sera publié au "Joumal 

offie.et de la République autonome du Togo. 


Fait à Lomé, le :W septembre 1957. 
Pour Je Premier Ministre absent: 

Le Mmi.lre d'Etat, 
.F. MAM.... 


Le Ministre de$ Finl11.C~8 p. i., 

1>. SCHNEiDER 

Le Ministre d'Elat, 
F. MA~{A. 

Par arrêté du Premier Ministre: 

No 177/PM-FP. du: 


2.5 septembre 1957. Délégation ést donnée au 
Directeur du Personnel du Gouvernement de la Répu­
blique Autonome du Togo pour signer, au nom du 
Premier Ministre, tOUt) ac~, fi rexcIugÎcn des d(cl'ets, 
intéressant· la geslion du personnel, sauf leS arrêtés 
ou décisions portant nomination3, intégrat:ons, promo­
tions et mutations. 

Su si,;nature 	sera précédée de la mention: 

Pour le Premier Ministre et par délégation: 


Le Directeur du Persunnel. 

ARRETE N° 168jCABjPM{MF. du 28 septembre 1957 
autorisant le versement d'une provision à un cvm[>­
le hurs budget. 

Le Prembr Minibtre, 
Vu le """re' n" 56-847 du 24 80ll' 1956 portant .'atut du 

T., modifié par le décrnt 11'' 51..359 du 22 mars 1957; 

yu la loi '"","ois<; f\' 56J.l du 18 "'p'eml>ro 1956,. d~terrnin..t 
dl.i.'!la le cadre dU dé~ret du 24 aot'lt 1956 ~'C)rtant statut du T_~o:t 
lea: pouvoin du Gouvernement de la République Autonome do. 
Togo et c,.eux réserve" à l'A.s.6emblée' Législa~ive; 

nQVu la toi 57-30 du 3 juillet 19U1' (Loi de F.ÎJlall<:.e& pOUl' 

l'exl!ll'c::ice 1957), Dotafument DOn utldle: 19;: , •. . 
Va la dClmande ·de ~ M. Le Trl'.Sorl'er-Payeur du Togo :m àœ 

du 20 "plombr. 1957; 

ARRETE 
ARTICLE PREMIEIl-; L- Est au.torisé le versement 

au compte hors budget n" 112-63 intitulé «J;'rais 
de potu'l!uites pour le recouvrement des contribntions 
et Taxes. !IJle provi.ion œ Trois cent cinquanœ 
mUle francs CF'A. (350.000 Fr'l.CFA). 

ART. 2; - La dépense est imputable il rartide 3 
du chapitre XXVI dn hudget général (FonctiOI~J1e­
ment) bx.,T(,ice 1957. 

ART. 3. - Le Ministre de<I Finances et le Tré~o­
riel' Payenr sont chargés, chacun en ce qui le con­
cerne de l'exécution du pré.ent arrêté qui !>Cfa publié! 
au "Journal officiel 'de; la République Autfinom., du 
Togo. 

Lomé, ·Ie 28 septembre 1957. 
N. GRUNITZKY. 

ARRETE No 171/PM/INT. 'du 10r octobre 1957 al'. 
donnant le recensement '~e certaiN; callblO$ du Cer­
cle de Sakodé. 

Le Premicr Ministre, 
Vu le déc..t n' 56-841 du 24 .otlt 1956 p<>rtant .hlt.ot du 

Togo, môdifié par le c«..et n~ 57-3~} du 22 ruant 195'l; 

Vu la loi logolal5e n· 56-2 du 18 5ep~embre 1956, tlé~ennina.nt 
dans le cadre du décret du 24 aoQ:t 1956 portant statut du 
Togo, les pouvoirs du Gou"i'5rnement .!c la ll~Qblique Au...<m<rme 
du Togo et ceux réservés à l'A.seemblée US161.ative; 

Vu l~ décret nIE 57-44 dll "3 avril 1957 détermilUUlt les 
attributions du P~mier Mini:$tre; 

Vu l€:i décret n'l 51-51 du 16 avril 1951 portant organisaticm­
de.i servîtes et bureaux du Ministre d'Etat; 

nQVu l'arotêté 384~5"/AP. du 21 ~vrit 19"1 portant rMr­
ganisatlon de l'ét{\t~ti"i\ dt'Ll personne:'! de statut local; 

Sur. la proposition du Commandant de Gerele de Sokodé et 
après avis du ministre d'Etat; 

ARRETE, 
ARTICLE PllEMlER. ~Le recensement ae la popu· 

latien des cantons de; Sotoubua, Dako, . Parnta,o et 
Agt;ulou (Cerere de Sokodé) sera effectué sur le. 
o;·d:es du COlllm3ndant de Cercie pendan~ les moi. 
d" septembre eb octobre 1957. 

AUT. 2. - Sont appli"ables aux eontTevenants 
les ~cin"5 prévues aux articles 33 e~ 34 de l'arrêté 
susvIsé du 21 avril 1954, 

ART. 3. - Le Commandant de .Cerele de Sokodé 
est chargé de l'exécudon du préoont arrêté qui sera 
enre!)istré publié ell communiqué partout, où besoin 
sera. 

Lomé, le le, octobre 1957. 
Pour le Premier Ministre, absent, 

Le Ministre d'Etat, 
ehc.rgé des At/aireS courantes, 

.. F. MAIllA. 

http:tl�~ennina.nt
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nel, tÙuU les oorps des agent. dIJ maUri&è el dIJ. 
agent. d'exécution dn cadre .,upérieur de. Chemin$. 

Par arrêtés et décisions du Premier. Ministr(e : 

., ~"'-l"""'"" ;: 
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lata"all9 dIJ 1er dn Togo. 
Au lUu dIJ: . . . .. . . . . . . . .. . . . .'IlECTlF1CATIF à '1'tU'~r no 134Il}M-l<1'. fÙI tir 

004f 1957, portant int /lration, à (lt,.. except;Qn- CORPS DES AGENTS DE MAITRISE 

GRAOE D'INT~GRATJON AucieaftlliGRADE DAN" LE CORPS
NOMS ET PRÉNOMS DANS LE CORPS DES AGENTS 

tllllltrY •DE PROVENANCE 
DE NAITJHSH 

.. . . . . .. .; . ti . . . •. . , . . . . . . . . . .. . . . . 
Service dIJ 'la Voie et dIJ. Bâtiments 

Chef Br~ade écho 3 
chev. (ind.558) 

M. Akpity Ernes~, 

Service du Wharf 
Chef Point. écho 3 

chev. 2 (ind. 558) 
M. V~gnon Antoine, 

-
Lire: 

Piqueur éch. 4 éch. 8 
(indice local 558) 

Sous-chef ·Wbarf 20c!' 
écho 4éch. 8 (ind. 558) 

.~-t' ••• ~ ••• ~ .. .. ,. . . . . . 
Service dIJ la Voie et des Bâtiment .. 

Chef Brigade écb. 3 Piqueur écb. 4 écho 4M. Akpity Ernes~, 
écb. 3 (ind. 10e 453) tmeace local 469) 

Service fÙI Wharf ..
Chef Pffint. écb. 3 Sous-ebef Wbarf 2- cl. M. Vignon Antoine, 
écho 3 (ind. loc. 453) écb. 4écbA (ind. 469) 

Le r.este sans changement. 

Nomlnalio... 

N-. 166/PM-SP. du; 
25 septembre 1957. - M. Lubin ChristiOphe, Tcha­

kaloff, Ministre des Travaux Publies, des Transports, 
des Min"", de l'Econumie et du Plan est 'nommé, 
pour comr~r du jour do présent arrêté, Président de 
la Commlll6ion Centrale de Surveillance des Sociétés 
de Prévoyanc~ et Présidcuf! du Conseil d'Administra­
!don du Fonds 'Commun des Sociétés de Prévoyance 
du Togo, en remplacement de M. l\'lerme~. 

No 179/PM-FP, du ; 

28 8eJ1!embre 1957. - 1\1.1\01. Ténou Louis eb Dédjeb 
Paul, titulaire du IOOrtifieat de l'EooIe J!'édérale de 
Dakar, sont admis (Jans le cadre local des .lIIgt'n105 
de police du Togo, en qualité d'agenœ de police 1·' 
00""100, pour compter du le,' avril 1956 au point 'de 
Vire exclUsif de l'ancienneté e~ do 1.~ a~ût }957. au 
point de v,ue de la 80lde. 

Les intéresaœ lJOn~ mis, pOur compter du 1.' août 
1951, il. la dbpol!ition du Haut-Comm~ de. la 
République Française ail Togo. 

T.bleau d·•••nc.ment 

No 175/PM-FP. du: 

24 septembre 1957. - Sout Inscrits au tableau 
d'avancement du personnel du eadre supérieur de 
l'Enseignement du premier degré de J'Afrique occi­
dentale fran,aise, pour l'année 1957: . 

Au TlTRE Dr PREMIER SEr.n;;STRE 

Pour le grade .,j·Lustitu/rice adjointe de 1re classe 

Creppy 'Hélène, Institutrice adjointe de ,2< classe 
Pour le g,ad? d'instituteur adjoint de 2· dasse 
Tsogbé IÇoffi Josepb, In3til~teur adjoint de 3" cl. 
Pour le gradIJ .,j'instituteur adjoint de 3" classe 
Kudjob Hermann, Jnstifluteur adjoint de 4" ela88~ 
Pcur le grade d'instituteur adjoint de 4- claM' 
Ajavon Sébastien, Instituteur adjoint de 5- d~ 

Au TITRE DU DEIJXlEME ,SEMESTRE 

PQur le gradIJ 'd'institutrice adjointe de 3~ cUu1.e 
Kpotsra Cécile, Ill&titutrice adjointe qe ~ clal!St\ 
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Prom.tioa 

No 176jPM-FP. du: 

24 septembre 1957. - Son~ promus dans le 'person, 
nel du cadre supérieur de l'EnseignemMt du premier 
degré de l'Afrique "ceidentale françai..e, 'en service 
détaché au Togo: 

POUR COMPTER DU le. JANVIER 1957 
Au grade '11'lnstitutriee adjointe de 1rc claMe 
Creppy Hélène, lnstitrutriœ adjointe de 2· classe 
Au grade d'ln_tituteur adjoint de 2. classe 
Tsogbé Kalfi Joseph, lnsti~ut"ur adjoint de 3· cl. 
An grade d'ln.tituteur adjoint Ide 3e classe 
Kudjoh Hermann, lnsti~utêur adjoint de 4< classe 
Au grade d' ln.tituteur adjoint de 4. clas.e 

5eAjavon Sébastien, Instituteur adjoint de classe 

POUl< COMPTER DU 1er ,tnLLET 1957 

Au grade d'Institutrice adjo,;nte de 3e classe 


4e
Kllotsra Cécile, ,Inslûtutrice adjointe de clas.~ 

Pa..a,.. à l'~çhelol1 .uptrllur 

No 825fDJPM-FP. du: 
2 octobre 1957. - Esv constaté parmi le personnel 

du cadre supérieur des Chemins de fer du Togo, le 
passage automatique " l'écbelon sopérieur de soldc 

1rede M. Fleury Adrien, chef de gare de cbss~, 
échelle 8, éthelon 4, qui passe chef de gare de 1'" 
classe, échelle 8, écbelon 5, pour compter du 1et 

.février 1957. 

No 826/DjPM-FP du : 
2 octobre 1957. - M. Duran Jac'l,ues, promu au 

grade de Contremaîfn'e de 1'e classe, echelle 7, éche­
lon 2, le 1er janvier 1956 et 'lui conserve uue 
ancienneté de 2 8.IIll 11 mois 27 Jours pour rappel 
services militaires est élevé, pour compter du i8 
juillet 1957 au grade de ConlJremattre de 1'" ,,1_ 
échelle 7, échelon 3. (conserve 2 ans 6 mois 14 loura 
R.S.M..). 

Situation administrative 

No 178/DjPM.FP du: 
28 septembre 1957.- M. ToIlié ]>tiul, souB-chef 

d'Etudes dc Ir. elllBse (échelle 16 - échelon 9) du 
Stal>ul du Personnel des Régies Ferroviaires de la 
F. O. M., en position de service détaché auprès de la 
Répub,ique Autonome du Togo, nommé Cbd de la 
Subdiv.s.on des Travaux Publics du Sud par décision 
ne 673/DjMTt'/TP. du 2 juillet 1957, est al!!lÎlIlllé 
pour compter du 17 juio 1957, veille de son dépati! 
de France, et pendant toute la durée de son détacbe­
ment, à un ingénieur, de 2· classe du cadre général 
des Travaux Pub.:ics du la Fraoce d'",uU!il-mer. 

La rémunération, lè.9 aceessoÎres et iodemnités de 
M. ToUié _t calculéB aur les mêmes bases que 
celles d'un lngéoieur de 2e classe du cadre général 
des Travaux Publies de la France d'outre-mer eu 
service au Togo. 

Affeclotl••• 

No 779/DjPM-FP. du: 
18 sett:.mbre 1957. - III. Moreau Louis, Ingéoieur 

de 2< c J, 3e échelon des Services de l'Agriculture 
outre-mer, débarqué à Lomé le 27 aoû~ 1957, est 
mis il la disposition du Ministre de l'Agriculture, de 
l'Elevage et des Eaux et Forêts. 

La solde de M. Moreau Louis, rnHaché pour ordr~ 
aux Fonds Communs des S.P., est impuMbIe aq 
budget général de la République Autonome du Togo, 
cbapitre 14, arlâcle 3 (Service Agriculture) Il charge 
do rembo,ursernent 'par:te Fonds Commun des S.P. 

No 780/D/PM-FP. du: 
19 septcmbre 1957. - M. Djélou Michel, Commis 

d'administration principal do 3e classe du cadre local 
du Togo, en service à \a Direction des l'ioances à 
Lomé, est mis li. la disposition du Haut-CommbMire 
de la République française au Togo pour eompter dI! 
15 septembre 1957. 

-~------

No 788/DjPM-FP. du : 
24 septembre 1957. :...- M. .Luciani Jules, Agent 

contractruel des Travaux Publics, de retour de congé 
et arrivé li. Lomé. le 12 septembre 1957, par avion, 
est mis à la disposition du Ministre des Travaux 
Publics, des Transports, de& Mines, de l'Economie 
et du Plan~ 1 

No 789fDIPM-FP. du: 
24 septembre 1957. - M. Piehav8nt Pierre, Agen~ 

contractuel '<l'Agriculture, de retour de congé et 
debarqué le 28 juiIJet 1957 Il Lomé, est mi. à 1/\ 
dbposition du MmiS!lre de l'Agriculture de l'Elevage, 
et des Eaux et !<'orêta. 

No 794!DjPM-FP. dn: 
24 septembre 1957. - M. Yamajako Simon, Chef 

de statlion, Echelle 3 Chevron 1, du cadre supérieur 
dt-s Chemins de Fer du Togo, est mis à la, disposition 
du Miilistrc des Fiuances. 

--"'-~ 

No 827jDIPM-FP. du: 
2 octobre 1957. - Le Médecin 'Lieutenant dei!! 

Troupes Coloniak'li, Coudert Paul, nouvellement dé­
rimé pour servir nu Togo, arrivé li) Lomé le 'J:l 
..:ùt 1957 par le paquebot • Général Leclerc >, est 
mis à la disposition du Minis1Jre de la Santé Publi~ 
Il Lomé. • 

11 

http:Subdiv.s.on
http:178/DjPM.FP
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No 	 lSO/PM-}'P. du, 

28 septembre 1957. - M. Panou Pierre, Institu­
teur de 60 classe du cadl"el supérieur de l'Enseigne­

, 	 ment primaire du Togo, est détaché auprès du 
" 	 GOlIVernement du Dahomey, pour nne période il" 
,-	 cinq (5) ans à campter du 1er octobre 1957. 

Pendant toute la durée de son détachement, les 
traÎrements de M. Pan;)", seront il la chargo du 
hudgot du Dahomey. 

Les versements de .crennes pour pension seront 
effeetués oonformémen~ il la règlementation en vi­
gueur. 

Inlerruption d. f"""Uo", 

No 	 lal/PM-FP. du: 
1er 	octobre 1957. - Il esb mis fin, à compter du 

1er octobre 1957, aux foncHons de M. Nabon"c Reué, 
I.n.speeteur de 1" clasl!e de la France d'outre-mer, 
en qua,ilé de Conseiller Fiumci"r du Gouvernemcnb 
~e la République Autonome du Togo. 

Un congé adminiBtra!lif de deux mois et 8 jours 
pour en jouir fi Paris - 2, rue Guébri.:mt -:lU<> e;t 
,accordé il M. Nabonne. 

Une réquisition de t'..anaport en Ir. classe A (grou­
" 	 pc 1) de Lomé il Marseille sera délivroo il M. Na­

bonne ,q~ voyage seul, sur le .Paquebot • Général 
Mangin. touchant tomé le 2 octobre 1957. 

A l'issue de son congé M. Nahonne sera remis il 
la disposition de M. le Miuisl1rc de la FOM dans les 
conditions fixées par l'article 2 de la loi 57-871 d" 
le. août 1957. 

Toures les dépenses résulVant du pr~nt arrêté 
IlCront imput>éc. au budget général du :Togo. excr­
cice 1957. . 

Réltocradallo.. 

N° 	 173[PM-FP. du: 
23 septembre 1957. - M. Gbaguidi Martlin, Com­

mis adjoint de 4<, classe du cadre local des Douanes 
du, TOg<l, est rétrogradé au grade de commis adjoint 
de 5" classe, pour laure grave en seri,ce. .'" 

Le présent 'arrêlié aura effe,t pour compter du 1eé 
iDCtobre 1957. ' 

No 	 174jPM-FP. du: 
23 septembre 1957. - M. Erey .Daté . Martin. 

,Caporal garde frontière 1er écbelon, du cadre laca( 
.dea Douane8 du Togo, est rétrogradé au j\'rade de 
garde frontière, 2e échelon, pour faulle ,gra>:<\ el!­
oevice. ~ 

Le présent arrèli aura ef~t paur, compter d,u, 1.,~ 
ioctobre 1957. . 

Aut"ri••UOD d"cxar••r la _édechle 

N· 	170jPMjlNT, du: 
le. octobre 1957. - L'autorisation d'exercer la 

médeelne au Togo à ti1re privé à Pa\imé, est accordée 
il M. Dackey Rémi, Docteur en médecine, domicilié 
à Palimé (Togo). 

Le présent arrêté :a effet rétroactif Il compter du 
1" ma! 1'956. 

Indcm..ili 

N° 	172/PM{INT. du: 
2 octobre 1957. - Le. indemnité. annuelle, de 

fonctions attribuées aux cbefs de canton ct à certains 
chefs de la République Autonome du Togo sont fi­
xées comme' suit pour l'année 1957. 

CERCLE DE LOME 

Sémekono Agblévon, chef de canton d'A­
flao • . . . . • . • . . . • 162.000 

Sédjro Tété, chef du canton d'Agouévé 150.000 
Adjallé Joseph, cbef du canton d'Amou­

tivé . . . . . .. . . . . . 120.000 
Sodjédo Agamah, cbef du canton de Ilè l~().OùO 
Samedi Gassou, cbef du canton de Ba­

guida • . . . . 120.000 
Hounkpetor William, ~hei du 'canton 'de 

Sangoéra ., •.•• 120.000 
Aoudou Marna, cbef du quartier Zongo • 84.000 < 
Galadima Gibril, sous-cbef du quartier 

zongo • 96.000 
Kalé Joseph, Adjoint au cbef <\u canton 

d'AlZouévé • • • . • • . . • 96.000 
Kondo Maglo, cbef de quartier d'Ag<luévé 60.000 
Gliga Aowouncn, adjoint au cbef d'Anao 60.000 

CERCLE DE TSEVIE 

Thomas Fiati Amenouvo, Chef du canton 
de l'Awé . • . • . . . : • ,1 244.000 

Dogbla Kokou Antoine, Chef du canton 
de Davié . . • . . . . • . " . . 244.000 

Ji'etcbe Adjéoda Micbel. cber du cantorr 
de Gapé . . • . .'. . . • . . . . 210.000 

Noudoda Koffi Klédjé, chef du canton 
de Gamé . • . . ....,... 29.200 

Kpelly Bernard, chef du canton de Mis- ' 
Ilion-Tové 229·200 

Magho Richard, cbef du canton d'Agba­
~6 . . . .. ., 162.000 

Aklassou Sèssofia, cbef du canton dc Bo­
bImé . • • • . . • • . . . '. . . 162.000 

Guidiga Ayao, cbef du canton de Dalavé 10'.l.OOO 
Aghozo Cornlan, cbef du canton de Bolou 102.000 

,A!ikéssé Aziabléamé, cbef du canton d'A­

he~~b 'Seth, .c~f 'd~ ~"anion' ~ Tsévié 1~:: 
Apédo Touléassi, chef du village indé­

pendant de Gblaluvié -," '" 102.000 
Totfa Francis, chef de village indépen­

dsp,t. d'Abobc! . • . . • . . . 84,000 
• 
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Ap;nan Stéphan, cbef de village fudépen­
dant d'Adftllgoo . • . • . . . . . . 

Af:amn Dali, chef de village indépen_ 
dant de Fongbé . ; • . . . • • . . 

Et,e Comlan, chef du village indépendant 
de Gati ••.••• . ..• 

Agboli Paul, chef du village indepcndant 
d'EMr . • . . . . • • .. . . . .(,. 1'<ongué Afangnihoun, chef du viUag<: indé­
pendant de Yobomé . • . . . . . . 
H~on Gbogle, chef du village indépen­

dan: de Diagblé • . . . . . . • . 
Komon Andréru;, chef du village indépen­

dant de Havé • • . • . . . • . . . 
Akazouma Anoko, chef du village indé­

pendant d'Ewli . . • • . . . . . 
Odoukonou Bruno, Régent du village in­

dépendant de Noèpé . . . . . . . 

CERCLE DE KLOuro 
i. Vitus Eklou, Régent de Palimé . . • . 
~ Bassah Agbégninou III, chef du canton 
ii de Dayes Atigba. .....•..r Hini Gbédzé Xl, chef du canton de Dayes 

~ Kaà::istÎan' A?;oo's:;ou in: cbeÙu' c~~n . 
i de Bogo Ahlon • . . . . . • 
~. Alphonse K. Ghlodjro, chef du canton 
e de Ykpa •..••.... 
, Adjaho EIDmanuei, chef ducantOll de Kpé_ 

lé '.. ..•....•. 
Barnabé Adassou VI, chef du canton 

i d'Akata . . . • . '. ....• 
, Kako Anagba, Régent du canton de Lanvié 
" Adjogou Yoban, chef du canton de Kâmé
1 'l'sail> IX, chef du canton d'Agomé • • 
t Dom Gameti, chef du canton .de Kouma
î Af:odo Marcellin, chef du canton de 
~ Hanyigha • . • . ., • . . . 
.' Winfried Adami II, cbef du canton de 
. Gbalavé • • •. .••. ." 
~. Oscar Agbokou III, chef du canton de 

~ KPK=éAg~la, chef d~ êant~ .k 1'o;é .. 
'. Erheinfried Seby IV, chef du canton 

d'Agou-Nyongbo . . . . . . • • . . 
Seth Ta!ebi V, chef ducanton d'Agou 

.,' Akplolo .• .........,
l F~itz. Koma&si, chef du canton d'Agou­
. Iboe . • • ., . . . . . • . . 

Koutowoua, chef du canton d'Agou-Kébou 
E,j!;.?U Pania IX, chef du canton d'Agou 

, T~lo~ B~t;i VI, chef d~ ~~to~ ri'AÏ>o~
i Atigbé • • . . . . • . . . . . • • 
~ Emmanuel Sépéni, Régent du canton 
1 d'Assanhoun Fiagbé • " ..•.. 
f' Awouya Jonatban, Régent 'du canton de 
\, Gadja . . .. ..... ..... 

Pattah Aguédé, chef du canton d'Ago­
timé Sud • '. • • • . • • . 

. FJdou Tedokou, chef du canton d'Ago­
timé Nord • • •• . . 

102.000 

96,000 

96.000 

96.000 

42.000 

42.000 

24,000 

24,000 

24.000 

97.200 

84.000 

126.000 

42.000 

6.000 

216.000 

84.000 
M.COO 
'44.000 
48.000 
38·400 

3.000 

54.000 

78.000 
60.000 

36.000 

54.000 

6.600 
18.000 

117.600 

54.000 

48.000 

60.000 

12.000 

54.000 

Julius Adabra, chef du village Apéj);amé 
Michel Akoto, Régent du village aU!i>­

nome de Woamé • • • • . . . . . 
Andréas Kpétsou, Régent du viIJage auto­

nome Klo-Mayondi • . • • . . • • . 
Thomas tlt0' R~t du viilage autono­

medeYok •••••.•..... 
André Etsé, Réll"l'td.. village autonome 

dl\ Klouou . . . . 
yohannes Akoto, cbef du vi1bge de Tomé 
LéléklMé, chef ~u village d'Agou-Aghé­

tileo .•• , ~\ •••....• " 
Stéphen Eglè, chef du village de Nyiv6 
Nougnabou Pascal, Régent du village de 

Kouma Baia . • • . . ., . . 
Tové Kété, chef du village de Katicope 
Nyuiawou Amétépé, chef du village de 

Lanvié Apédomé . . . . . . . . • • 
Kpélévi Edwin, chef ~ village d'Akata 

Adamé . • .' •.•..... 
Blam GabrieJ, cbef du village de Kpe­

lé Dafo • . • . . . . . 

():aCLB DU CENTRE 

a) Subdivioonil'A!akPamé 

Adjonou Kanli, chef du canton de Gna­
j!;Il8 .. .. .... •••. ~ .' •• 

KOSlli Doni, chef ducaulon de Djama 
Tognikin Nayo, chef du. canton de Vou­

dou.'......... ~.·· .. · 
Kodjo Edob, chef du canton de Kpesai 
Djinba Kanlo, chef du canton de j'Adélé 
Kodo GDa/lsiDgoo, chef du canton de Blit!a 

b) Subdivision. 'lb! Nualfa 
Dahou OIlMOUllOU, cbef .supérieur de 


Nuatill • • • • • • • • • • • • . • 


Kindji Kpoéeou, chef du canton de To­
hOWl ............ .;" 


Daga yéto, chef 'du canton de Kp~lé-
mé;.~" •• · .• IIi •• ~.,. ~. 

c) Subdivision 'de f.>Akposso_P/ateau 
Ibou Attigbé, chef du canton de l'Àkpol!' 

ao-Sud • . • '. .' . • 
Anonéné Abovi, éhef du canton de l'Aké­

bou • • • • . • • • . . . • • . . 
Egblom880é Hermann, chef du canton du 

Litimé '. • • • • • • . . . • • . 
Frlco Dahida; chef du canton de l'Akpos­

I\O-Nord • . • • . . . . . . . y 

CERCLE DE SOKODE 

El-Hadj Ouro Djobo lJlsÜou Ayéva, chef 
supérieur Cotokoli. ..•.•... 

Ouro Banj!;ana Ali, chef du canton 
de Baiilo • • • • . • . . . . . , 

Abété Houn80U, chef du secteur cabcès 
Diibril Agban~, chef du canton de 

KOUSsOlllltoU ., .' .•.•.. 
Abdoulaye Titikpina, cbef detJ Tehambas 
Ouro Bangana Gouloungou; chef du }<'II&lO 

Quro Abdoulaye Djéri,cbef d'Agoulou 

42.000 

14.400 


16.8OIl 


1.800 


3<i.OOO 

39.000 

33.800 
'16.800 

27.600 
24.000 

24.000 

24.000 

24.000 

244.800 
244.800 

244.8OQ j72.000 
174.000 i,
211.200 j 

, 

282.000 

147.600 

147.6OQ 

370.800 

282.000 

248.400 

192.000 

504.000 

204.000 
240.000 

186.000 
168.000 
84.000 
96.000 

• 




772 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBliQUE AUTONOME DU TOGO 16 octobre 1957 

Ouro Gbeléo, chef de Koumon{té . , . 96.000 
l"érlma. chef de Dako • 96.0001 • • • • • 

'ouro Koura Gude, chef de Kérnini 96.000 
Zakari Isaifou, chef du canton de Krodri 96.000 

CmtCLE DE BASSARI 

Ba.ssahi Ouro Atakpa, chef 5upérieur des 
Bas5aris ., ' , '........ 468.000 

Oudine Koussandja, chef supérieur deJ 
Knnkornbas • . . . . • . . . . . . 276.000 

B_abi Bonfoh, chef du canton de Kahou 27b.!XJI) 
Issüou Mamah, chef du c8llton de Bapuré 111.600 
Tagon Sarnhiri, chef du canton de Nan· 

douta . • • . . . 111.600 
Nandjirina Gllilrnala, chef du canton 

de Kidlaboun . • . . '. •... 103.200 
Kinahoui Seidou, chef 'du • canton de 

Bidjabé '.' ". , . 103,200 
Matirnbo 8ikiri, chef du canton de 

BandJéli . . . . . . . . . . . . • . 84.000 
Ouyombo Diankala, chef du canton de 

Katchamba . " ..' . . . . 84.000 
Koudjouhou, chef duc~nton de Dimouri 72.UOO 
Tadoure, chef du canton de Nagbaon 84.000 
Dalaro, chef du cant<m de Nawaryo 84.000 

CERCLE DE LAMA-KARA 

al Subdivision Centrale 'de Lama.Kara 

Palanga Grégoire, chef supérieur <h:a Ca­
"ralll • . . . • • • • . . . • 420.000 

Pre Aro,ukoum, chef du canton ,de 
Lama Tesal . • . . . . . . • . . 300.000 

Assih Rohert, chef du canton de Pya . 228.000 
Azoumaro Walla, chef 'du canton de Lassa 228.000 
Tchindou Sama, chef du canton de 1'chi. 

jtehao .....,...., 144.000 
Nimon Egabo, chef du canton de Sourn. 

'djna • • • •• .' . • 144.000 
Koumai Aasolome, chef du canton de 

Boufalé • •••.•• 144.000 
Aguime MasliCfia, cher' du canton de Kétao 12i.l.OIJO 
Agba Atakora, chef du canton de Ko­

djéué-haut . . . • . . . • 120.000 
Bataka Bakoutaré, chef du canton de 

Sara·Kawa • . ., • • . . . • 102.000 
Kéléou Kédéi. chef du canton de la Kara 114.000 
Kpakpabia Kpéli, chef du canton du 

Sud.EBt.Kara. ....••... 120.000 
Siyaa Ateholé, chef du canton de Bohou 96.000 
Tchangayi Adam, chef du canton de 

Il'charé • . • . • .• '.' 120.000 
Adorn Kpao, chef 'du canton de Dirundé 102.000 
Dondin Tchassama, che! 'du canton de 

Sirka . • • • . , • ,96.000 
Kl]ateha Baguindin, ~bef, du canton de 

'iYade • ., • • • • • • . . . • • • 96.000 

bl Subdivùiou de N iamtougou 

Birrégah Babal<;é, chef supérieur des 

~f •• 1li ..... * •••• 504.000 

Lada. Guma:, clref 'du .canton de Défalé 186.000 
Barandao Bakélé, che,f 'du canfion, de Si.o~ 144.000 

-.
Koubatine Diadoma, ebef du canton 

d'Alloum. •.•...•...• 96.000 
Kpassira Agoularé, chef du canton de 

Kadjalla • • . . • , • • • ., '. . 96.000 
wallo Anoum, cheC 'du canton de 

Mas.!édena ••.••.•.. 90.000 
Biélo Tchalokom, chef 'du cRllton de Podu 90.000 
TaboU M'Ba, chef du canton Léon 78.000 

Cmtcr,E DE MANGO 

a) Subdivision de Mango 

Nambiema Tabi, chef 'supérieur des 
Tchokossis Mango " •..... 504,001) 

Tignan. chef du 'canton de Koumongou 178.000 
Soukouma, chef du c:mton de Nagbéni 10H00 
Bakpiti, chef du canton de Takpamba %.000 
Adjékpin Bonsafou, chef du canton de 

Gando . • . . . ". . ,i 72.000 
Kodjo Nana, cbef du canton de Ga­

langashie 66.000 
Morongou Nahou, chef du canton de 

Tcbanga • . . . ' . . . . 66.000 
Tchokoura Natchaba, chef du canton 

de Barkoissi . . • . . . . • .. . . 72.000 
M'Barma .LaI'';, chef du canton de Mogou 66.000 

b) Subdivision 'de K!1.ndé 

N amadji Gatzaro, chef supét-ieur il Knndé 4H.OOO 

Alika, chef du canton d'Ataloté . . . ,104.400 

A!I;nirou Guindé, chef du canton de Peso 


sidé . . . . • . . . . . . . , . . 97.200 
Alfa! chef du canton de, Tamberma·Est 6G.000 
Nato, chef du canton de Tamberrna-

Ouest . . . . • . . , . . . . i • 66.000 

CERCLE DE DAPANGO. 

Tiem Yendabré, chef supérieur de Pana 504.000 

Kolani Bernabé, chef snpélieur de Nano 414.000 

Oudnno Dobre, chef du canlOll de Kor­

honl'JOu . . . . . . , . . . . . ., • 216.000 
DjinIo~u Yentchabré, chef d,u canmn de 

Dapal1jlj) . . . . . . , . . . . '. 276,000 
Sanwogou Lamboni. chef du canton de 

Natilindi-Est . . • . . . . . . . . '. 204.000 
Pandam Lamboni, chef du canton de 

Bid,icu!l;<1 • • • . • • . . . . " Ha.OOO 
Labdédo D!lnjI:aIa, chef du canton 'de 

Kantindi . . . . . . . . . . " 190.000 
Sambiani Mat,eyendou, chef d,u 'canton de 

Bombouaka • . . , • . . . . , . 228.000 
Lamboni Nahour, chef du canton de 

Nandoga • • . ; . . . . . . . , • 150.000 
YembHa Youma, chef d).l canton de Tim­

hou • . . . • . . . _. 120.000 
Djenlé Djoudjéré, che' du canton de 

l'ami • . . . • • . • . . . . • • . 123.600 
Sambiani, Djékpéré, chef du canton de 

M'andouri • . . . • . . . . . • . • 10'UOO 
Tiem Som, chef du canton de Naki­

tindi·Oues'! • • . . . . . . . . . . • 1040400 
SaJIdani Fordja, chef du canton de Bor. 

li:>u • . • . • • . • . . • • • • . • 91.200 

• 

• 
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BBlIIIl<lk Gbéll:;bertane; clwf du canton de 
~ • • • . • • . • , . . . • _ • 97.200 

Kombaté Lare; chef du canton de Niau­
kpourm;a • . . . • . , • . . _ . _ • 102.000 

Sambo Yentchabré, chef du canton de 97.200 
Sambo 'lentchabré, Chef du canton de 

PojCJlQll • • • • • . • • • 76.800 
Maridja YenlaJ!iné, Chef à Biankour~ '. 90.000 
Baté Lare, chef à Lo~u • .. : 90.000 
Kom~u, chef <le Warkambou • 90,000 
Bou~eJenga, chef à Koudjouaré . . 84.000 
LlIIlfCbonp;, chef à Tamongue • . " 90.000 
BambiallPu Lamboni, chef à Loko • • 90.000 
La dépense est imputable au Budget local, exercice 

1957, chapitre 8, article 5­
Le présent arrêté aura effet pour compter du 1 el 

janvier 1957. 

N· 165jPM/MIP du : 
20 septembre 1957.- Sont accordées pour l'an­

née l!Colaire 1957-58, deux bounea d'études 'dlUlS 
la Métropole pour les é1>udiantes admise,s au concour~ 
d'entrée à l'école des sage~-femmc5 : 

Mlle Djabakou Sophie: Ecole des Sa@es-Fcml'OO!! 
de Montpellier 

Mlle !favi de Tove I~~IIe: ,Ecole des Sages-l!'em­
me~ de Bordeaux'. 

No 173jPM-MIP du: 
2 octobre 1957. - Sont attribuées des bourses en­

lières d'enseiltllement supérieur dans la Métropole 
pour l'année scolaire 1957-1958 à: 
• 	Abap;lo Eugène Kouassi Josia 

Abolo Kokou Jean Konou Emmanuel 
Agbavoh Ambroise Laban Eugène 
Ada Jonathan Plackoor Pmsper, 
Biao Nioolas Sama Arouna 
Boukari Kérim Sauvee Arlette 
Brenner Jeannette Kouévi Hypoolite 
Franck Guy Albert KoU'8S1SÎvi Gottlieb 
Fumey Louis Têvi Bonaventure J~an 
Sont attribuées des bourses entières d'enseignement 

techniqne à Bamako poour l'année ISOOlaire 1957­
1958 à: l 

Mensaklod Victor Bob Akitani Innocent 
La dépense résultant du paiement de ces bou~s 

est imputable au Budg<lt général du To~ excl'ClOO 
1957, chapitre 29, article 4, paragraphe 1 pour les 
boUI'\SeS métropolitaines et ehapitre 29, arHele 4, para­
l!;I"aphe 2 pour 16S bourses A.O.F. 

MINISTÈRE D'ÉTAT. DE L'INTÉRIEUR 
ET DES POSTES ET TÉLÉCOMMUNICATIONS 

Tllulari••lloD 

Par arrêtés et décisions du i~fi,nistre iI'Etat, chargé 
d,e l'Intérieur -et des Postes el Télémmmunications : 

N. 89,1NT]GT du: 
28 septembre 1957; - Les stajtiaircs dont les nODlll 

suivent, ayant terminé leur sl.apJe. réglémentairc et 
satisfait aux épreuves d'un e"amtm d'aptitude pro­
fessionneUe, sont tilularisés et nommœ I!JW'des la. 
échelon à compter du 1er septembre 1957: 

Sourou Louis, N- Mie 2056 
Vidjennap;ni Jean, 2055 
AjCbos:sou François; 2059 
Goudjo Pau), 2057 

Kpe&SenlOuré Dja, 2058 


Affeclallop 

No 69]INT[GT du : 

24 septembre 1957. - Le \!larde 30 échelon Kissa;o 


Tchapo, No Mie 1479, du Centre d'Instruction de 
Lomé, œtaffoolé au pelo~on de Sokodé pour compter 
du 1'~ octobre 1957. 

Rdran. 

No 88[INT[GT du: 

24 septembre 1957. - Le Bril/:adier-Chef 1er éche­


lon Ayayi Geore;es, n" Mie '1702, du Centre d'Ios­
truction de Lomé, est mis à la retraite d'office pour 
oompter du 16 octobre 1957 dans. 16S conditions, 
fixées par l'arrêté no 112 du 20 février 1937 et ray~ 

, ledit jour des oontrôl6S actifs de la Garde TOj1,'Olaise. 
La IUIltuité du transport lui est acoorcJé,e, pour re­

joindre ses fuyersaycc s.a famille. 

MINISTÈRE DES FINANCES 

Pro- arrêtés et ~î.skm du Mi,nistre .des Finances; 

No l00]MF du: 
2 octobre 1957. - Il est créé à l'Ambulance de 

Sokodé une CaisIsei d'avance destinée à assurer le 
paieme'nt des m6lluœ ~penses et' celle~ répu~ées 
ur~tes en vue de f.lciliter 6u,r place l'alimentation 
des malades de l'HÔpital de Sokodé ainsi que le 
paiement des prim€!i 1l'\6USUeUes aux lép_réux, prévues 
par l'arrêté no 2:18-50jF du 22 mars 19,,0. 

Le montant maximum de, ceJtle caisse de menues 
dépenses est fixé à Cinquante mille francs (50.000) 
renouvelable conformément à l'article 149 du décre~ 
du 30 décembre 1912­

La dépense sera imputée aU iBndp;1et général cha­
pitre 19,article 6, para~aphe I. 

No 77/MF du: ' 
26 septembre 1957. - M. Yamajako SilllQn, Chef 

de Station, échelle 3, cllcvron l, du Cadre BUpérieur 
des Chemins de Fer du TOj/JO. est affecté au Serviœ 
d,es Domaines à compter du '1<> octobre 1957. 
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R61•• 2 octobre 1957. - Est \'Ipprouvé et rendu exécutOIre 

un rôle, exercice 1957 ci-après : . No 101/MF ]CD du: 

, 	
. 

.' , No DES MONTANT 
AGENCES NAfURE 	 DES CONTRIBUTIONS ·TOTA

RÔI,U DF:!I RÔLES 

" Budtt,et wca~. 
C. M. Lomé215 78.750 78_750Impôt lténéral . . . - . . 

~••___ u~_____ 

. Budtpt ·tk Circoll6criplimt. 
, 'l'axe dt> circonscription . . . . .215 - 5.2005.200 
ï' Butl#t Communal. 

- CentiDl6S 	 '.w.ditionnels . . • ,~- 215 1.040 
;,­ j 

La date dt> mise en recouvren:rent du rôle ci-dessQS 
s'éleWl!1t à la somme de: Quatre villj!lt quatre mille 
neuf QCmt quatre vin~ dix francs est fixée au 30 
&epttmbre 1957. 

!\IINISTÈRE DES MINES, DES TR,\VAUX 
PUBLICS. DES T~ANSPORTS, DE L'ÉCONOMIE 

ET DU PLAN 

'ARRETE N° 1052[MTPjTP 'du 18 leplembre 1957 
(JOrtanJ. interdiction il{J, stalionnemep.t. 

Le Ministre des Miul'$,' des Travaux Publics, des 
Transports; de l'Eeonomie et du Plan, 

Vu le 'décret n" 56-847 d.u :lof aollt 19'56 portant statut du 
TOSO~ modifié pal' le dOOr-n: n" 57-3~ du: 22 man 1957; 

Vu. la loi togolais. Q' 56-2 du 18 aoptanb ... 1956, ,i6terminant
o!aas le cadno du d60nt du 24 .ollt 19S6 port.4mt ...tut du 
Togo.J. tee pou'Yoin du GouvernemeDt de la ~ubliquo Autonome 
du TOgo et ceux réservés lt. l'Assemblée Uigtslative; 

Vu l'arré'b5 nD 4tl'9 du' 25 juillet 1938 fixant les moda.litEe 
~'application dans 16 t~toire du: Togo du décret. du 21 juin 
1954- portant règklmentation pour l'w.ase 'da. 'YOles ouverte. 
il la circulation publique, ri: les textes subs6qu.ents; 

Sur la ~position 'du Che! du ~rvice des Travaux Publiœ; 

ARRETE: 

ARTICLE PRBMIER. - Dans le centre de Lama-Kara 
il est in~dit à tous véhicules privés et 'admicistra­
tifs de stationner sur la route inte,rterritoriale, entre 
la bifurcation de la route de Kétao - DjoUjtOu et le 
Burea,u d$>S Postes et TéléoomDlunications. 

,- ART. 2. - Les iniractions lauprésent arrêté seront 
punies deis peines prévues à l'article 98 de l'arrêté 
no 429 du 25 juillet 1938, 

ART. 3. - Le présent arrêté qui entrera 'en vi~ueur 
à compter du 15 septembre '1957, sera enreJ!;istréi 
l'Ilblié et communiqué partout où bosoin sera. 

LOmé, le 	 '18 septem.bre 1957. 
Lubin CHRISTOP1Œ. 

8t-~i':=d 
Par arrêté du Ministre des Milnes,. des Travaux 


Publics, des Transports, de l'Economie et du Plan: 

No 1133[MTPjTP du: 


. 30 septembre 1957, - Une Indemnité forfaitaire 

de Milte francs (1.000) est accordée à chacun des 

propriétaires de terrains par le Service des Travaux 

Publics Sur la route Zébé-Anfoin, pour exécution des 

exutoires. 


[;a dépense résultant du paiement de cette indem­

nité est imputable au Budget jténéral - Chapitre 5 

- Opérations anciennes - Exercice 1957, Loi de 

ProwamDle - Titre II. 


ProlDotion 

Par arrêtés et décisions du Ministre. des Mines, des 

Travaux Publics, des Transports, de l'Economie et 

du Plan: 


No 1092/MTP[CF1' du : 
25 septembre 1957. - Le Conducteur de loootrac­


teur permanent A~eka Antoine nO Mie 11.428, écho 
 rB, échelon 2, en service 'au Réseau' des Chemins de 

Fer et du Wharf du Tol!)O (Traction), qui a été reçu 

à l'examen professionnel prévu par. les décisions n'" 

506 et 573]CFT(DR """ 31 mai et 14 jUin 1957, est 

promu à l'échelle C, échelon 2 pour compter du lor 

juillet 1957. 


Pa••ag•• "ichalon sup'riaur 

No 1094[MTP(CFT du: 
25 seplembre 1957, - Est oonstaté, pour compter 


du 1" oclobre 1957, le passaJ!;e automatique à l'éche­

lon 7 de l'échelle 13 du Statut j!,1énéral des RéJ!;ies 

Ferroviaires de la France d'outre-mer, de M. Beaufils 

René, Sous-cl~ef de Buredu détaché au, C.F.T. 


M. Beaufils compte 33 mois d'ancienneté plus une 
bonification de 9 mois par Suite de ses notes de mérit~ 

-	~ fin d'année. majorées M-3 en 1954, M-3 en 1955 

et ?Il-3 ep. 1956.


1	 ----- ­
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AftocloUon$ 

No 1046]D[MTP lTP du : 

16 septembre ]957. - M.M. Alhilev Albert et EWlI 
Paul, tous deux ouvriers de 4e da"" du cadre lncal 
seoondaire des Travaux Publics du TOAQ, en service 
à la, Yoirie, mis il la disposition du Ministre des 'Ira. 
vaux Publics, des Mines, des Transporls, de l'Econ~· 
mie et du Plan [l9r la décision no 707.D/p?!{FP du 
20 20ilt 1957, sont affectés à la Subdivision diEtudes" 
Porls et Hydraulique. 

La présente décision aura effet il oompter du 1" 
septembre 1957. 

No 1047[D]MTP]TP du: 

17 septembre 1957. - M. A/(bé/(niga,n Jean, Ouvrier 
de 5' classe du Cadre local seoondaire des T,'avaux 
Publics, en servlcc à la Subdivision des Travaux 
l'ublics du Centre à Atakpamé, est affecté il ta Sub­
division Etudes, Ports ct Hydl'aulique à Lomé. 

No 1059]MTP]CFFT du: 

18 ;;cptembre 1957. - M. Da~re Pierre, Chef de 
Gare de 1re classe, échelle 8, échelon 3 du cadre 
supérieur de;; Chemins de Fer du To~, mis à la 
disposition du M'nistre des Travaux Publics, des 
Transports, des Mines, de l'Economie et du Plan par 
décision no 770]PM.FP du 10 septembre 19:)7 de M. 
le Premier Ministre, est affecté au Réseau des Che-, 
mins de Fer et du Wharf. 

No 1080i-MTP[CFT du: 

23 septembre 1957. - Assadji Emmanuel, Facteur 
de 2, classe en service.au Ré",au des Chemins de Fel' 
et du Wharf du To~, est mis à la disposition de M. 
le Premier )'[inistre pour compter du 1,', octobre 
1957. 

No 1104[D]MTP!TP du: 

25 septembre 1957. - M. Luciani Jules, AjtCnt con· 
tractuel des Travaux Publics, mis à la disposition du 
Ministre des Travaux Publics, des Mines, des Trans· 
ports, de l'EooMmie et du Plan par décision no 7881 
D/PM]FP du 24 septembre 1957, est affecté à la 
Subdivision des Travaux Publics du Sud, avec rési­
dence à Tsévié. 

i, 

'" ,f No 1122jDJMTP[TP du: 
, 
< , 28 septembre 1957. - M. Douty Pierre, Contre· 
\ 	 maitre de 2e classe, "r échelon du cadre supérieur 

des Travaux Puhlics du ToJllO, en service à la Subdi' 
vision des Travaux Put>lics du Sud à Lomé. est 
mis à la disposition de M. le Premier Minhtre de la 
République Auooll'Ollle du 1'0(1.'0. 

No 1132]D(MTP[TP du: 
30 5eptembre 1957, M, Toto Nicolas, Con:lre­

maître de 2e c11l6Se, 30 échelon du cadre supérieur 
des Travaux Puhlics du T{)~. en servi"" à la Subdi­
vision des Travaux Publics du Sud il Lomé, est af· 
fecté à la Subdivi.si'm des Travaux Publies de Man~ 
DapaIl/1.U à Man,.,o. , ! 

i 

Embauche 

No 1093]MTP[CFT du: 

25 septembre 1957, - Le nOlnmé Mij!il1idra Yalell'lin 
né en 1925 à Niamtouj!.'Ou, est elnbauché au titre de 
la Convention Collective Ferroviaire en qualité de 
Serre-freins permanent et mts à la disposition du 
Directeur du Réseau des Chemins de F~r et do Whàrf 
du To(l.'O, 

Il est cl1l6Sé à l'échelle A, échelon 1, (24,10 l'beure, 
et 	inscrit au Re/(istre des :A~uts permanents SOus le 
nO MIe 11.638. 

M. Mil(liidra est soumis à un sta~ de 6 mois à 

l'expiration duquel il sera soit confirmé ou licencié. 


Le présent 'arrêté aura effet pour compter du 5 

Milt 1957. 


No 1124IMTP]pLAN du; 

30 septembre 1957. - M. Kokou Christian, Commis 
perllll!nent, 6e catégorie, échelle C, eU/(3/(é le 8 sep­
tembre. 1949, est reclassé à la hors-caté(l.'Orie, 

La dépense Nt imputable au 'Bud/(et /(éuéral df>..la 
République Autonome du To~ - chapitre 12 ­
Ill'ticle 3. 

la présente décision aura effet ponr oomptel' du 
1er octobre 1957. 

Rel6:vemcnt d•••tait•• 

No 1117/iIITPjCFT du: 
26 septembre 1957. - A oompter du 1" mai 19571 

le salaire men.snel de l'ARent Madjri Fran90is, matri ­
cule 10.961, MG/(asinier au Service du Wharf, est 
porté à 17,150 francS! soit 87,50 l'heure. 

En conséquence les différents tarifs des heure;; sap·' 
plémentaires pour cel: Gl(eut sont les snivants; 

Heures supplémentair"s à 100jo : 96,20 
-, 25% ; 109,40 
-1 50 0jo 131,20 
-( 10001~ : 175,­

Liccftdemtl.t. 

No 1088/MTP]CFT du: 
25 septembre 1957. - Le Cantonnier permanent 

Mahoussi Philippe, no Mie 10.881, échelle C, échelon, 

http:service.au
http:770]PM.FP
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5. en service au Ré6eau des Chemm de Fer et du 
,wharf du Toj1.X) (Voie-Bâtiments) est ücenclé de son 
emploi pour inaptitude physique non imputable au 
service. 

M. MlIhoussi qui oompte plus de 3 ans et moins de 
20 -aM d'ancienneté de service (en~ le 10-6-46) 
peut prétendre 'aU bénéfice des indemnités suivantes ; 

10] - Un mois de salaire à titre de préavis. 
2> 1 - Indemnité de Iicencictnent égale à 20'/. du 

tmlafre moyen des 12 delt'niers mois pour chaque 
laD.née de service Sans que cette indemnité puisse dé­
pa&Ser quatre mensualités. 

En outre, il sera mandaté en faveur de ~1. ;\lahoO!lSsi 
qui n'a bénéficié d'aucun conlt'! depuis SOli engagement 
le 10-6-46, une indemnité compensatrice de oonllf 
ég.ale à 36 jours de salaire. 

Le présent 'arrêté aura dfet pour compter du 1" 
juillet 1957. 

No 1115il\fTP}CFT du ; 
25 septembre 1957. - Le Manœuvre permanent 

Efoutey Raphaël, no MIe 11.176, échell" D, t'ehelon 2 
en service au Réseau des Chemins ,de Fer ,et du ·Wl,.,i 
(Voie et Bâtiments) est licencié de son emploi pour 
inaptitude physÎ'flle non imputable au, Service. 

M. Efouley qui COlllpte moins de 3 an,; d'ancienneté 
de <>erviœ (elll!:dl!é le 4-4-55) 11e peut prétendre 
au bénéfice de, l'indemnité de oIîcenciemeut. 

Toutefois, il sera mandaté en faveur de M. EIouter; 
un mois de salaire à titre de préavis et uue indemnité 
oompenzatrice de colljl:é égale à '3 joOurs de salaire, 
son. dernier congé ,expirant le 4-6-57. 

Le présent arrêté aura effet pour compter du 
lendemain de la date de sa notification il l'intéresse. 

Doimi&sio.s 

No 1061[MTP!CFT du; 
18 août 1957. - Est acceptée pour comptel' 

:du 1er juin 1956/ la démission de son emploi offel'l" 
par le Comptable permanent Guidiglo f'rauçois, nO 
IMle 10,039, échelle H, échelon 5 en service au Réseau 
des Chemins de Fer et du "''Irarf du To/l,"O (Traction). 

M. Guidiglo qui compte plus de, 10 an,s et m",ns de 
20 'âQS d'ancienneté de service '(engagé le 18-3-46) 
'Vcut prétendre 'au bénéiice de l'indemnité de licencie­
ment éll:a1e à 20% du salaire mOy<'ll <les douze der­
niers mois pour Ch.l<flle année, 'de service sans que 
celte indemnité puisse dépasser 4 mensualités. 

En outrci il sera mandaté im faveur de M. Guidiglo 
qui n'Il. bénéficié d'aucun congé depuis le ,29-9-55, 
et qui par contre, a obtenu 2 jours de permission 
exceptionnelle d'abseuce les 5 mars et 4 juin 1956, 
une indemnité CiJmpensa!rice de congé égale il 10 
jours de salaire. 

No 1090iMTP[CFT du; 
25 septembre 1957. - Est 'aCCêpt.:.e. pollr ooml'ter 

du 1<;< ~ptemhre 1957, la démi83ion d.e, ,on "mploi 

.'­
offerte par le Pooour permanent Bakélo Tagba, nG 

MIe 11.333, échelle .\, échelon 2 en serville au Réseau 
des Chemins de Fer et du Wlrarf du Toj1.X) (Voie et 
BâtimeiÙ6). . 

M. Bakéto Tajtba qui compte moins de 10 ans d'an­
cienneté de ",rvice (engagé le 21-5-54) ne peut pré­
tendre au bénéfice de l'indemnité de licenciement. 

Toutefois, il sera mandaté en faveur de M. Dakélo 
Taf1.ba qui n'a bénéficié d'aucun rongé depuis le 
14-8-56 une indemnité oompensatJice de congé égale 
à 18 jours de salaire. ------

ICldemnitê 

No 1131[i\fTPrrp du; 
30 septembre 1957. - Une indemnité fo,'faitairc de 

Douze mille francs (12. 000) est accordée à M. Di5!)OlltO 
Mathias, propriétaire il GUdji, pour destrllcli.(\ll du 
fait de travaux, de 24 cocotiers llli appartell.:ml SQr 

la route Zébé-Anf{)in, 
La dépense ,'ésultant du paiement de cetle indemni­

té œt imputable au Budget v;énéral, cbapilre 5, Opéra­
tions anciennes, exercice lD57, Loi de pro~ramme1 
titre n. 

Permis de conduire 

No 1098!MTP[TP du: 
25 septembre 1\)57. - Les peemis de oonduire 

mentionnés d-'après sont retirés tempo,'airement à 
leUl's titolaires poUl' une durée \.le : 

""1 

Deu:x mois. 
- à rompter du 12-8-57, permis de oonduire nO 

2578 (VL-PL) délivré Il Lomé, le 16-9-53, validé 
TC,le 18-11-54 au nommé Kokou Godwin, nt' à Kp!'lé­
Elé Kloutsé en 1925, demeuran'l à Atakpamé. 

Trùis mois. 
- à oompter du 24-7-57, permis de conduire no 

1564 (VL-PL et TC) délivré à Lolll~, le 31-S-50, 'au 
nommé Palangah Dawa, né à Lama-Kua en 19221 
demeurant à Sokodé. . 

- à compter du 21-6-57, permis de oonduire no 
2123 (VL-PL et TC), délivré à Lomé, le 16-10-40 au 
nommé Wilson Lassey Arthur, né vers 1916 à AnécllO, 
demeurant à Anécho. 

- à rompter du 13-8-57, permis de conduire no 
3473 (VL) délivré à Porto-Nov{), -le 29-4-50, validé 
PL à Lomé sina 2620 du 18-12-53 et TC à Lomé, le 
9-7-54. au nommé Assoumana Adjimati, né vers 
1928 à Atakpamé, dem"urant à PaUmé. 

- à compter du 23-5-57, permis de conduire nO 
3044 (VL et PL) délivru à Porto-Novo le 8-1-49, :ail 
nommé Dahollé Samevi, 33 ans, né à Sikpé- Ande-, 
gnon (TOgo)i demeur.ant à Anécho. 

- à compter du 22-5-57, permis de conduire nO 
, 990 CVL-PL et TC) délivré 'à Lomé, le 30-6-4-1. au 

nommé HOllnkp'ati Foly Antoine, né il Athiémé (Da­
\:I0meyl ,~ 1919, demoorant à ànécho. 
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il compter du 9-8-57, permis de conduire nO 
4459 CYL et PL) délivré il Porto-Novo, le 14-8-;',2, au 

'nommé Michel Pierre A~lo, né le 29-9-25 il Co­, \jmou,. demeurant il Aldakou. . 

il rompter du 23-5.57, permis de rondu;re n" 
2308 CYL et TC) délivré il Lomé, le 7-11-52,au 
nommé ZanchÎ'3 Adooo Winsou, né il Ouidah cn 
1929, demeurant il Anécho. 

Sir 'l11iJis. 

il oompter de la date effective de rctrai'; permis 
de oonduire nO 3054 (VL-PL ct TC), délivré à 
Lomé, le 16-2-55, au nommé Moussa Aboudou, né 
ver;; 1922 il &1kodé, y demeurant, quartier Di'dauré. 

il compter du 2"2-12-56, permis de oonduire nO 
3154 (YL-PL et TC) délivré à Lomé, le 6-6-55, au 
nommé Anku Comlan Marcellin, né " Kpélé-A,::ay§ 
en 1924, demeura,nt '1 PaUmé. 

- il rompter du 9-7-57, permis de conduil-e nO 
3881 (YL-PL et TC) déliVl-é il Lomé,lle 4-1-57, :au 
nommé Kloutsè Oscar, Il(\ il A!!l.oU -"yolll'bo en 1927, 
dem<!urdnt à P.alimé. 

- il compter ,du 19-2-57. permis .de conduire n.o 
2173 CYL-PL et TC) déliv"':, il L~mé, le Hl·6-57, 'au 
nommé Koffi Ben, lié il COII\'(' en 1925, demeurant il 
Lomé. 

- à compter du 30-7-57. permis de conduire n" 
3600 (VL-PL et TC) délivré il Lomé, le 7·G-51l, 'nu 
Ilommé &1tou Nj1;bandj.aba, né à Solouboua en 1930; 
d~meurant à Atakpamé. 

- à rompter du 2-2-57, permis de conduire nO 
1774 (YL-PL et TC) délivré à Lomé, le 24-4-51, au 

nommé Tomti Samaré Célestinl né à Sokodé e.o .1924; 
.demeurant à Ak"lkpamé. 

- il romp ter du 13-8·57, permis de oonduire n" 
2077 (YL et PL) délivré il Lomé, le 20-3-52, au 

·:nommé Konou Robert HanQck, né il Woamé. 
- à compter du 13-2-57. permis de conduire nO 

2857 (YL et PL l délivre à Lomé, le 13-8-54, "dU 
·lltlmmé KponkOll Kodjo, né à f'alimé en 1922, de­
-meurant à Anécho. 

Un an. 
- à rompter du 7-9-56, permis de oonduire no 

1780 CYL-PL et TC) déli\Té à Lomé, le 25.4-51, .uu 
DOmmé Ahébla Isidore Messanvi, né à Lomé, le 
'17-7-24, demeurant il Lomé. 

- il compter du 29-5-57; permis de conduire nO 
2922 (YL et PL) délivré à Lomé, le 13-10-54, 'au 
DOmmé Akpadja Komlan, né à Ahépé en 1931, de­
meurant il Lomé, quartier AOllOutivé. 

- à oompter du 14·2·57, permis de ronduire 0° 
2220 (VL-PL el TC) délivré à Lomé. le 20-8-52; 'Au 

.nommé Joseph Comlan Adanwuboè, né à Hompou 
en 1926, demeurAnt il Lomé, 19 rue d~ Chemin de; 
Fer. 

- à compter du 11-8-57, permis de conduire Ill" 
3613 CYL-PL et TC) délivré à COO;m;)u, le 31-8-50, au 
nommé Inoussa Alo Cadjou, né vers 1930, oomeurant 

. à Porto.Nova. . 

Il est interdit aux susnommés de conduire des 
véhicules pendant les périodes 00 suspellSioJl, mêm"e 
acœmpal/:nés de personnes titula~ 00 permis de 
conduire. Les réœpissé, de saisie des permis de 
ronduire seront restitués immi'diatemenl par les in­
téressés au Commandant de la Brij1;ade de Gendar­
merie. de leur Cercle et adressés il la Direction des 
Travaux Publics pour être joints à leur dossier. 

MINISTÈRE DE L'AGRICULTl'RE, DE L'ELEVAGE 
ET DES EAUX ET FORÊTS 

R~pr15c de fOiô~liQIIS 

Par déci~iŒ1Ii du Ministre 00 l'A~l'iculturc, de 
l'Eleval'C et des Eaux el Forêts : 

No 77]D/MA[AG du: 
26 septembre 1957. - M. Piclravant Pierre, Agent 

oonll'actllcI d'Agricullur<!, remis " la disposition du 
:Ministre 00 l'Al'dcultul'!', de l'Elevage et des Eaux et 
Forêls par décisiJOn no 789-D[P:lf·FP de :M. le Premie, 
Ministre, l'eprend Ses fonctions de :lIéeanicien dll Sel" 
vice de l' Aj1;ricultllre, avec résidence à Lomé. 

No 75jD[MAjEF du : 
21 septemhre 1957. - M. 'AmollZûu Kossi eSt enga­

j1;é comme chauffeur à la 2e catéj1;orie, échelle Ai 
pûur oompter du 1« juillet 1957 et uffeeté il l'Inspec­
tion Forestière du Centre; en remplacement de M. 
Di,::handja Kombaté, chauffeur de 1« catégorie,échel-; 
le A, licencié. 

La ""Ide de l'intéressé sera suppûrtée par le Budget 
j1;"néràl du Togo, exercice 1957, SUl' les crédits 
dé\éjllués au Service des Eaux et Forêts. 

Aff.clali.". 

No 76jMA[MTP du : 
26 septembre 1957, .~ 1.1. Mor<lau Louis, Inl/:énieur 

de 2< classe, 30 échelon des Services de l' Agricu Hure 
Outre-lner, mis il la disposition du Ministre de l'A61;ri­
culture, de. rEleva,::., et des Eaux et Forêts par déci­
sion no 779JCAB/PM-FP du 18 seplembre 1957, est 
clrar~é de la mise en l)lace de la Fédération des 
Sociétés Mutuelles Hurale.s TOA'Olaises prévue par la 
loi no 57-3 du 28 mars 1957, or~anisallt la ~lu­
tualité Rurale au ToA'O. 

En a~endaut la. création de cet organisme, M. 
Moreau est rattaché poUl' ordre ·au Fonds Commun. 
des Sociétés de. Prévoyrulce. 

No 79fMAjAG du: 
28 septembre 1957. - L';\ioo-ConduCJteur de 2" 

claliSe 4" échelon du cadre supérieur de l'Agricultul'"q 
et gu Co~ti.wl~t tlu TORn 'fcrrapodo Paul, ~Il 
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service il Elavagnon (Cercle d'Atakpamé); est affecté 
à la Cirronscri ption AWiro!e de Sokodé; avec rési­
pence à Bamo. 

Le Moniteur principal le. échelon du Service de 
l'ARI'iculture Agbobli Vic1llr, en service â l'a Ferme de 
Sotouooua (Cercle de Sokvdé), est affecté il. h Cir­
conscriptiJOn ARI'icole d'AnécllO, 'aveC résidence il Ta­
bligbo. 

MINISTÈRE DU TRAVAIL, DES AFFAIRES 
SOCIALES ET DE L'INSTRUCTION PllBLlQVE 

Nomination 

Par arrêtés et 'décisions du ~linistre du, Travail, 
des Affaires Sociales el de l'Instruction Publique: 

No 27[MTAjMlP du : 
28 septembre 1957. - M. Kahraitchouka Claude; 

Instituteur-Adjoint de 5e classe en service il Bassuri, 
est nommé AUaché au Cabi;Jret du )liuisLère de 
l'Instl'llction Publique. 

Le présent arrélll prcmdra effet il compter du 1" 
octobre 1957. 

Affeelall"" 

N. 115/lvIIP du: 
2 octobre 19:i7. - Mme Boukpe'SSÏ Denise, Moui­

trice 1er échelon, précédemment en service il 
Kandé (Cercle de Mang" J, est affecll.;e il Lomé et 
mise à la disposition du Directeur de l'Enseill;nement 
IIIU TOI1JQ. pour oompter du 1er octobre 1957. 

Charg" de cours 

No 113jMJP du: 
30 septembre 1957. - Les fonetiJonn:aires e:t 1IS&i. 

milés, professeurs et charllts de cours au Lyeé" 
Gouverneur Bonnecarrère de Lomé, percevront pOUl' 
le 20 trimestre 1957, des indemnités pour heures de 
oours de spécialités et pour heures de suppléancœ 
dontl e total hebdomadaire est fixé en reJl(aJ'd de lClll'S 
noms, conformément aux taux fix(iA'!S par l'arrê:é no 
355.50JE du 2 mai 1956 et aux catéJl:Ories désÎ[!;nées 
ti-après : 

Taux prDfesseurs certifiés ~- licenciés 
cadre n<>rm:zl - 18 heures. 

Mlle Charrière Gi6è1e • . 5 h. 30 par somain" 
MM. Clamens André . • 3h. par semain" 

Dupré Gérald • • 1 h, par semaine 
,Martin Ro,"e!' '. 2h.30 pal' semaine 

Taux adjdnt.s d'enseilf.Ilement 18 heur"s. 
Mmes Lanzarolti Gecrl1J"tte. 3 h. p:rr semaine 

'1>fillet Suzanne • . . . 2 h. pal' semaine 
Mlle Eychenne Claude . . • ~ 3 h. par semaitle 
Ces indemnilés Sünt payables sur le vu d'une at­

testation de travail effectué établie par le Provi,,"ur 
du Lycée Gouverneur Bonnecarrère de Lomé et oerti­
liée ronforme, par le Direcleur de l'EnseiJl(nement. 

No 114/MIP du : 
1er ocLobre 1957. - M. Pontillon, Professeur certi­

fié du 3Q échelon du cad,'c mélropoli tain cn ser­
vice IIU Lycée Bonnecarrère, est char~ de 13 heure.> ' 
supplément'aires pour l'enseignement des Sciences na­
turelles dans cet établissement du le. janvier au 15 
juillet 1957. 

LII rémunération de M. Porrtillon Sera cal:.:uiée 
conformément à l'arrÊté nO 355-50/E du 2 mai 19/)() 
fixant le taux des heures supplémentaires pour les 
professeurs certifiés (Cadre normal - 18 heures). 

Cette indemnilé est payable Sllr le vu d'une aUes· 
~ation de ·hravail effeclué étaJlie, par le Proviseur du 
Lycée (i()uverncur Bonnecarrère de Lomé et certifiée 
contorme par le Directeur de l'EnseiJl(nement. 

S.co~ra 

N- 20JMIP du: 
30 septembre 1957. - Est accordé un secours sco" 

laire d'un montant de 40.000 francs C.F.A. à M. 
K athaniels Kotso Emmanuel, sic B.U.S. de Lille 
afin de couvrir les fra,s d'impression de sa thèse de 
doctorat en Médecine. 

Ce secours scolaire sera payé par les "oi~s de 
l'Office des Etudiants de la France d'·outre-mer, 40, 
rue du Général Foy - Paris 8e 

L'a dépense résultant du paiement de ce secours 
Sera imputé an Budget local du TOI1JQ, exercice 1957., 

MINISTÈRE DE L'INFORM/\TION 

ET DE LA PRESSE 


Par décision du Ministre de 'l'Infonnation ct de la, 
Presse: 

No 26[D[Mlnfo.jEB du : 
5 septembre 1957. - M. Atakio Raphaël est en" 

!ragé au Ministère de l'Information et de}a Presse' 
(Service de l'Education <Ùl Base) pour oompter du 1er 

llOùt 1957, en qualité d'Agent de Diffusion. 
M. Ataklo Raphaël aura droit ù uu salaire mensuel 

fixé à la 3e catél1JQrie, échelle A, imputable au Budget 
général, chapitre 22, article 5, 

ACTES CONJOINTS DU H,.UI·('(;MAlI~~"RIAT 


OE L" REPUBLIQUE rR .. I\Ç/\Ii>E AU 'oGO 

Ef DE LA IÜ:I'UBLIQUE ~UI<JNOME lJU 'lOGO, 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAiBES 

Expulsion 

Par arrêté epnjoint du Haut-Commissaire de la 

République Française au Togo et du 'premier MiniS" 

tre de la Répnblique Aulmlome du TOj!;o: 


• 
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No 4}HC[PlIl du : 
5 septembre 1957. - Il est 'enjoint au uommé 

Amadou Ali Dal!;ambari, né vers 1907 ù Mafllra (Ter­
ritoire du Ni"er) fils de feus Ali et Maina, de 

,quitter le Terrjroire de la République Autonome du 
ToeJO, il compter de la date de nolification du présent 

, 'arrêté. 
Il lui est interdit de reparaître sur Ioule l'étendue 

•de la République, Aurooome du 'ro!!:'O, 

ACTE DE LA REPUBLIQUE FRANÇAISE 

DECRETS, ARRETES ET CIRCULAIRES 

:ARRETE No 76-57/C. du 11 septembre 1957 promut­
gant le décret no E7-975 du 20 août 1957. 

LE GoUVERNEuR DE LA. FRA.NCE n'OuTRE-MEIl, 

CHlIJV" t.1D DB LA. LÉOI01'l n'aOft'NStrD., 


HAUT-CoMMISSAIRE DE LA RÉPl'lIuQUB 


FRANÇAISE AU !fOGO 


Vu la loi n" 5G..G19 du 23 juin 1956, autorbant 10 (;()uver­
llemfUlt à mettre en œu'->re 1l's rtéforlfiei et à preniJre ~es 

_ mesures propre5 à assurer l'évolution dOJ Territoires relevant 
,ou Ministère de la France d'oulre-mer; 

Vu le décret n" 56-841 du 24 août 1956 portant statut du 
''Tog01 modifié par le dkret,)l" 57~359 du 22 mars 1957, 

Vu le déeret Ju 16 avril 1924 sur le mode de promu!ptiOl'l 
et ae publication Jes textes réglewéDtaires au Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIERI - Est promulgué au Togo le 
idéeret nO 57-975 du 20 août 1957 rela,if à la publi ­
cation dam; la République Autonome du Togo du 

.décret du 24 novembre 1932 'port.nt publication de. 
Ja convention sur les lignes dc charge, signée il Lon­

,dres le 5 juillet 1930. 

ART. 2. - Le présent arrêM oera enregistre, publié 
,-et commwliqué partout où besoin &Cra. 

Lomé, le 11 septembre 1957. 
Pour le Haut-Commissaire de la République 

en mission: 
Le Haut-Cummissaire Adjoint, 

E. JOUI) 

DECRET No 57-975 du :JO ,août 1957 retatif à la 
publication dan., la République autonome du Togo 
du décret du 24 novembre 1932 portant publIcation 
de ta convention sur les lignes de charge, signée, 
à Londres le 5 juillet 1930. 

. Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du mInistre Je la ]!'rance d'outre-mer, 

Vn l'article 47 de la Coru;tîtution: 

Vu 1t déeret du 24 novembre 1932 portant publication de la 


<:OB\'Olltlon sur les lignes de charge, ,sig.n:ée à Londres k 5 
,juillet 1930; 

DECRETE, 
AnTteLE PREMIER. - Sera publiée au 10urnal 

.'officiel de la République autonome du Togo, en vue 
lie son application dans ladi"" République, la .con>:~n-, 

tion sur les lignes de 'charge, signée il Londres ,le 5 
juillet )930, t·eUe qU'elle figuré au décrct susvisé d .. 
24 novembre 1932. ' 

ART. 2. - Le ministre de la France d'outre-merl 
est chargé de l'cxéeut,ioll du pro5ent décret, qui sera 
publié au Journal offic;,,! de la Républiqlre française 
et inséré au Bulletin "'fficid du ministère de 1.. 
France d'outre-mer. 

Fa; il Paris, kl 20 août 1957 • 
Mauriee BoORGES-MAUNOlJRY. 

Par le président du conseil des ministres: 
Le minùtre des affaires étrangères, 

minùtre -de la France d'outre-mer pur intérim. 
Christian PINEAU 

(Voir décret du 24 novembre 1932 susvISe au J. 
0, R. F. du 27 'décembre 1932, page 13.381) 

ARRETE No 77-57jC du 11 septembre 1957 portant 
promulgation du décret No 57-978 du 20 août 1957. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE n'OUTRB-MEn 
CUBVALJEll 1)15 LA. LÉGION D'n:OlfNEll.llt., 

HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU TOGO 

VU ln loi n'il 56-619 'du 23 juin 1956, autorisant' Je Gouver­
nement à mettre en œuvre los fréformes et à pren'dr& lee 
mesures propres à 656Urt:r l'évolution de:i territoire$ relèvant 
du mluistère .de la Franco d'outre~mer; 

Vu le 'd6eret nD 56~847 du 24 ao(}t 1956 portant e:tatnt du 
Togot modifié par le décret n? 57-359 du 22 mars 1957; 

Vu Je 'décrelt du 16 li'\"l'i1 19t-l Elur le mode de promulgation 
et 'df'! publication des textes rég1em.entaÏices au Togo; 

ARRETE: 
ARTiCLE PREMIER. - Est promulgué au Togo le 

décl'et n" 57-978 du 20 aoûit 1957 relatif il la publi ­
cation dans la République aut1>nome du Togo d" 
décret n" 53-226 du 21 févrÏ-or 1953 porllant publi ­
cation de la cOllven~ion pour la sauvegarde de la vio 
bumaine en mer, signoo ÎI Lond_ le 10 juin 194:8,

• 
A1\T. 2. - Le !présent arrêté sera enregistré, publié 

et communiqué partout où besoin ser~. 
Lomé, le 11 s,"ptembre 1957. 

Pour le Haut-CommissaiC<l de ln République 
en nlission ; 

Le Haul-CommIssaire Ad;o;nt, 
E. JOUD. 

DECRET No 57-978 '<lu 20 aollt 1957 r~latif à la 
publica.tion dam la République autonome du 1'ogo 
du décret no 53-226 du 21 février 1953 portant 
1lubl~cation d." la conventio,! P?ur la sauvcgard,," de 
la Vie huma"," :en mer, .'gnee a Londres le 10 
juin 1948. 
Le président du conseil des minis~res: 

Sur le rapport du ministre de la Franee d'outre-mer, 

Vu l'artiel<; 47 de la Coœtîtution; 
Vu le décret n° 53·226 du 21 fénier 195~ portant publication.. 

de la couvention pour la sau'\'egarde de la' vie humaine en. 
mer, si~ à Lonh-es le 10 juin 1948; 

• 

• 
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DECRETE: 

ARTICLE PI!.EMJllI!.. - Sera publiée au J oumal off'~ 
ciel de la République autonome du Togo, en vue de EOIl 
applicatioIl dans ladit>e République, la convention pout: 
la sauvegarde de la vie bumaioo en mer, signéc à 
Londres le 10 juin 1948, telle qu'elle figure au décre~ 
susvisé du 21 février 1953. . 

ART. 2. - Le ministre de la France d'ou!Jre-mer 
est chargé de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au Journal officiel de la Répuhliqoo française 
et inséré au Bultetin :officid du ministère de la Franc,! 
d'outre-mcr~ 

Fait à Paris, le 20 	aoûb 1957. 

Maurice BOUllGES-MAUNOUIlY. 

Par le président du 	conseil des minisl'tes : ­

Le ministre de• .affaires étrangère .. 
ministre de la France d'outre-mer par .intérim, 

Christian P1,.,,~u. 

(Voir décret nO 53-226 du 21 février 1953 ~us­
.vis.6 a.u J.O.R.F. du 21 'mars 1953, page 2700) 

:ARRETE No 78-57 (C. du 11 •..ptembre 1957 promut­
guant le décret nO 57-979 au 20 aol2t 1957. 

LE GOUVEI!.NElJR DE LA. FRANCE D'OllTllB-MElI 
Cn.VA.LIB Dili LJ. LœlOiJ P'UOBlfEtlA, 

HA.UT-CoMMlSSA.II!.E DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANCAISE AU TOGO 


VU la loi ne. 5&.619 du 23 juin 1956, autorisant le Couver.. 
Dement à 4Dettre en œuvre les réformes et à prendre lei meraN& 
prop-res à aBaUrGr l'évolution 'des Territoires relevant du Minis­
tàre de la Franco -d'outre-mer; 

nDVu 1-0 'décret 56-847 du 24 aoi\t 1956 portant statut du 
~ogo, modifié pal' le dictet n~ 57-359 du 22 mal'lS !'157; 

Vu 1. déon>t .du 16 anil 192~ sur 1. mode de proroul8l'tiOll 
et do publication des textM réglementaires eu Togo; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué au Togo le 
décret nO 57-979 du 20 aoû~ 1957 complétant le dé­
cret nO 50-1348 du 27 octobre 1950 portant règlement 
d'administra~lon publique pour l'application de ,la 
loi du 19 octobre 1946 aux foncllionnaires de œrtain~ 
cadres civils exerçant normalement leur activité dans 
les terntoirèl! .relevant du Ministère de 'la J'l'ran"" 
d'OIi"tre-mer. ' ­

ART. 2. - Le pré1!ent arrêre sera enregistré, publié 
et commWliqué parl10ut où besoin sera. 

Lomé, le 11 septembre 1957. 

Pour le Haut-Commis'laire de la République 
en mission: 

Le Haut-Commissaire Ad;oint, 

E. JOUD. 

DECRET No 57-979 du 20 aol2t 1957 complétant le 
décret no 50.1348 du 27 octobre 1950 parlant 
règlement d'administration pubiique pour l'appli­
cation de la loi du 	 19 oclobre 19-16 aux fonctIOn­
naires de certains cadres civil. exerçant normale­
ment leur activité dans 1•• terretoires relevant dU,· 
ministère de la France d'outre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer, du 
ministre 'des finances, des aHa:.o;es écoMmique.s et du plan 
et du sécrétaire d'Etat il la préaldence dn comeil, chargé de 
la fonction publiqui') et de la réforme adminlstrative; 

Vu la loi du 19 octobte 1946 relative au 6tatut p~l'al des 
fonctionnaires; 

Vu le décret n° 50.13048 du 27 octobre 1950I.0rtant règlement 
'd'administrati.oll publiqUtl pour l'application e la loi du 19 
octobre 1946 aux fonetionnaires exerçant normalement leut" 
activité dans les territories reli:lyant du miniatère de la France 
d'outm-mer, modifié par le décret nO 56-244 du 9 man 1956; 

Le co.nseif d'Etat entendu, 

DECRETE: 
ARTlCLE PREMmR. L'article 11 du décreb susvisé. 

du 27 octobre 1950 esb complété par les dispositioW!, 
sllivantes forman~ les alinéas cinquième et sixième: 

« Le temps passé, depuis l'en\lréc dans l~ cadre, en 
position de congé de longue durée esb assimilé pour 
les quatre cinquièmes de sa durée aux romps de ser­
vice outre-mer exigés pour l'avanccmenl\ sous quel, 
que dénomination que 00 soit; par les statuts particu ­
lien des fonctionnaires relevantl du ,présent décret; 

« La même assimilation es! applicable au rempli·'· 
passé. depuis l'entrée dans le cadre, en po.ltwn 
d'activire de service à l'administration centrale o~ 
services annexes du ministère de la Franoo d'oul;re-mer 
ou dans un établissement public relevant de ce même 
ministère, >(lU en position de service détacbé aup~ 
d'un autre département minisreriel, lorsque l'affec­
tation ou le détachement en France métropolitaine est 
la conséquence d'une déclaration d'inaptitude physiqu<> 
au service outre-mer pour maladie op. infirmité re­
connue comme aWlllt été contraetée daus Pexercice 
de.s fonetioWl». " 

ART. 2. - Le ministre de la France d'oubre-mer,. 
le ministre des finances, des affaires économiques, ef; 
du plan, le secrétaire d'Etat au budget et le secrétl!.Îre 
d'Etall il. la présidence du conseil, chargé de la fonc­
tion ~ubliqUè eTI d" la réforme administrative, sont 
charges, cbacun cn ce qui le concerne, de l'exécution 
du présent décret, qui ~ra publié au Journal officieL. 
de la République française et inséré au Bu,letln 
officiel du ministère de la France d'oubre-mer. 

Fait li Paris, le 26 	aoûv 1957. 
Maurice BOURGES-MAUNOUI!.Y. 

Par le président du 	conseil des minisbres: 
Le ministre de la France d'ou/re-mer. 

Gérard JAQUET. 

Le 'ministre des finance .. 
des affaires économiques .~I lÛl. plan,. 

Félix GAILLARD.. 

• 




16 oetobro 1957 JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 78. 

Le "lIcrétaire d'Ei:1t au bud(t.et; 
JeAn-Raymond GUYON. 

Le illcrétaÏ1'e tfEtat à la préiidence du' cooleil, 
charflt de la /"nction publique 

el de la ré/vrme admin/slrolifJe, 
.rean MEUNIER. 

ARRETE N· 79-57jC. ùu 11 septembre 1957 pramul ­
gull1tt le décret n. 57-980 du 26 aoilt 1957. 

LE GOUVERNEUR DB LA FRANCE D'OUTltE-MER 

CnEvALIEll DE LA LÉGION D'HoNNEUR, 
""UT-CoMMISSAIRE DE LA RtilPUBLlQUE 

FRA"c.u,'E AU TOGo, 

VU la IQi nO 56-619 'du 23 juin 1956, autorisant le Gouv6me­
ment à mettre eo œuvre les rélormea et à prcmd.te les meture9 
propres à assurer l~é,'olution des Territoires re..evant .du miniltère 
de la France d'outre-mer; 

Vu 14 (\écret nI> 56-847 du 24 aOllt Itg56 portant fJtatut d" 
Togo, modUlé par 1b décret na 57-359 du 22 mérs 1951; 

Vl.l le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et 'de publieatiou de~ texte:s Tég'lementai.:es fttl Togo; 

A1ŒETE: 

ARTICLE ParulTER. - Est promulgué au Togo le 
décret DO 57-980 \Ju 26 aoù. 1957 modifiant les 
sta1>uts de la Caisse Ceutrale de la 'France d',ou~ 
mer. 

An.T. 2. - Le présent arrêœ &era eDregistré, l,nbli~ 
et eommuniqué l'art>out où besoin &era. 

Lomé, le 11 seprembre 1957. 

'Pour le Haut-Commisairo de la Rèpuhlique 
en mi.ssion : 

Le Haut-Commissaire Adjoint, 
E. JOUD. 

DECRET No 57-980 >du 26 août 1957madifianC 'tel 
statut. de la caisse centrale de la France d'outre­
mer. 
Le proodent du conseil des minist<res, 

Sur 1" rapport du ministre des finaneea, des affairee éooDomi.. 
qnes et du plan et du ministre de la France d'Qutre ..mer, 

Vu l'ordonnance du 2 fé'fdeor 1944 trAnsformant la eaisao een~ 
traIe de la France libre en caisse centrale de la FranC(! d'outre­
mer et les Btat"u~ y annex&l modifiés pur l'ordonnmoo .. 
,20 juin 1945; , 

Vu la.loi nC! 46-860 du 30 a"ril 1946 tendant à Pétablissem.cmt, 
au :fwancement et à l'exécuHon des plans d~équi~ent et de 
d6"t3loppement des territoires relevant 'du mirustère 00 la 
France 'd'outre-mer, et notamment son article 4, dernier atù:téa, 
.ainsi conçu: c Les oon"ditions auxqueUes .'effectueront les rlivenee 
opérations précitées SNont dRterruinoo5 par décrets en porrue 
de règlement d'administration ,-ublique rendus 'Sur le rapport 
'des ministres de la France d outre~mer et des finanoes. Le& 
m!1ltCS ·dêereu modifieront si besoin cst, le<$ atatut& de la CIÙ.Me 
.Duale de la Franœ d'oum-mer:.; , 

Vu led6crot Il" 46.2351 du 24 oeto""" 1946 modifiant 1.. 
statute 'de ta caiN€.'!' eentra:.e de la Rra.o.ce d'outre-mer, lUI-mêrr1e 
moâifié par le déroret n" 41-1111 du 23 juin 1941; 

Lo """,fil 'd'Etat ...tendu, 

DECRETE: ' 
ARTICLE PREMIER. - Les dispositions figurant au 

60 du titre 10 • des statuts de la caÎl!lle rentrale de la 
)!'ranoo d~outre-mer son~ remplacées par les d,ispoei-: 
tions ci -après : , 

• 6· Un conseil de surveillanœ est chargé de suiv~ 
la gestion de la caisse ClenlIrale. Ce conseil compreod , 

• Un président nommé par décret rendu aur Iq 
rapport du mini.tre des finan""" et du miniBtre de la 
France d'outre..mer; 

(I..e direcreur du conllrôle, le directeur des affai~ 
ét-.onomiques et du pllUl et> le sous-directeur du plan 
au ministère de la FrlUl"" d'outre-mer, OU leura 
représentants ; 

«Le direcreur du TréS()r et' le dircereur <du 'budget 
au lnlnistère des finao~ ou leurs représentlants; 

«Un représentan~ du mÎnbtre chargé des affaires 
éeonomiquea ; 

( Six 'membres du Parlement, don> :Juatre désignés 
par la eornmÎlISion des terriroires d outre-mer de 
l'Assemblée natiOIlale e1l deux désigoés par la com­
mission de la France d'outre-mer au Cooseü de la 
République; 

«Un membre de l'Am!emblée de l'Union française, 
désigoé par la commission du plan, de l'équipement 
et des eommulÛMliOll8 de l'Assemblée dé l'Union 
française; , , 

«Le gouvernelll' de, la Banque de Fran';", ou son 
représentant? l, 

( Le président direcl!eur général du Crédit national 
{lu son représentant; , , ..-, r' ,) i 

«Un représentant des instituts d'émission l'ublie~ 
exerçant leur privilège dan. les berritoires d'outre­
mer, désigné conjointement par le ministre de ~ 
Franœ d'ôutre-mcr et le ministre des finan~ _de!! 
affaires éeonomique.'! et du plan; 

«trois membres nômmés p.... le mÎnistrre .le III 
Franœ d'outre-mer aur la propoeilion des grandeS 
organisations syndicales le.s plus représenflative&; 

« Deux représentanœ des banques naJionalÎllés e:scr'; 
çant leur aet1vité dans 'la Franr", d'outre-mer dé$i", 
goés par le ministre de ,la France d'oulore-nIer; 

(Toutefois, lorsqu'il siège spécialemenl! pour lei! 
affaires concernant les déparbements \J'outre-mer, ,le 
conseil de .urveillanœ comprend au lieu et place dei! 
membres doogoés aux 3~ .et 5e alinéllll du présenù 6. : 

«Le dircereur du contrôle du ministère de Ù\ 
Fraoœ d'outre-mer; 

«Deux rel'résentaots du ministro cbargé des affai­
res économiques; 

«Un représentant da ministre del'intérienr; 
«En ellll d'ab!!ence \Ju président, 1<1 direereur .,du 

r.ontrôle du ministère de la Franœ d'outre-mer assu~ 
de droit la présidence.. . 

ART. 2. -, Les dispositions figuranil au 7. d"" 
sta1>uts de la caisse centrale de la France d',outre-mer 
sont remplacés par ~ dispositions 

'
ci-après:. 
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«70 I.e conseil de surveillance se réunit au moine 
~ fois· par an sur convocation de. son présiden!!, soit 
lIur l'initiallive de celui-ci, soit à la demande de tm;8 
.de ses membres. Il Deut délégùer pour J.l.l!.é durée 
"déterminée une œrt:ë de ses l!ouvoirs' li. des comités 
C(lUsti~~és dans son scin. 

• Le conseil adopte lui-même. le règlement de set! 

.j!éanOO5 et fixe la manière dont """ délibérations sont 
_registrées. Le mandat> des membres du ,.conseil 
de 8urveillance est gratuit. » 

: ART.3. - Le 'ministre dM finances, des affair.... 
,éeonomiques et du plan et le ministre de la Fran.,.,. 
.d'outre-mer sont> chargés, chacun en ce qui le con­
cerne, de l'exécution du pr""en~ décret, quI &era J!ublié 
au JQurnal o/fic!el de la République franç..~. 

Fait li. Paris, le 26 aoll~ 1957. 
Maurice BOURGES-MAUNOURY. 

Par le président du conseil des ministres: 

'['" minÎlltre de la France d'outre-mer. 
. Gérard JAQUET. 

Le ministrc des fi1'lli.ru;es, 
des affaires .économiques et du plan, 

Félix GAILLARD. 

'ARRETE No 82-57(C. du 17 septembre 1957 pro­
mulguant le décret du 31 anllt 1957. 

LE GouvnNlIDR DE LA FllANCE D'OL'TIlli-Mlia, 

CuaVALlEB. Dili LA Lfw101'C n'UOl'nRua. 


HAUT-COMMISSAIRE DE LA RÉPUBLIQUE 

FR.L"ÇAlSli AU TOGO 


VU la loi n" 56..619 du 23 juin 1956, autorisant le GoQ'fler­
_t à ...ettre ... œuVftl ... réform.. et i pr'IIlifre 1.. _l'II 
t/!'<III.... Il _. l'évolutiOn d.. Terri"';"" ..\evaDt d" MiDio­
tète da ta llraa.ee tJ.'ouUo-tn:'Jf;: 

, Va, 1. :cIo!orot n' 56-841 da 2. ...al 1906. porialIt liai,,, da 
.lfogo, modUié par le déocert: n° 57..J$} du 22 mars 1951; 

Vu le d&ret du 16 avril 1924 sur le mode ~ promulgation 
'et 'dt'! pubtication des textes réglementaÎ.:'es au Tôgo; 

ARRETE: 

AllTICLE PREMIER. - Est promulgué au l'o~ le 
décret 'du 31 aoû~ 1957 chargeant l'institut d'emÎll­
\'lion de l'Afrique >occidentale française ct du Togo 
de l'émission des monnaies métalliques en .Afrique 
IDCcidentale française et dans la République auronome 
:du Togo. \ 

ABT. 2. - Le présent arrêté Sera enregistré, publié 
ct commnniqué parrout où besoin sera. 

Lomé, le 17 'lIeptem~ 1957. 

p'onr le Haut-Commisaaire de la Rtjpublique 
en mieion: 

Le Haut-Commissaire Adjoint, 
'E. Jouo. ( 

DECRET du 31 aoilt 1957 char{!,?ant l'institut d'émis­
sion de t'Afrique occiiieniaie française et du Tog6 
de l'ém.ission des monnaies mélatiques en Afrique
occÎ>denlale françaÛic et ,ùm. la République auto­
nome du Togo. 

Le président du conseil des ministres, 

Sur le rapport du ministre de la France d'outre-mer et du 
ministr", 'des finances, des Iilffaiu!f f..conomiques et du plan, 

Vu le décret nI< 55-103 du 20 janvier 1955 portant réJonn& 
au régime de l'émission en Afri~ue occidentale française et au 
Togo; 

Vu 1<> 'décret n" 56-847 d. 24 aoat 1956 portant .ta",t du 
Togo, -ct notamment &On article 26; 

Vu le 'décret nO;> 51-244 du 24 février 1957 relatif ~ l'émission 
'de~ monnaiftj métaltîque3 dans les temtoires d'outre-mer, tI.aœ 
t'Etat sous tutcl~1 'du Cameroun et dans la République autonome 
'du Togo, ensemble le décret nt> 57-749 du 3 juillet 1957 portant 
application des modifications apportées par le Parlement concer­
nant ledit décret, 

DECRETE: 

:ARTICLIil PREMIEll. - Dans le, condition. prévues 
par le décret nO 57-244 du 24 février 1957 8usvis4 
l'iustit,u! d'émission de l'Afrique occidentale fran­
çaise et du Togo eesb chargé, à compter du 1er octo­
hre 1957, d" l'émission des monnaÎell métalliques en 
Afrique occidentale française e' daus la République 
autonome du Togo. 

ÂRT. 2. - Le ministre de la France d'outre-mer 
et le ruin;s11re des finances, déS affaires économiques 
et ,du plan sonn chargés de l'exécution du présent 
décret, qui sera puhlié au Joumal officiel de la Répu­
blique française et inséré au But/etin officier li.. 
ministère de la France d'ou11re-mer. 

Fait li. PariJl, le 31 aollt 1957. 
Maurice BOURGES-MAUNOURY. 

Par le président du c,onseil des miniskea: 

Le minidre de la. France d'oulre-men 

Gérard JAQUET. 

Le m:inÙltre de, firianc86, 
des affaires économiques ,et du plan, 

Félix GAILLARD. 

ARRETE No 83.57/C. du 20 $eptembre 1957 parlant 
promulgations. ' 

LE GoUVElI:r.ïnrB. DE LA FRANCE D'OUTRE.MER 

CBEVALlEB DE LA LÉGION D'HoNNElJR, 
llAUT-CoMMlSSAlllE DE LA RÉPUBLIQUE 

FRANÇAISE AU rrOGO 

Vu la loi n" 56*619 du 23 juin 1956, autorisant le GouV'\)me­
ment l tr.tettre en œuvte les fléforlllelJ et à preu'dl.l«' les: IDt8QlV 
propres à aseurer l'évolution des Territoires relevant du miDlatère 
de la France d'outre.mer; 

Vu 1. 'décret n" 56-847 du 24 aoQt 1956 portant ...tut da 
Togo, mo'difié pal' le décret na 57-359 du 22 ruera 1951; 

Vu le décret du 16 avril 1924 sur le mode de promulgatioa 
~t de publication des teX tes Mgl.,mentaires au Togo; 
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ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Sont promulgués au Togo: 
1" - le décret nO 57-1008 du 14 scp'oombre 1957. 

portan.b ,:èglcment d'adminiBtratio~ p.ublique, o?vr~t 
des delals nouveaux ~)Our l'appl!catlOn cles dlsposl. 
tions t'ransitoires du decret n" 56-809 du 9 août 1956 
relatif au 81...tut des cbera de division et attacbés de 
la France d'outre-mer; . 

20 - le décret nO 57-1009 du 14 septembre 1957 
relatif à la rémunéralÙOn d·,. personnels militaires en 
service dans les terrilloires d'outre-mer, la République 
autonome du Togo cb l'Etat sous tutelle du Cameroun. 

ART. 2. - Le présent arrê1!é sera enregistré, pubüé 
et communiqué parllout où besoin sera. 

Lomé, le 20 septembre 1957. 

p'our le Haut-CommiBsaire de la République 
en mission, . 

lA Ha,ut~Commùsaire Adjoint, 
E. JOUD. 

DECRET No 57-1008 du 14 septembre 1957 portant 
règlement id'administration publique, ouvrant des 
délais nouveaux pour l'afrPllCation des disposition. 
transi.toires >du décret no 56-809 du 9 aoat 1956 
relatif au statut des chefs de division 'et attachés 
de la FrUItee d'outre-mer. 

Le président du conseil des ministres, 
Sur le rapport 'du miniitre de la Franco d'outre..-mer, du 

minlstre 'd'Etat, du Jpinistre des finances, des affaires éronouli.. 
que:i et 'du plan, du secretaire d' Etat il la presidence du 
CODSIOil, chargé 'de la fonction publique et de 1a réforme admi­
nistrative, et 'du secrétaire d'Etat au budget} 

Vu le 'décret nI! 56..809 du 9 800t 1956 portant règlement 
'd;administration publique relatif au statut des chefs de division 
et attachés 'de la FratH',e d'outre-mer, et notamment les di&po~ 
sitioD'J; transitoires figurant au titre le" chapitre IV, et tendant 
â la constitution initiale dudit corps; 

Vu le COO6 des pension.s' civiies ·et militaires de retraites; 

Vu le 'décret u'" 50..461 du 21 avril 1950 portant rèpment 
1d'administration publique relatif au régime des pensions de 
la caiS&e 'de retraites de la Franee d'outre~llJer; 

Le eonseil 'd'Etat entendu, 

DECRETE : 
ARTICLE 'PREMIllR. - Les fOnctionnaires in1!égrés 

dans le corps des chefs de division et attachés de la 
France d'outre-mer, soumis au régime général des 
retraites des fonctionnaires de l'Etat pourront, il titre 
transitoire, opter pour leur maintien sous le régime de 
pensions de la caisse de retrai1Jcs de la France d'outre­
mer si, affiliés à cet organisme au 12 aoùtJ 1956, ils 
en font la demande dans le délai de six mois, il comp­
ter de la déeiBion prononçant. leur intégration dans 1'1 
corps des chefs de division et abtachés de la France 
d'outre-mer~ 

ART. 2. - Le délai pD)!r le dépôt des demlllldes 
d'intégraruon prévu à l'article 16 du décret susvisé 
dn 9 août 1956 es~ reconduit pour une durée de 
trois mois, à compter de la publication du présent 
décret au 10urnal officiel de la République française. 

ART. ,3. - Le ministre, de la Franoo d'oul're-mer, 
le ministre d'Emt, le ministre des finances, des 
affaires économiques et du pIao, le secrétaire d'Etat 
ii la p ..é,'lidenœ du eon""i\, chargé de la fonction pu­
blique et de la réforme administrative. ct le secrétaire, 
d'Etan au budget sont chargés. chacun cn 00 qui 1« 
ooncernc, de l'exécution du présent décret, qui sera 
publié au :J~llrnal officirl de la République française. 

Fait à iParis, k, 14 septembre 1957, 
Maurice BoURGES-MAIDiOUJlY. 

Par le I;'résident du conseil des minisl'res , 
Le miu..!re ide la France d'outre-mer. 

Gérard JAQUET. 
•Le Ministre 'd'Etat, 

Félix HOLPHOUET-BOIGNY. 

Le minhllre. des tillilnces, d8il at/aires tlcollom;que$ 
et idu plan. 

Félix GAILI,ŒD. 

Le .ecrétaire d'Etat à la présidence du conseil, 

chargé de la jonction publique 


et de la réforTml adminiotrative, 

Jean MEuNIER. 

Le secrétaire d'Etat au bu>dget, 
Jeao-Raymond GUYON. 

DECRET N- 57-1009 tdu 14 septembre 1957 relatif 
à la rémunération des personnel .. militaire•. en .&e7­

vice >dans les territoire. d'outre-mer. la Républi'lu(l 
autonome tdu Togo et l'Ela! sous lutelle du Came­
roun. 

Le président du con&eil des mini.~res, 
Sur le npport 'du minÎstrt't de 18 Frante d'outre-mer, du 

minÎstr-e 'de la d6fense nationale et des fol'Ol'6 armées" du 
ministre 'des finances, des affaires économÎques et du plan, m. 
86cl"étaire 'd'Etat au budget et du secrétaire d'Etat il la J,)l'ési.. 
'<klnce du conseil, cbargé de la fonction publique et de Ja 
réforme a'dministrati ve, 

Vu le 'décret nQ 56-1221 du 3 dé.eembre 1956, modifié par le 
'décret n" 57-479 du '* avril 1957, portant délinition des services 
'd'Etat dans le" territoires d'outre-mt'lr et énumération des cadres 
d'Etat; 

Vu le décret n" 56-637 du 26 juin 1956 portant" nrvalOl'lsatU711 
des soldes (jt indemnités des personnels militaires en eel"vÎCCI 
dans les tmcitoires d'outre.mer 'relevant de ,l'autorité du 
mini~ 'de la FraIu::e d'outre-mer; 

Vu le décret n" 57~367 du 23 mars 1951 portant exteuio.n "ux 
perso1lDf1h;; wi1itnii'es en senice taux étabti5gemetlu •tr.au. 
'd'Océanie de3 dispositions du décret n" 56.631 du 26 juin 1956:. 

Vu 16 'déct;:l!It n~ 57-111 du 16 fév.:ier 19$( ~mtnageant te 
'décret n" 55-866 du 30 juin 1955 modifié portmt remise eu: 
ordre des troitements· et soldes des pet'S()tmels c:ivHa et militaIres 
de l'Etat; 

Vu le '~ret nI> 51-1185 du 11 octobre 1951 llJodifient le 
'régime ôt'! Il'émunération et des prestati()ns familia1es des mm.. 

,ta'Îres il 5ol'de menSlleUe et à solde' spéciale progressive entre­
t:6nus au compte du budget du lJlinÎstère de la France d'()utre.. 
mer dans les œrntoue& re1é"Vlmt dudit mwistère; 

Vu le décret n'" 51-1186 du 11 octobre 19.51 relatif fA la mise 
en compte du suppl6ment familial de solde dans le calmi de 
l'in'demnité différentielle préY\le à l'article 12 du déeJ'et D'I 
51-1185 da 11 ottobre 1951; 
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Vu le 'décret nI> 51~1188 du 11 octobre 195t, modifié par 10 
'd6enlt n" 52..3:83 du 4 avril 1952. fhant le nou'Ycau régime de 
l·.lo'demnité rés:identielle de cherté de vie applicable il compter 
'du 25 ~mbro 1950 aux personnels en service dus les tetri~ 
10ires ·d'outre-mer; 

Vu 1. <!écr.t n· 57-922 du 13 aoOt 195? rel.üf à la cémnné­
'i:'Jf.tioll des fonctionnaires appartenant aux eadres énuméra il 
l'artl.ete 5 'du décret '!lU 56-1227 du 3: décembre 1956 et de (leu'!: 
Tiarb à l'article Il 'du d~ret modifié n'l 56~1228 du 3 déeembre 
1956; 

rA (';otl8eiJ 'd66 ministres entendu, 

DECRETE: 

ARTICLE PRE.,:IER. - Les di'positioUl! du présent 
dœret sont, applicables aux militaires li solde men­
~oolle et il. solde spéciale 'progressive. en~tenus au 
compte du budget de la France d'outre-mer en ser­
'Vice dan. les territoires d'outre-mer, dans la Répu­
blique autonome du Togo et d,a,n3 l'Etat sou~ tute,11f, 
du Cameroun, 

ART. 2. - Les di.iposition~ du dœre~ no 57-177 du 
16 f"'Tier 1957, compte t"nu de J'abrogation de. 
son article 12 ~ar le dœreû nO 57-922 au 13 août 
1957, ont effet. " l'ég.ard des ,personnels visé!; à l'ar­
ticle le, cÎ-dMSUl!. 

Au. 3. - Le complément spécial de solde, le 
supplément familial de tJraitement ,et l'indemnité 
,résidènticUe de cherté de vie continueront jI être 
""lculés suivant les taux en ·vigueur ,jjnr If, traitement 
indiciaire résultanb des décrets susvisés nO .56-637 du, 
26 juin 1956 et nO 57-367,du 23 mars 1957. 

ART. 4. - Sous réserve des dispositions de l'arti ­
cle 3 ci-dessus, sont maint<euues provisoirement en 
application Je. dispositions de l'article 4 du décret 
Ill" 51-1185 du 11 octobre 1951, :relatives au complé­
ment "pécial de solde, nonobsbant toures .modifieation~ 
qui pourraient inliCrvenir dans les régimes de rému, 
iIlération des fonctlÎonnaircs civils des anciens cadres 
supérieurs et locaux de la France d'ouITe-mer. ' 

ART. 5. -. Le ministre de la Franœ d'ou~-m.", 
le ministre de la défense nationale et de. forces 
armées, Je ministre des finances, des alfaÏres 'éeono~ 
miqDe!! et du plan, le secrétlaire d'Etàt au budget .et 
k .secrétaire d'Etat li la présidence du conseil, chargé 
de la fonction publique et de la réforme adminis­
trati"~e sont obat°g&;, chacun en oc qui le concerne, 
de l'e"écution du préseuiJ décret, ·qui sera publié au 
:laurnol officiel d" la Hépublique française. 

}<'ait li Paris, le 14 sep~embre 1957. 

Mauriee BoURGES-MAUNOURY. 

Par le président du conseil des minÎStlres : , 

Le ministre d.e la France d~outre-mer, 
GÉRARD JAQlll<T. 

Le ministre de ÙI filé/ense natÎa.nale 
et des forces armées. 

André MORleE. 

Le MÎIl18tre de. Finc:nce., 
des affaire. économique. et du Plan, 

Félix GllJ,LABD. 

Le '.ecrétai" d'Etat à la présidence du conseil. 
chargé de la fonction publique et de la réforme 

administ.rative, 
Jean MEUNIER. 

Le secrétaire d'Etat au budget, 
Jean-Raymond GUYON. 

NomialUon8 

Paf décret en da~ du 17 seftcmbre 1957, pris SUl' 
la présenta~ion du conseil superieur de. la magistra­
ture : 

.. .. .. . .~ 

Sont nommés: 

.. . . . ,. .. 


- Juge d'Instrucvion an tribunal de 1r. c1assll'de, 
Tananarive, en remplacement de M. Perin Louis, 
vice-président du hibunal de :le e1a.se de Lomé. 

r-1Vice-président du lTibunal de 2' classe dOl 
Lomé, cn remplacement de M. Micouin (Yves), pré­
sident du Pribunal de 3e classe de Dscbang. 

. .. .. . . .. . 

Par décret en dalle du 17 5eJ!.tembrc 1957, pris sur, 
la présentation du conseil superieur de. la magÎ5tra­
ture, sont. nommés: 

.. .. .. . . .. .. .. .. .. .. . . .. . .. . .. .~ 

- Juge de paix à compétence étendue de 2' classe 
d'Atakpamé, en remplacement de M. Mabilat, nomm~ 
substi~ut du procureur de la République près Iq 
tribunal de 2e classe de Pointe-Noire, M. Caitucco\i, 
Jugc suppléant dans le ressort de.la Cour d'appel 
du Cameroun. 

Par décret en da~e du 17 septembre 19;57, pris sur 
la présentation du Ministre .de la France d'outre­
mer et du Ji"rde des sceaux. MinistJre de la Justice~ 
sont nommes : 

- SubsJ;it>ut du procureur 'général près la 'cour 
d'appel de Tananarive, en remplacement de M. Jouil ­
lat, nommé substitut du procureur général près la 
cour d'appel de Yaoundé. M. De Kermadec, proeu­
reur de la République près If, tribunal de 20 dasso 
de Lomé. 

- Procureur de la République près le. tribunal de 
2- classe de Lomé, en remplacement de M. De Ker­
madec, M. .Fouquet, procureur de la République, 
près le tribunal de 2e classe de Bouaké. 

. ., .. . " " . . . '. . .. .. . " .. " . .. . " 

- Substit>ut du procureur de la République près 
le tribunal de 2e classe de Pointe-Noire, en remplace­
ment de M. Montagne, lJ,omm'; juge, de paix à campé.., 

• 
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t'enee ét'endue de ln classe de Pador, M. Mabilat, 
juge de paix à compétence érendue ·je 2- cla,*", 
d'Atakpamé. ­. . . .. . .. .. . ... .. . ... .. ..~ 

Re1raite 

Pal' décision du Directeur de l'Office Cen~raI deo 
Chemins de Fer de la J<'rance d'outre-mer eu date, 
du, 

11 septembre 1957. M. (',asanova, Augusle, 
Chef d,'s Ateliers de 1re classe écbeUe 17, échelon 
9 du Starut Général du Personnel des Régies Ferro­
viaires de la Franoe d'outre-mer, esb admis, sur sa 
demande, à faire valoir ses droits à la ret!raite il 
compter du 2 sepl!cmbre 1957. 

ACTES DU HAUT-COM"'IISSARIAT 

DE LA RÉPUBLIQUE FI~ANÇAISE 


AU TOGO 


ARRETES, DECISIONS ET CIRCULAIRES 

Par décisions du Haut-Commissaire de la Républi­
que Française au Togo. 

No 260/D/PE. du: 
27 septembre 1957. - M. Abbey Gabrier - esb 

eIl!tae;é en qualité d'agenb permanent (Dactylographe), 
classé à la 2- catégorie - Echelle « A >. ev mts 
à la disposition du Procureur de ~la République, 
pour ;;erv!, à la .Jl.Isticc de Paix à Compétence _~ten­
ducdhce~ l 

La dépense résultan" de cet engagement est impu­
table au Budge~ de l'Etat, cbapitre 41-95. 

La présente décision aura .~ffet pour compter du 
Jcr sel'.t<:mbre 1957. 

No 269/D/PE du : 

3 octobre 1957. - M. Téoo Louis est engagé à 
tibre d'essai pour une période d'un mois à compte~ 
du 1.' octobre 1957, en qualire de dactylographe 
permanent, classé il la 1'" cat>égorie,. écbelle A aQ 
salaire mensuel de six mille (6.000) franes, et mis 
li la disposition du Cbef du Bureau du Personnel 
d'Etat et des Finances. 

La dépense résultani! de cet engagement est im­
l'utable au budgei! de l'Etat, cbapitre 41-95. 

Nominal Î-ous -Affcc1 al iOIl B 

No 253/D/PE. du , 
23 septembre 1957. - M. Piebte René, AdmInistra­

teur, '1er écbdon de la Franoe d'oulTe-mer, de re­
tour de congé, ;arrivé à ÙJmé par avion le 19 .sepœm­
bre 1957, est nommé Chef de la subvidision adminIs­
trative d'hécbo, en remplacement de M. Terrae 

Jean, Cbef de bureau de classe exceptionnelle d'ad" 
ministration générale d'outr'o-mer qui demeure Cbd 
de la subdivi3ion administrative de Tabligbo. 

No 254/D/PE. du : 

23 septembre 1957. - M. Agboron Kiki Albert, 
Commis principal de classe exceptionnelle du cad", 
supérieur des Service;; administratifs, financiers ct 
comptables du Togo, en ""l'Vice à At.kpamé, est 
nommé Cbef de poste administratif de Blitta (Cercle 
du Centre) en remplacement de M. Labbé Jean, en 
instane.e de rapttriement. 

No 256/D/PE. du: 

23 septembre 1957. M. Agbodo ÙJuÎs, Commis 
de 2e dasse, 1cr échelon. du cadre supérieur des 
Services administratifs, financiers et comptahte-., du 
Togo, Agent spécial de Tsévié, est· nommé Adjoin~ 
au Commandant de Cercle de Tsévié. 

No 263/D/PE. du, 

1er octobre 1957. - M. Neyrolles Roger, Adrni" 
nistrareur, 1er écbelon de la Franoo d'outre-mer, 
de retour de congé, arrivé à ÙJmé ·par avion le 27 
septembre 1957, reprend les fonctiolls de Cbef du 
Bureau du Personnel d'Etat et des finances du Haut­
Commissariat et d'Ordonnateur-Délégué du budget 
de l'Etat s'exécutant au Togo, dont li est titulaire: 

La présente décision aura effet pour compter du: 
2 octobre 1957. 

N' 262/D/pE. du , 


1er 
 octobre 1957. - Les fonettionnaires dont le& 
noms suivent, dé1lachés auprès .du Haut-Commissariat 
de la République française au To"-o, par déci1lion 
nO 673-D/PM-FP. du 27 juillet 195'7, sont mis li la 
susvisée nO 673-D/PM-J<'P. du 27 juillet 1957, son~ 
disposition du Cber du Se,rviœ 'de :la ::jilrere Exté-, 
rieure, pour compter du 1cr juilleb 1957 : 

Gaha Jobn, assistant de police adjoint de 5' c1asseî 
Parhey Epip!lane, brigadier, 2e· échelon· de poliee, 
Bansah Emmanuel, agent de police, le, échelon. 

);10 266/D/PE. du , 

3 octobre 1957. M. Rodary Pierre, Ingénieur yriu,
cipal de 1re classe, 1er échelon du cadre généra des 
Travaux Pub!ies, Mines et Techniques Industrielle4:1 
de la France d'outre-mer, Dire~eur des Cbcmin& 
de rer et du Wharf du Togo, est désigné ~ l'effet 
de présider aU déroulel1lCnt de l'épreuve écrIte de 
la denxième partie, du concours "rof'S~ionnel .. ~or­
mal» donnant acces au grade d Ingemeur prmmpal 
des Mines de la France d'Qutre-mer (session 1956) 
dans le centre d'examen de ÙJmé.· 
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No 249jD[PE du: 

20 septembr" Ig57. "- M. Attioghé Louis, Assistant 
de Polioe adjoint dê 5.e classe 'du cadre local 
détaché auprès du Hant-Commissariat de la Républi­
que Français.e au Tü~,est romis à la disposition dê 
M. le Premier Minislré dê la République Autoo>ome 
~ To~, pour compter du 1er octobre 1957. 

No 255!D1PE du : 

23 sepœmbre 1957. M. Mensah Armand, Commis 
de 2e classe, 1er éChelon du cadre supérieur des Ser­
vices 'adnlinistratifs, financiers et comptables du T'Û~o, 
èn service il Dnpanj1;o, est aHeclé fi T~:;\'ié et nomm" 
Agent spécial, d0Jl'l'Sitaire comptable et receveur de 
la Commune-Mixte et de la Ciroonscription adminis­
trative de Tsévié, en remplacement de M. A!);bodo 
Louis, Commis de 2, classe, let échebn du Cadre 
supérieur du TO~J, appelé à <l'aulres fonctions. 

M. Dje1JU ~1ichel, Cümmis d'Al:Iminislration prin­
cipal de 3e classe du Cad..e local du 'J'oI(I). mis ù la 
disposition du Hau1-CümmÎssairc de la République 
Française, par décision no 780-0 !pM-FP du 19 sep­
tembre 1957, est 'affecté à Oapungü, en remplacemeul 
numérique de :-'1. Me11Sdh Armand, Commis de 2" 
cl,aœe; le< échelon; appelé fI d'aulres f{)llctions. 

No 259jD(PE du : 

26 septembre 1957. - ~I. Varras Daniel, Che!. de 
Bureau de 1re classe d'Al:Iminislration Iténérale d'ou­
tre-mer, mis à la disposition 'de li!. le Haut-Commis­
S'aire de la République Française par décision no 
i786-D/pM-FP du 24 :septembre 1957, œt affecté à 
Solrodé et nommé Chef de la Subdivision al:lminis­
{raUve de Sokodé pour compter du 11 sepembre 19;)7. 

COmIIJNE~lIXTE j)'ATAKPAMÉ 

Par .arrêté municipal '110 151CA "" date du 10 
lSeprembre 1957, .approuvé par J.O. no 71 du 11 
septembre 1\1;,7 (k, :-'1. le Ministre de l'Intérieur: 

En raison de.; travaux de jI'Oudronmlge des rues 
~'Atakpamé e1pendant toute leur duréela circulation 
sera réglementée dans les rues suivan tes : 

Rue Nicolas GRUNITZKy 
Rue Gambet1a 
Rue de la République 
Rue du M'arché 
Rue Allakpa 
Rue ,de Sokodé 

lIlfut l'accès sera interdit; par sections, à tout véhicule. 

Des barrflJ!."S matérialiseront les limites de la régle­
mentation ci-.x..sus. ' 

Tout stationnement das vélùcules est interdit durant 
la durée des Iravaux dans 4es rues precitées. 

Les sens interdits Rue du Marché, Rue Atakpa et 
Rue du Maréchal Joffre pourront être supprimés 
provisoirement par la simple dépoSe des panneaux 
d'interdiction. 

Les infraclions an présent arrêté seront répri-" 
mées par les peines prévues ù l'article i71 du 
Code Pénal, parawaphe 15 et par les sanctions pré­
vues par l'article 46 du décret du 21 juin 1934, rendu 
applicable au To~ par le décret du 16 juin 
1935, lui-même promulgué au Territoire par l'arr,,té 
nO 347 du '29 jnillet 1935. 

Le Commissaire, de Police; la Brigade de Gen­
darmerie ,sel'Ont chargés chacUln en ce qui le 
concerne de veiller à t'application du présent arrêt" 
qui, VU l'urgence, sera rendu immédiatement appli­
cable par v{)ie d'affichag.e 11 la ~1airie d'Alakpamé; 
aux Bureaux du, Cercle et des P .T.T, 
~~~----~-----------

AYIS, CO~nfUNICATIONS ET l",FOR:\lATlONS 

DOMAINES 

Avis de bornage 

Tot.lte$ )U'l"'sonnes Inte!'"e~.!!.es F;ont Invittes a '1 assiater ou 
fi $''1 faire repréeenter par un mandataire nanti d'un pou" 
vOir râgufier. . 

Le lundi 18 nuvembre 1957, à 14 heures, il serai 
pro"édé 'au bornage contradicroire d'un immeubl<1 
situé à Sansanné-Mango, Cerelc de i\hngo, eonsi'Mnt 
en un terrain ayanp la forme d'un polygone irré$u~ 
lier, d',une contenance de 2 bas 28 as 06 cas, et borne ail 
nord par une rue projet"", il l'Est par de,;; terrains il 
la Collectivité Nambi,;na Tabi, au Sud par la rue du 
Lieutenant Goez, à l'Ouest par 1" Collectivité Nam­
biéna Tabi, dont l'immatriculation a été demandée 
par le Rieur Nambiéna Tabi, Chef supérieur de" Tcbo­
kossÎs il Sansanné-Mango, suivant réquisition du 19 
mars 1957, no 304!t 

T,e vendredi 15 uo,,,mbre 1957, il 14 bCjJtes, il sera 
procédé au bornag>ô contradietoire d'un immeuble 
situé li Wasala", Cercle de Lama-Kara consÎllllant 
en un t"nain ayant la forme d'un ~uadrilatèr(j 
irrégulier. d'une contenance de 9.266 m::' ,el! 'borné 
au Nord par Diliwlia, il l'Est par Kiwula, au Sud par, 
la pÎsœ a liant de Faindé il Pissariéet par une deu,dè­
me parcelle apf,artenant li Deliwlia ,et li l'Ouest par 
Kabina, dont 1 immatriculation a été demandée par 
1" sicur AIlS; Maurice Yom cultivateur à Wasa1ao, 
suivant réquisit'on du 23 mars 1957, nO '3049. 

1"", samedi 16 novembre 1957, ft 8 heures, il sel'''' 
procédé 'au bornage rontradicooire d'un immeubJi>. 
situé à Pya-Kadjika, Cercle de Lama-Kara. consis-, 
tan" en un terrain ayant la forme d'un polygone. 
irrégulier, sur leq""l ont ét>é édifié. des bâtimenll! 
en dur il usage de magasins ct arelier~ d'Ilne. eonœ-i 

• 
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llance de 1 ha ô2 as, et borné au Nord par le marigot 
(Lao) jusqu'II son interseet:ion avec la route de 
Kouméa, il l'Est par N'dadiwé-Bataba et Bokoboaao 
au Sud par la route' Pya il Tcharé e~ il l'Ouest par 
la route de Tchichao à Kouméa, dont l'immatricu­
lation a été demandée I?ar le sieur Assih Robert, Cher 
de Canton de Pya, SUlvanU réquisition du 23 marS 
9157, nO 3050•. 

Le vendredi 15 novembre 1957, il 9 heures, il sera 
]lrocédéau bornage 'Contradictoire d'un immeuhki 
'situé il Farendé, Cercle de Lama-Kara, consistJant en 
~ terrain ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier, 
Sur lequel ont été édifiés un hangar en banco, couvert 
-en paille il un usage d'école d'une contenance dt?! 
<l<ha 138 as, et borné au Nord par la route de KuuUléa 
il Siou-Kawa, li l'Est par Meuzeu au sud par Tcham 
Yokiudjalé, Tchangana et Bitehaki, dont l'immatricu­
lation Il été demandée par le sieur Bamazé, cultivateu~ 
et Chef de village il Farendé, suivant réquisition 
du 23 mars 1957, n" 3051. 

Le jeudi 14 nov'cmbre 1957, il 14 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 

,aitllé il Landa, Cercle de Lama-Kara, consistant en 
un terrain ayant' la forme d'un quadrilatè~e irrégulier 
Sur lequel ont été édifiés deux bâtiments il usage 
d'école dont un en dur en un en banco et deux 
bâtimen1Js en banco d'une contenanee de 1 ha 12 as 
07 cas, et borné au Nord par Told, il l'Est par 
Tehandaw et Tat>ayo, au Sud par Batchali et li 
l'Ouest par la route Lama-Kara-Llmda, dont l'imma~ 
triculaMon a été demandée I(af le sieur Atakorn Agba, 

·Chef de Canton de Landa a Landa, suivant réquisi­
tion du 23 mars 1957, nO 3052. 

Le mardi 5 novembre 1957, il 10 heures, il Bera 
:procédé au bornage eontradictoire d'un immeuble si­
tué à Kpélé-Toutou, Cercle de Klouto consistant en 

,:un terram ayant la forme d'un polygone irrégulier, 
complanté de cacaoyers en plein ,rapport d'une con­
·,tenance de 1 ha. 10 115. 79 ca., connu sous le nom 
de Toutoumé et borné au Nord et au Sud par Men­
sah C. Kowou,à liEst par Komi EmmanUel et à pOu­

·.,st par Maoussi et Kariba Batsè de Kalikopé, dont 
,l'immatriculation a été demandés par le sieur Mcmah 
C. Kowou cultivateur Il Kpélé-Toutou, suivant réqui­

.Ilition du 19 mars 1957, nU 3.047. 

Le lundi 4 noveriilii'e' I!l'57, à H héurcii ifsera pfi)­
. cédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­
.tué il Agou-Gadja-Woukpé, Cercle de Klouto con­

'''istant en un terrain ayaut la forme d'un poly!';one 
..irrégulier, complanté de cacaoyers en plein rapport 
d'une contenance de 47 115 11 ca., connu sou31e nom 

-4e Godji et borné" u Nord par Stéphan AkWla, aU 
·Sud par le ruÎ6!!eau Egbi, il l'Est par la Colleetivltè 
Teassou et li. l'Ouest par Stéphan Akana, dont l'im­
"matricolation a été demandée par le aieur FrançoÎi! 
Abalo Tsékou, acheteur de produits il Agou-Gadia­
,:Woukpé suivant réquisition .du 9 avril 1957, n" 3.070. 

Le mercredi 6 /novembre 1957 il 15 heures, il sera 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­
tué il Palimé 'ru" d'Agou-Syongbo, Cercle de Klou­
to consistant en 'WI terrain ayant la forme d'un qua­
drilatère irre,rolier, complanté de caféiers d'une con­
tenance de ~3 as. 45 eas., et borné au Nord par 
la rue d'Agou-Syongbo,à N<:st par un passage, au 
Sud par Adokor yokpo et il l'Ouest par le ruisl!eau 
Béssiandévi, dont l'immatriculatian a été demandée par 
la dame Louise Massah Diugo revendeuse li. palimé­
Gakpodji suivant réquhition du 13 avril 1957, no 3.073_ 

Le mercredi 6 novembre 1957 à 9 heures, ilscra 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble si­
tué à Kouma-Bala, Cercle de Klouto consist.nt en un 
terrain ayant la forme d'un poly~one irrép;ulier d'u­
ne contenance de 2 has. 08 as. 28 ca •. , connu sous le 
nom de Sagratoguiet borné au Nord par la mêm" 
propriété, il Est par }'nbianus Anani, au Sud par 
Devin Doh et li l'Ouest par Viadenou Akloboè et 
Kogota Anani dont l'immatriculation a été dem3nd6e 
par le sieur Valentin Pessau, cultivateur il Kouma-, 

nQBaia suivant réquÎ.'!ition du 9 mai 1957, 3.085. 

Le lundi 25 novembre 19:;7, il 8 he'Ures, il sera 
procédé 'au bornage oontradictoire d'un immeuble 
sHué à Lomé, Cercle de 'Ùlmé, consistant en un 
terl\lin ayant la fürme d'un quadrilalère irré",liel" 
d'une (l.')ntenauce de 4 as 54 cas, COnnu sous le nom 
de Quartier no 1 hiset borné à l'Ouest par une ru<; 
Mgr Cessou prolongée, au Sud par rue Okiki A!';uiar 
prolongée, Il l'Est par HéritieIS Octaviano Olympio 
et au Nord par HérHiers Octaviano Olympio et Simon 
New lands, don t l'immatriculation a é té demandée 
par la dame Pauline Chakpali, revendeUlSe à Lomé; 
4, rue Lapperine, suivant réquisition du 1er juin 1957~ 
no 3.087. 

I,e lundi 2500vembre 1957; 11 1Ô henres, il sel'.l 
procédé 'au bornage oontradictoire d'un immeuble 
situé à Lomé, Cercle ."le t,orné, Cj}nsistrunt en un 
terrain; ayant la form!, d'llll <juadrilalèrê irré!';uli~'~ 
d'une oonlcnance de 12 as 20 cas, connu sou' le nom 
de Quartier no 1 bis 'et borné Il l'Es!, Il l'Ollest 
et au Nord par les Héritiers Octaviano Olympio et au 
Sud pur rue Okiki A!';uiar prolon!';ée, dont l'immutri­
culalion a été dem3.Ildée par .ta dame Pauliue Cha­
kpali, revendeuse à Lomé, 4, rue Lapperine, suivant 
réquisition du 1er juin 19.17, no 3.088 . 

Le IllI1di 25 novembre 19;;7, à 9 heures, il &eT''' 
procédé au horna"" contradictoire d'un immeublq 
situé à Lomé, Cercle de l.alllé, consistant en un 
terrain, ayant la forme d'un quadrilatère irrégulier1 
d'une contenance de 47 as 11 ea., connu BOUS le nom 
de Quartier no 1 bis let borné à l'Est, à l'Ouest et ail 
Nord par les Hériti~rs Octaviano Olympia et au Suq 
par rue Okiki A",iar prolon!';ée, dont l'immatricula­
tion a été Àema:ndé>e, par le si!<ur B. T. Dovi, Agent 
• 
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d'Affaires, Géo et Dessinateur à Lomé, Mandataire 
de la dame Cécilia Danikey, suivant réquisition du 
1er juin 1957, no 3.089. 

Le jeudi 7 novembre lU57, à 10 heures, il Sel'.l 
procédé au bornage contradictoire d'un immeuble 
situé à Dayes-E1avauyon, Cercle de Klouto, consis­
tant en un terrain, ayant 'la forme d'un polYl!:one 
irréltUlier, d'une contenance de 2 has 03 as 50 cas, 
connu SOULS le nom de Gbefi et borné au Sud pal' la 
rivière Dayes, au Nord, il l'&t ert 11 l'Ouest par Ko­
!wulsè Bissadon, dont l'immalriculation a été deman­
,déc par le. sieur Amevûr Emile, cultivateur à Dayœ­
Elavanyon, suivrull réquisition du 12 juin 1957, n° 
S.091. • 1 

Le Conservateur de la Propriété fOIlClère, 

M. SIGNAT. 

Et~de de Me RAYMOND VIALE. avocat-défenseur à Lomé 

VENTE 
sur 

saisie immobilière 

Il sera procédé le vendredi sept février mil neuf cent 
cinquante-huit, à huit heures du matin, en l'audictlCe 
des saisies-immobilières du Tribunal de Première Ins­
tance de Lomé (Togo), séant en ladite ville, Palais oe 
Justice, à l'adjudication au plus olfrant et dernier en­
chérisseur d'un 

IMMEUBLE URBAIN, NON BATl 

sis à Palimé (Cercle de Klouto), au lieu dit Route de 
Palimé à Yokélé, immatriculé au Livre Foncier du 
Territoire du Togo sous le No 810, Volume V, :-olio 
85, consistant en un terrain ayant la forme d'un qua­
drilatère irrégulier, d'une contenance totale de cinq 
ares, soixante-trois centiares (5 as 63 cas), limité au 
Nord par un terrain appartenant à Patrice Seddoh, au 
Sud par la Route de PaUmé à Yokélé, à l'Est par un 
terrain appartenant à Narcizio d'Almeida et à l'Oue3t 
par Un terrain appartenant 11 Madame Catherine A. 
Mensah. 

(Au cas où l'immeuble ci-dessus décrit comme non 
bâti, comporterait des constructions, l'adjudication em­
portera propriété des bâtisses existantes, qu'elle qu'en 
soit leur importance et leur valeur). 

\Cet immeuble a été saisi à la requête de la Société 
United Afriea Company, Limited, Société Anonyme 
ayant son Siège social 11 Londres (Angleterre), et un 
principal établissement à Lomé (Togo), poursuites et 
diligences de son Agent Général fondé de pouvoirs 
pour le Togo, Monsieur Pierre Gallon, demeurant et 
domicilié à Lomé, ayant pour Avocat-Défenseur à 
Lomé Maitre Raymond Viale, en l'Etude de qui domi­
cile est élu, 

Sur le sieur Michel Cosme d'Ameida, Géomètre, 
demeurant et domicilié à Lomé (Togo), 

En vertu: 
10 ) De la grosse duement en forme exécutoire d'un 

jugement de défaut No 102 rendu le 30 Septembre 
1955 par le Tribunal de Première Instance de Lomé, 
enregistré à Lomé (Togo), le 26 Octobre 1955, Folio 
82, Numéro 2.662, à l'encontre dn sieur Michel Cosme 
d'Almeida et au profit de la Société United Africa 
Company, Limited; 

20 ) d'une ordonnance de taxe No 107 rendue le 25 
Novembre 1955 par Monsieur le Président du Tribunal 
de Première Instance de Lomé, enregistré il Lomé 
(Togo) le 29 Novembre 1955, Folio 100, Numéro·. " 
2.960; 

30) D'un pouvoir spécial sous seing pnve en date 
à Lomé du 29 Août 1957, enregistré à Lomé (Togo),. 
le 5 Septembre 1957, Folio 6, Numéro 974; 

40 ) D'un certificat d'inscription d'hypothèque prise 
au profit de la Société United Africa Company, Limi-· 
ted, en date du 8 Mars 1951, sur le Titre 'Foncier· 
ci-dessus décrit, objet du bordereau analytique No 2. 
dudit Titre foncier; 

50) D'un commandement valant saisie-réelle en date 
du 25 Septembre 1957, visé le même jour par Mon­
sieur l'Administrateur-Maire de la Commune de Lomé" 
et le 15 Odobre 1951 par Monsieur le Conservateur 
de la Propriété Foncière à Lomé pour transcription,. 
enregistré à Lomé (Togo) le 3 Octobre 1957, folio 45" 
Numéro 2.148. 

L'adjudication aura lieu sur la mise à prix de Cin­
.iquante Mille f ranes (frs. 50.000,00), fixée par la 

créancière poursuivante. ~l 

Ne seront admises aux enchères que les personnes. 
munies de l'autorisation prévue par la loi. 

Fait et redigé par l'Avocat-Défenseur, soussigné" 
R. Viale. 

- .-.------cc,....,.-­
Pour tOUJi ren'seignernents, s'adresser à Mc W:"HlüNO VJALE. 

avocat..<Jéfenseur à Lomé. et au Greffe du trÎ:\unal de pre~­
mière Instance de Lomé où le cahier Ides charge. a êlé... 
dépo.... 

COMPTOIR TOGOLAI~ DE COMMERCE (C. T. C.) 

Cession de Parts 
Monsieur Jacques Margerit a cédé par acte du 21' 

oelobre 1957, cent vingt parts représentant la totalité' 
de son avoir du "Comptoir Togolais de Commerce» 
à Monsieur Michel Leymat, commerçant, 13 rue tle la 
Gare à Lomé. 

AVIS DE PERTE_._­
Avis est donné ·au public de la perte des oopi~ 

des tit,res fonciers no' H61 T.T. et 2380 T.T. appar­
tenant au feu Adolphe E. Dovi. 

Pour deuxième lnsertzon.
• 

Conformément ·aux dispositions de l'article 99 du 
décret du 24 juillet 1906, avis est donné au public 
,de la Perte du Ti,tre Foncier n" 1228 du Terriloire 
• 
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11 TollP 'appartenant il Mme Lawson Loko, proprié­
lire à Lomé. 

Pour deuxième Însertû;in, 
• 


: Conformément aux dispœitiOfll! de l'article 99 du 

~ret du 24 jui~et 1906, avis est donné au public 


JOURNAL OFFICIEL DE LA REPUBLIQUE AUTONOME DU TOGO 

de la perte 'de la copie du Titre Foncier nO 601 VoL 
III Folio 200 du Territoire du Togo appartenant à 
M. Emmanuel Kpon,too Quam-:l)œeou • 

Pour première, inBerlÛill. 

, 

""PlUMl!!IIE DI! L'eca.. PROI'I!aSI()IoINI!U.. ... c. .... Mt-1'CCIO 
DBPOT LÉGAL N' 34 

• 


